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Bien que nous n'utilisions parfois que le masculin dans le texte, les 
mots relatifs aux personnes désig·nent les femmes et les hommes. · 
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enseignement de l'informatique au secondaire (baccalauréat) 
enseignement des mathématiques a'u secondaire (baccalau-

enseignement de la morale au secondaire (baccalauréat) 
enseignement de la physique au secondaire (baccalauréat) 
enseignement de la religion au secondaire (baccalauréat) 
ergothérapie (B.Sc.) 
études cinématographiques (majeur) 
informatique (B.Sc., majeur, mineur) 
informatique appliquée (certificat) 
mathématiques et informatique (B.Sc.) 
médecine (M.D.) 
médecine denta ire (D.M.D.) 
médecine vétérinaire (D.M.V.) 
musique (B.Mus.) 
nutrition (B.Sc.) 
optométrie (0.0.) 
orthopédagogie (baccalauréat) 
orthophonie et audiologie (B.Sc.) 
pharmacie (B.Sc.) 
physiothérapie (B.Sc.) 
psychoéducation (B.Sc ., mineur) 
psychologie (B.Sc., majeur, mineur) 
relations industrielles (B.Sc.) 
sciences infirmières (B.Sc.) 
sciences de l'activité physique (majeur, mineur) 
sciences biologiques (B.Sc., majeur, mineur) 
sciences de la communication (majeur, mineur) 
service social (B.Sc.) 
traduction (B.A., majeur) 
urbanisme (B.Sc .) 

4.4 Modalités générales de sélection 
Lorsque le nombre des candidates et des cand idats admissibles 

excède la capacité d'accueil d'un programme, il faut effectuer une sé­
lection conformément à la politique générale d'admission. On choisit 
alors celles et ceux qui possèdent la meilleure préparation et les meil­
leures aptitudes pour réussir dans les études choisies. 

Il est important de sa isir la va leur toute relative de cette sélec­
tion qui présente souvent les aspects d'un concours. Une candidate 
ou un candidat admissible n'est pas refusé parce que son dossier est 
trop faible, mais bien parce que d'autres ont présenté un dossier jugé 
meilleur que le sien. 

Les critères utilisés pour cette sélection doivent respecter les 
exigences suivantes : 
• être aussi nombreux que possible ; 
• être aussi objectifs que possible ; 
• être mesurables ; 
• avoir chacun un poids prédéterminé. 

Le pouvoir de décision en matière d'admission relève du doyen 
de la faculté concernée. Cependant, en règ le générale, le doyen délè­
gue son pouvoir de décision, en tout ou en partie, au Reg istra ire, en si­
gnant annue llement avec lui un protocole è ce sujet. Ce protocole fixe, 
entre autres choses, les critères de sélection qui seront utilisés et leur 
poids respectif. On trouvera au chapitre Ill le détail des critères utili­
sés pour chacun des programmes et leur pondération. Les agents 
d'admission du Bureau du registra ire étudient les demandes d'admis­
sion et prennent les décisions au nom du doyenl, conformément aux 
normes fixées dans le protocole. 

1 Sauf pour la Faculté de \'éducation permanente. 

♦ 

4.5 Catégories de candidats 
La sélection étant essentiellement fa ite par une évaluation rela­

tive des dossiers d'admission qui sont présentés, il faut en toute jus­
tice comparer des dossiers attestant de formations d'un même niveau . 
Aux fins de la sélection, on peut difficilement comparer, par exemple, 
le dossier d'un étudiant qui vient d'obtenir le diplôme d'études collé­
giales avec celui d'un autre qui a déjà terminé une, deux ou même 
trois années d'études universita ires . 

Les candidates et les candidats admissibles à un programme 
contingenté sont donc divisés en trois catégories prin cipales : les col­
lég iens, les universitaires et fes adultes. Le contingentement global 
fixé pour la première année d'un programme est généralement par­
tagé entre ces trois catégories, proportionnellement au nombre de 
ca ndidates et de cand idats admissibles de cha cune des catégories, 
sous réserve de la qual ité des dossiers . 

4.5.1 Collégiens 
Le candidat collégien est celui qui est inscrit dans un collège 

en vue d'obtenir un diplôme d'études collégiales (DEC) ou, s'il détient 
déjà un DEC, qui a suivi moins de douze crédits de cours de niveau 
universitaire à la date limite fixée pour le dépôt de la demande d'ad­
mission. 

Les dossiers scolaires des candidats collégiens sont évalués et 
classés au moyen de la Cote de rendement au collégial (CRC). On trou­
vera, à l'article 6 du présen~ chapitre, des explications plus détaillées 
sur le calcul de la cote de rendement. 

4.5.2 Universitaires \ 
le candidat universitaire est celui qui a suivi au moins douze 

crédits de cours de niveau universitaire, à la date limite fixée pour le 
dépôt de la demande d'admission . 

Toutes les candidates et tous les candidats universitaires sont 
généralement rangés dans une seule et même catégorie, quelle que 
soit la nature des études universitaires suivies. 

L'évaluation de leur rendement scola ire se fait de la façon dé­
crite à l'article 7 ci-après. 

4.5.3 Adultes 
le candidat adulte est une personne âgée d'au moins 21 ans, 

qui possède des connaissances et une expérience appropriées au 
programme et qui n'a ni le DEC ni une formation scolaire équivalente. 

La sélection des adultes peut s'appuyer sur l'expérience de tra­
vail pertinente, sur la maturité et sur les activités intellectuelles anté­
rieures. 

4.5.4 Candidatures spéciales 
Lorsque le dossier d'admission d'un collégien, d'un universitaire 

ou d'un adulte comporte des éléments particu liers par rapport aux cri­
tères habituels, mais pertinents en regard de l'évaluation, ce dossier 
peut fa ire l'objet d'une étude spéciale. C'est le cas, par exemple, d'une 
personne qui a obtenu un DEC il y a quinze ans et qui fa it état d'une ex­
périence de trava il pertinente. 

5 Critères particuliers et tests 
Ces critères peuvent s'appliquer è certa ins programmes, con­

tingentés ou non. La vérification de ces critè res est ordinairement fa ite 
au moyen d'un test permettant de mesurer l'acquisition de connais­
sa nces minimales spécifiques (musique, frança is, anglais, etc.) ou une 
aptitude particulière préalablement requise (médecine denta ire, édu­
cation physique, etc.). Si l'une de ces exigences particulières inter­
vient dans l'évaluation du dossier, elle peut être pondérée par rapport 
aux autres critères utilisés. Ces critères particuliers, définis par les fa­
cultés elles-mêmes, sont approuvés par la Commission des études. 
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5.1 Entrevue 
Quelques facultés imposent une entrevue à leurs candidats à 

l'admission. Ces entrevues ont pour but de mesurer le degré de moti­
vation et de maturité de la candidate ou du candidat; elles peuvent 
conduire_ à éliminer celles et ceux qui ont un problème psycho-affectif 
incompatible avec des études dont une grande partie se déroule en 
milieu clinique. 

52 Expérience de travail 
De nombreux programmes ont été mis sur pied en fonction 

d'une clientèle particulière à laquelle ils sont réservés. C'est notam­
ment le cas de tous les programmes de la Faculté de l'éducation per­
manente et de quelques programmes de la Faculté des arts et des 
sciences et de la Faculté des sciences infirmières. 

5.3 Test d'aptitudes physiques 
Le test, imposé à tous les candidats aux programmes offerts par 

le Département d'éducation physique, permet de vérifier si ceux-ci 
possèdent la condition physique minimale pour effectuer les exercices 
physiques prévus au programme. Il n'a d'autre objectif que la protec­
tion des futurs étudiants. 

5.4 Test de connaissance du français 
Ce test pourra être imposé à tous les candidats qui n'ont pas 

complété leurs deux dernières sessions d'études en langue française. 
Toutefois, ces candidats peuvent être exemptés du test si leur com­
préhension du français est manifeste. Le test n'a d'autre objectif que 
de vérifier si la candidate ou le candidat possède une compréhension 
suffisante de la langue française pour suivre avec profit des cours 
donnés dans cette langue. 

5.5 Test de connaissance de l'anglais 
Ce test est imposé à tous les candidats au programme d'études 

anglaises. Ce programme, en effet, ne comporte aucun cours d'ap­
prentissage de la langue anglaise et exige donc une excellente con­
naissance préalable de cette langue. Un échec à ce test est élimina­
toire. 

Par ailleurs, et bien qu'il ne s'agisse pas d'une exigence d'ad­
mission dans les autres programmes, il est fortement recommandé à 
tous les futurs étudiants d'acquérir au moins une connaissance de 
l'anglais écrit. En effet, dans bon nombre de programmes, la plupart 
des ouvrages de référence et des publications ainsi que l'essentiel de 
la documentation sont rédigés dans cette langue. 

5.6 Test de connaissance du français et de l'anglais 
Les candidats aux programmes de traduction doivent subir et 

réussir un test de connaissance du français et de l'anglais. Un échec à 
c1i test est éliminatoire. 

5.7 Test de connaissances et d'aptitudes musicales 
La Faculté de musique impose un test de connaissances et 

d'aptitudes musicales à tous ses candidats, qu'ils aient obtenu le DEC 
dans un programme de musique ou qu'ils aient acquis leurs connais­
sances musicales par un enseignement privé parallèle à leurs études 
collégiales. Le test sert à vérifier s'ils possèdent le minimum requis ~e 
connaissances et d'aptitudes musicales. Il sert aussi, en première an­
née, à former des groupes assez homogènes composés d'étudiants 
ayant atteint le même niveau de connaissances et de culture musica­
les. 

5.8 Test de l'Association dentaire canadienne 
Le test de l'Association dentaire canadienne permet de vérifier 

si la candidate ou le candidat possède un minimum de doigté pour ma­
nipuler et travailler de petits objets et l'habileté à percevoir des objets 
à trois dimensions. Ceux qui obtiennent un résultat inférieur à 10 sur 30 
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à l'épreuve de sculpture sur craie ou à l'épreuve d'habileté percep­
tuelle sont automatiquement éliminés. 

L'expérience démontre en effet qu'ils ne pourraient acquérir 
l'habileté technique minimale pour la pratique de la médecine den­
taire. Pour celles et ceux qui réussissent ces épreuves, les résultats 
obtenus n'entrent pas dans l'évaluation du dossier. 

5.9 Test de personnalité 
L'École de psychoéducation impose un test de personnalité à 

tous ses candidats. Ce test cherche à vérifier s'il existe un minimum de 
compatibilité entre la personnalité de la candidate ou du candidat et 
les difficultés reliées à un travail en milieu de délinquance. L'expé­
rience a démontré qu'une personne trop sensible, émotive et timorée 
sera rapidement dépassée par le travail dans un tel milieu. De même, 
celle qui affiche un caractère impétueux, violent et révolté contre la 
société pourrait y créer des problèmes importants. Ce test est donc 
éliminatoire. 

6 La Cote de rendement au collégial 
6.1 Introduction 

Dans le cadre du processus d'admission, les établissements 
universitaires ont adopté des politiques à l'effet d'admettre à un pro­
gramme tout candidat qui remplit les conditions générales et particu­
lières d'admissibilité. Toutefois, lorsqu'il s'impose de faire une sélec­
tion parmi les candidatures reçues, principalement en raison du 
contingentement, il appartient à chaque établissement universitaire de 
déterminer si les résultats scolaires doivent ou non servir de critère de 
sélection et, dans l'affirmative, de fixer l'importance de ces résultats. 
Ainsi, dans certains programmes, les résultats du collégial pourront 
constituer le seul critère de sélection ; ailleurs, on pourra attribuer à 
ceux-ci une importance relative par rapport à l'ensemble des critères 
retenus. Dans tous les cas, les universités reconnaissent que les mé­
thodes utilisées à des fins de comparaison et de classement doivent 
être les plus objectives et les plus équitables possible. 

L'utilisation des résultats scolaires à des fins de classement et 
de sélection suppose l'existence d'un système commun d'évaluation 
ou, à défaut, la reconnaissance implicite de l'équivalence des clientè­
les, des apprentissages et des modes d'évaluation. Le règlement sur le 
régime pédagogique du collégial reconnaît l'autonomie des collèges 
en matière d'évaluation des études. Par conséquent. des universités 
ont été amenées à se doter d'une méthode de classement des élèves 
aux fins de la sélection en empruntant à la statistique la technique de 
calcul qui permet de corriger adéquatement les différences observées 
dans les systèmes de notation utilisés dans les collèges et en appor­
tant à celle-ci un ajustement qui tient compte de la force relative de 
chaque groupe d'étudiants. 

62 Principes de classement 
Plusieurs principes de classement peuvent être utilisés : la 

moyenne générale de l'étudiant, la cote Z et la cote de rendement au 
collégial. 

62.1 La moyenne générale est le résultat de l'addition de toutes les 
notes qui paraissent au bulletin d'études collégiales divisé par le nom­
bre de ces notes. Selon ce principe, les étudiants de certains collèges 
peuvent présenter systématiquement des moyennes générales plus 
élevées que celles des élèves venant d'autres collèges, sans qu'il soit 
possible de conclure à la supériorité des uns par rapport aux autres, 
les différences observées entre les notes pouvant être davantage at­
tribuables aux différences dans les systèmes de notation. 

En effet. il n'est pas rare d'observer que, dans certaines clas­
ses, les étudiants obtiennent tous des notes supérieures à 75 % alors 







• Lorsque, à un cours donné, le candidat obtient une note infé­
ri eu re à 30, on attribue une cote de rendement au collégial (CRC) de 5,0 
à ce cours. 

• Si, pour une note de 100, l'application de la formu le présentée 
en 6.3 ne permet pas d'obtenir une cote de rendement collégial (CRC) 
égale .ou supérieure à 35, un écart type corrigé est calculé au moyen 
de la formule suivante : 

100- x 
cr corrigé = ~ • 

I 

Ainsi, l'écart type corrigé est toujours égal à la moitié de l'écart 
entre une note de 100 et la moyenne arithmétique des notes égales ou 
supérieures à 50. C'est la valeur de cet écart type qui sert d'abord au 
calcul de la cote Z, puis de la cote de rendement de chacun des étu­
diants ayan1 une note comprise entre 100 et la moyenne arithmétique 
de la distribution de notes. Grâce à cette correction, un étudiant ayant 
une note de 100 est assuré d'obtenir une cote de rendement au collé­
gial d'au moins 35. 

6.4.5 Évaluation du dossier 
C'est la moyenne des cotes de rendemènt au collégial, calcu lée 

à partir de l'ensemble des cours pour lesquels on a une cote de rende­
ment val ide, qui résume la qualité du dossier. C'est sur la base de cette 
cote moyenne qu'un dossier est évalué, comparé et classé parmi un 
ensemble de dossiers. 

7 Méthode d'évaluation des résultats 
universitaires 
7.1 Calcul du score Z universitaire 

7.1.1 Études faites à l'Université de Montréal 
Pour chaque cours suivi à l'Université de Montréal, une cote Z 

est calculée selon la formule suivante : 

où 
X = note de l'étudiant, 

(X- X) 
CoteZ =-­

cr 

X = moyenne des notes du groupe auquel l'étudiant appartient, 
<r = écart type des notes du groupe. 

Le calcul du score Z (la moyenne des cotes Z) est la somme des 
cotes Z divisée par le nombre de cotes Z : 

· L (cote Z) 
Score Z= N 

Tous les cours entrent dans le calcul de cette moyenne, qu'il 
s'agisse d'un cours hors programme, ou suivi comme étudiant libre, ou 
comme étudiant visiteur, que ce cours soit contributoire à la moyenne 
ou non. 

7.1.2 Études faites ailleurs qu'à l'Université de Montréal 

7.1.2.1 Calcul de la moyenne cumulative 
La première opération consiste à calculer la moyenne cumula­

tive de chaque candidat en pondérant chaque note par le nombre de 

crédits attachés au cours correspondant et en tenant compte des par­
ticularités du système de notation de chaque université. Les notes ob­
tenues à chacun des cours entrent dans le calcul de la moyenne peu 
importe qu'il s'agisse d'un cours hors programme ou non, contributoire 
à la moyenne ou non, etc. 

7.1.2.2 Transformation de la moyenne cumulative en 
score Z · 

Il faut ensuite transformer la moyenne cumulative obtenue en 
un nouveau système d'unités communes à tous les établissements, le 
score Z, par l'application de la formule usuelle : 

où 
Xe = moyenne cumulative du candidat, 
Xe = moyenne des moyennes cumulatives de l'établissement, 
<Te = écart type des moyennes cumulatives de l'établissement. 

7.1.2.3 Ajustement de la distribution des scores Z 
Dans le but de rendre ces scores Z comparables à ceux obte­

nus à l'Université de Montréal, il est nécessa ire d'ajuster leur distribu­
tion en fonction de la distri bution des scores Z obtenus à l'Université 
de Montréal, en appliquant la formule suivante : 

Score Z universitaire = ( Z x crum) + X11n 
où 
Z = score Z calculé à l'étape 7.1.2.2, 
<Tum = écart type de la distribution des scores Z de l'U. de M. 
Xum = moyenne de la distribution des scores Z de l'U. de M. 

7.2 Transformation du score Z universitaire en Cote de 
Rendement Universitaire (CRU) 

Pour pouvoir combiner des résultats des niveaux collégial et 
universitaire, il importe que les deux types de résultats soient exprimés 
sur la même échelle de mesure, soit celle des résultats collégiaux ex­
primés en cotes de rendement ; cette transformation s'obtient en ap­
pliquant la formule suivante : 

CRU = (Score Z universitaire + 5 ) x 5 

7.3 Correction de la Cote de Rendement Universitaire en 
fonction de la discipline universitaire 

Le calcul du score Z universitaire postule l'équivalence des 
clientèles d'un programme à un autre. Or, certains programmes très 
sélectifs admettent des candidats significativement plus forts que la 
moyenne ; il est donc nécessa ire de corriger les scores Z universita i­
res pour tenir compte du fait qu'il est plus difficile de se démarquer 
des autres étudiants admis dans ces programmes. La correction à ap­
porter est fonction du rendement antérieur des étudiants autorisés à 
s'inscrire ces dernières années dans le programme concerné. 

CRUcorrigée = CRU + Correction 

Si le candidat a fréq uenté plusieurs universités, les cotes de 
re ndement universitaires corrigées obtenues pour chacune d'elles 
sont combinées en les pondérant par le nombre de-crédits suivis dans 
chaque université. 

7.4 Ajustement de la distribution des CRU corrigées · 
Dans le but de rendre comparables les CRU aux cotes de rende­

ment au collégial (CRC) pour pouvoir éventuellement les combiner les 
unes aux autres dans l'évaluation globale du dossier des candidats 
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universitaires, il est nécessaire d'ajuster la distribution des CRU à la 
distribution des CRC, en appliquant la formule suivante : 

[ 
( CRUcorrigée - MuM ) ] 

CRUTransformée = ET UM X ET COLL + McoLL 

où 
MuM = moyenne des cotes de rendement à l'U. de M. 
ET UM = écart type des cotes de rendement à l'U. de M. 
ET COLL = écart type des cotes de rendement des collégiens, 
McoLL = moyenne des cotes de rendement des collégiens. 

7.5 Évaluation globale du dossier 
l'importance du dossier universitaire par rapport à celle du 

dossier collégial s'obtient en multipliant par 2 % le nombre de crédits 
de cours qui ont été suivis à l'université. Par exemple, si le candidat a 
terminé une année d'études universitaires de 30 crédits, l'importance 
relative de son dossier universitaire est de 60 % (et les résultats obte­
nus au collège comptent pour 40 %) dans l'évaluation globale dè son 
rendement scolaire. lorsqu'un candidat a suivi 50 crédits universitai­
res et plus, les résultats obtenus au collège n'entrent donc plus dans 
l'évaluation de son rendement scolaire global. Il importe de noter que 
tous les crédits attachés aux cours auxquels le candidat .s'est inscrit 
servent à déterminer l'importance du dossier universitaire. Ainsi, les 
crédits rattachés aux cours en échec et aux cours hors programme 
entrent dans le calcul du nombre total de crédits accumulés par le 
candidat aux fins de son admission à un programme. 

l e résultat de l'évaluation du dossier scolaire des candidats 
universitaires s'exprime donc sous la forme d'une Cote de Rendement 
Globale (CRG). Cette CRG permet d'établir la liste d'excellence qui sert 
à choisir les meilleurs cand idats. Il faut noter qu'une bonification sera 
appliquée à la CRG des candidats universitaires inscrits à l'Université 
de Montréa l (ou à l'École Polytechnique, ou à l'École des HEC) et ayant 
suivi au moins 12 crédits à l'Université de Montréal (ou à l'École Poly­
technique, ou à !'École des HEC) au moment du dépôt de la demande 
d'admission. 

8 Processus d'admission 
Nous n'indiquons dans ce chapitre que les jalons du processus 

d'admission ainsi que certaines modalités générales. Chaque per­
sonne qui présente une demande d'admission reçoit, avec la ré ponse 
à sa demande, des indications précises sur les démarches subsé­
quentes qu'elle doit accomplir, s'il y a lieu. le processus décrit ci­
après pour le trimestre d'automne est essentiellement le même pour 
les trimestres d'hiver et d'été, sauf qu'il s'étend alors sur une plus 
courte période. 

8.1 Étudiant régulier 
l'étudiant régulier est celui qui postule un certificat, un diplôme 

ou un grade ; il peut être inscrit à plein temps ou à temps partiel. Pour 
être admissible à un programme de premier cycle à titre d'étudiant ré­
gulier, il faut satisfaire aux conditions d'admission. 

Celles et ceux qui désirent devenir étudiants réguliers, à plein . 
temps ou à temps partiel, doivent présenter une demande officielle 
d'admission. 

On peut se procurer le formulaire de demande d'admission aux 
endroits suivants : 
a. 

14 

Bureau du registraire 
C.P. 6205, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec) 
H3C 3T5 

b. 
c. 

Accueil et renseignements 
3744, rue Jean-Brillant, bureau 103 
Métro Côte-des-Neiges 
(514) 343-7076 
Secrétariats des facultés, des écoles et des départements 
Collèges du Québec 

8.2 Étudiant libre 
l'étudiant libre est celui qui s'inscrit à un ou à quelques cours, 

mais qui ne postule ni certificat, ni diplôme, ni grade. Pour être admis­
sible à titre d'étudiant IÎbre, il faut avoir une formation suffisante pour 
suivre avec profit le cours choisi. 

Celles et ceux qui désirent s'inscrire à un ou à quelques collrs 
comme étudiants libres doivent s'adresser à la faculté, à l'école ou au 
département concerné pour remplir le formulaire approprié au plus 
tard un mois avant le début du trimestre. 

8.3 Dates limites 
les dates limites pour déposer une demande d'admission à titre 

d'étudiant régulier sont les suivantes (sauf indication contraire) : 
Au plus tard le 1er mars pour le trimestre d'été ou pour le trimes­

tre d'automne; 
Au plus tard le 1er novembre pour le trimestre d'hiver. 
Il arrive que les dates limites pour les demandes d'admission 

dans certains programmes spécifiques aux adultes soient plus tardi­
ves. Il est recommandé de consulter les annonces publiées dans les 
journaux, de s'adresser au secrétariat de la faculté, de l'école ou du 
département concerné ou au Bureau du registraire de l'Université. 

8.4 Choix de programmes 
la candidate ou le candidat peut indiquer jusqu'à quatre choix 

de programme sur un même formulaire de demande d'admission. la 
personne qui indique plus d'un choix de programme doit inscrire ses 
choix en ordre de préférence, c.-à -d. inscrire en premier le pro­
gramme qu'elle préfère, celui dans lequel elle souhaite le plus être ad­
mise et ainsi de suite pour chacun des autres choix. la personne qui 
indique plus de deux choix de programme doit également tenir compte 
des restrictions imposées quant aux programmes pouvant faire l'objet 
d'un troisième ou d'un quatrième choix. 

En règle générale, tous les choix de programme indiqués par la 
cand idate ou le candidat sont étudiés sans que l'on tienne compte de 
l'ordre des choix de programme. Une décision'l)eut être rendue pour 
chaque choix. Toutefois, dès qu'une personne est admise à un choix 
de programme, sa candidature est automatiquement retirée à tout au­
tre choix de programme de rang inférieur à ce lui-ci. Par contre, le dos­
sier demeure à l'étude pour tous les choix de programme de rang su­
périeur. 

Si, par exemple, le candidat ou la candidate est admis à son 
premier choix de programme dès le début du processus d'admission 
parce que le programme correspondant au premier choix n'est pas 
contingenté ou encore, en raison de l'excellence du dossier scolaire, 
aucune décision ne sera rendue à l'égard des autres choix de pro­
gramme. De même, si un cand idat ou une candidate est admis à ses 
troisième et quatrième choix de programme dès le début du proces­
sus, sa candidature est automatiquement retirée au quatrième choix 
de programme mais l'étude de son dossier se poursuivra pour les 
choix 1 et 2 jusqu'à ce qu'une décision soit rendue. 

8.5 Convocations 
Vers la mi-mars, les candidates et les candidats sont convo­

qués aux séances de tests et aux entrevues, s'il y a lieu. (Voir Critères 
particuliers et tests, page 9). 



















































SEGMENT 01 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 01 A OBl/GA TOIRE 36 CR 

FONDEMENTS DE LA CRIMINOLOGIE 
CRI 1001 3 AH 1 j PERSPECTIVES HISTORIQUES EN CRIMINO. 
CRI 1050 3 AH 1 js SOCIOCRIMINOLOGIE 1 
CRI 1100 3 AH 1 j PSYCHOCRIMINOLOGIE 
CRI 1151 3 A 1 j JUSTICE CRIMINELLE 1 
CRI 1200 3 A 1 j LA METHOOOLOGIE EN CRIMINOLOGIE 
CRI 1401 3 A 2 j CRIMINO. APPLIQUEE ET INSTITUTIONS 
CRI 1410 3 A 1 j PENOLOGIE 
CRI 1511 3 H 1 j DELINQUANCE ET FACTEURS CRIMINOGENES 
CRI 1600 3 H 1 j INITIATION AUX METHODES QUANTITATIV. 
CRI 2455 3 A 1 j PERSONNALITE CRIMINELLE 1 
CRI 2730 3 H 1 j VICTIMOLOGIE 
PSY 1075 3 A 1 i PSYCHOLOGIE SOCIALE 

BLOC 01 B OBLIGATOIRE 15CR 

FORMATION PRATIQUE 
CRI 2250 3 AH 1 j PREPARATION AU STAGE 
CRI 3260 9 AHE 1 j STAGES PRATIQUES 
CRI 3360 3 AHE 1 j ATELIER DE RETROACTION 

BLOC 01 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR 

FORMATION COMPUMENTAIRE 
AEG 2110 
AEG 2115 
AEG 2117 
GSP 1000 
GSP 1005 
JES 2005 
JES 2008 
PSE 2105 
PSE 2106 
PSE 3102 
PSE 3109 
PSY 1003 
PSY 1004 
PSY 1957 
PSY 1958 
PSY 1966 
PSY 3000 
svs 1802 
svs 1985 
svs 2377 
svs 3807 
svs 3811 
TXM 1221 
TXM 12210 
TXM 1331 
TXM 13310 

3 AHE 1 js ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
3 AHE 1 js ENTA. ANIM. OES GROUPES RESTREINTS 
3 AHE 1 j LEADERSHIP PROCES. INFLUENCE GROUPES 
3 AHE 1 j SEC INTERIEURE: NAT, MISSION, LEGITIM. 
3 AHE 1 j GESTION DE LA SECURITE 
3 AHE 1 j JEUNES ET FAMILLE 
3 AHE 1 j JEUNES ET VIOLENCE 
3 H 1 j INADAPTA., PETITE ENFANCE ET ENFANCE 
3 H 1 j INADAPTATION AU COURS DE L'ADDLESCN. 
3 H 1 j MODELES: PREVENTION ET INTERVENTION 
3 A 1 j INTERVENTIONS EN MILIEU RESIDENTIEL 
3 H 1 j LA MESURE EN PSYCHOLOGIE 
3 A 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE EN PSYCHO. 1 
3 AH 1 j PROCESSUS COGNITIFS 
3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 
3 AHE 1 js PSYCHOLOGIE DE L'ADOLESCENCE 
3 AH 1 j METHODOLOGIE SCIENTIFIQUE 2 
3 AH 1 js FONDEMENTS DE L'ACTION COMMUNAUTAIRE 
3 AHE 1 js LEGISLATION SOCIALE 
3 AH 1 js GROUPE: CONCEPTS ET CONTEXTES 
3 AH 1 js JEUNESSE ET ACTION COMMUNAUTAIRE 
3 AHE 1 js METHODES DE RECHERCHE-ACTION 
3 AHE 1 js EFFETS DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
3 AHE 1 js EFFETS DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
3 AHE 1 js PREVENTION DES TOX.: ASP. THEORIQUES 
3 AHE 1 js PREVENTION DES TOX.: ASP. THEORIQUES 

BLOC 01 Y OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR. 

FORMATION GENERAU 
ANT 1950 3 A 1 js 
ANT 3052 3 H l j 
COM 1500 3 AH 1 j 
HST 1045 3 H 1 j 
HST 2904 3 H 1 j 
IFT 1931 3 AHE 1 s 
PHI 1400 3 A 1 j 
PHI 1460 3 E 1 js 
PHI 2150 3 A 1 j 
POL 1951 3 AH 1 js 
POL 3000 3 AH 1 j 
REi 1210 3 AH 1 js 
SOL 2410 3 A 1 j 
SOL 3101 3 H 1 j 
SOL 3103 3 A 1 j 
SOL 3503 3 A 1 j 

ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
CULTURE, DEVIANCE, PSYCHOPATHOLOGIE 
COMMUNICATION ET ORGANISATION 
INTRODUC. A L'HISTOIRE DES SCIENCES 
HISTOIRE DU QUEBEC CONTEMPORAIN 
FICHIERS ET BASES DE DONNEES: INIT. 
QUESTIONS D'ETHIQUE CONTEMPORAINES 
NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
EPISTEMOLOGIE DES SCIENCES SOCIALES 
ELEMENTS DE POLITIQUE 
GROUPES DE PRESSION, MOUVEM. SOCIAUX 
PRINCIPES DE GESTION 
CLASSES ET MOUVEMENTS SOCIAUX 
SOCIOLOGIE DU DROIT 
SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 

CRIMINOLOGIE 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION CLINIQUE 

BLOC 70A OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 

CONNAISSANCES CRIMINOLOGIQUES 
CRI 2950 3 AH 1 j QUESTIONS DE CRIMINOLOGIE 1 
CRI 3051 3 H 1 j SDCIOCRIMINOLOGIE 2 
CRI 3161 3 H 1 j JUSTICE CRIMINELLE 2 
CRI 3201 3 H 1 j DROITS DE LA PERSONNE ET CRIMINOLOG. 
CRI 3301 3 H 1 j SOCIOPOLITIQUE DE LA POLICE 
CRI 3305 3 A 1 j VIOLENCES CRIMINELLES 
CRI 3312 3 H 1 i ADMINISTRATION DE LA JUSTICE PENALE 
CRI 3320 3 AH 1 j ATELIER D'INTEGRATION CRIMINOLOGIQUE 
CRI 3341 3 AH 1 j DROGUES ET CRIMINALITE 
CRI 3361 3 H 1 j PREVENTION DU CRIME 
CRI 3415 3 A 1 j MESURES PENALES COMMUNAUTAIRES 
CRI 3420 3 AH 1 j LA FEMME ET LA QUÈSTION CRIMINELLE 
CRI 3425 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES MILIEUX INSTITUTION. 
CRI 3540 3 A 1 j MINORITES ET QUESTION CRIMINELLE 
CRI 3545 3 A 1 j NORMES LEGALES ET POUVOIR 
CRI 3810 3 A 1 j LA DELINQUANCE SEXUELLE 
CRI 3820 3 H 1 j MESURES POUR JEUNES CONTREVENANTS 
CRI 3900 3 AH 1 j JUSTICE DES MINEURS 
CRI 39000 3 AH 1 js JUSTICE DES MINEURS 
CRI 3950 3 AHE 1 j QUESTIONS DE CRIMINOLOGIE 2 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 15 CR, MAXIMUM 18 CR 

FORMATION CLINIQUE 
CRI 1015 3 H 1 j RELATION D'AIDE EN CRIMINOLOGIE 
CRI 2811 3 AH 1 j TECHNIQUES D'ENTREVUE EN CRIMINOLOG. 
CRI 3010 3 H 1 j CONCILIATION ET MEDIATION 
CRI 3015 3 H 1 i. TECHNIQUES D'ENTREVUE 2 
CRI 3465 3 H 1 j PERSONNALITE CRIMINELLE 2 
CRI 3495 3 A 1 j CRIMINELS ET TROUBLES MENTAUX 
CRI 3721 3 H 1 j PRINCIPES ET MODELES D'INTERVENTION 
CRI 3800 3 H 1 j TECHNIQUES DE CAS EN CRIMINOLOGIE 
svs 2376 3 AE 1 js FAMILLE: SYSTEME ET STRUCTURE 
svs 2378 3 AH 1 js INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 0 CR, MAXIMUM 3 CR. 

COURS D'ANALYSE ET RECHERCHE CLINIQUE COMPU MENTAIRE 
CRI 2531 3 A 1 j ANALYSE STRATEGIQUE EN CRIMINOLOGIE 
CRI 3013 3 A 1 j ANALYSE DE LA CRIMINALITE 
CRI 3203 3 H 1 j INSTRUMENTS ET CLASSIFICATION 
CRI 3213 3 H 1 j INITIATION AUX METHODES QUALITATIVES 
CRI 3318 3 AH 1 j METHODES QUANTITATIVES 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION ANALYSE ET RECHERCHE 
CLINIQUE 

BLOC 71 A OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 15 CR 

CONNAISSANCES CRIMINOLOGIQUES 
CRI 2950 3 AH 1 j QUESTIONS DE CRIMINOLOGIE 1 
CRI 3040 3 H 1 j FORMES PARTICULIERES DE CRIMES 
CRI 3051 3 H 1 j SOCIOCRIMINOLOGIE 2 
CRI 3161 3 H 1 j JUSTICE CRIMINELLE 2 
CRI 3201 3 H 1 j DROITS DE LA PERSONNE ET CRIMINOLOG. 
CRI 3301 3 H 1 j SOCIOPOLITIQUE DE LA POLICE 
CRI 3305 3 A 1 j VIOLENCES CRIMINELLES 
CRI 3312 3 H 1 j ADMINISTRATION DE LA JUSTICE PENALE 
CRI 3320 3 AH 1 j ATELIER D'INTEGRATION CRIMINOLOGIQUE 
CRI 3341 3 AH 1 j DROGUES ET CRIMINALITE 
tRI 3361 3 H 1 j PREVENTION DU CRIME 
CRI 3415 3 A 1 j MESURES PENALES COMMUNAUTAIRES 
CRI 3420 3 AH 1 j LA FEMME ET LA QUESTION CRIMINELLE 
CRI 3425 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES MILIEUX INSTITUTION. 
CRI 3540 3 A 1 j MINORITES ET QUESTION CRIMINELLE 
CRI 3545 3 A 1 j NORMES LEGALES ET POUVOIR 
CRI 3810 3 A 1 j LA DELINQUANCE SEXUELLE 
CRI 3820 3 H 1 j MESURES POUR JEUNES CONTREVENANTS 
CRI 3900 3 A 1 j JUSTI CE DES MINEURS 
CRI 39000 3 AH 1 js JUSTICE DES MINEURS 
CRI 3950 3 AHE 1 j QUESTIONS DE CRIMINOLOGIE 2 
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Programme 1-015-1-0 Version 11 

Baccalauréat en design industriel 

Le programme comprend un minimum de 120 crédits répartis 
commé suit : 98 crédits obligatoires, 19 crédits à option et 3 crédits au 
choix hors faculté. 48 des 98 crédits obligatoires sont consacrés à des 
ateliers de design. Les autres crédits obligatoires, de même que 
l'ensemble des crédits à option, portent sur les sujets suivants : com­
munication, théories, technologies, gestion, culture générale et sta­
ges. 

BLOC 10 A OBLIGATOIRE 48 CR. 

ATELIERS DE DESIGN 
OIN 1030 3 AH 1 j ATELIER PREPARATOIRE 
OIN 1040 3 AH 1 j ATELIER DE DESIGN 1 
DIN 2010 6 A 1 j ATELIER DE DESIGN 2 
OIN 2020 6 H 1 j ATELIER DE DESIGN 3 
OIN 3010 6 A 1 j ATELIER DE DESIGN 4 
OIN 3020 6 AH 1 j ATELIER DE DESIGN 5 
OIN 4010 6 AH 1 j ATELIER DE DESIGN 6 
OIN 4011 3 AH 1 j ATELIER PREPARATOIRE AU PROJET FINAL 
OIN 4020 9 AH 1 j PROJET FINAL 

BLOC 10 B OBLIGATOIRE 9 CR. 

COMMUNICATION 1 
OIN 1110 3 AH 1 j DESSIN ET INFOGRAPHIE 1 
OIN 1120 3 AH 1 j DESSIN ET INFOGRAPHIE 2 
OIN 2130 3 AH 1 j DESSIN & TECH. PRESENTATION GRAPHIQUE 

BLOC 10 C OPTION MINIMUM 2 CR, MAXIMUM 12 CR. 

COMMUNICATION 2 
ARC 1211 2 A 1 j DESSIN ET COMMUNICATION 
ARC 1212 2 A 1 j ATELIER D'EXPRESSION 2 ET 3D 
ARC 2130 3 H 1 j GEOMETRIE DESCRIPTIVE 2 
OIN 2110 3 AH 1 j LABORATOIRE D'INFORMATIQUE APPLIQUEE 
OIN 2131 3 AH 1 j LE GRAPHISME, ET LE PROCESSUS CREATEUR 
DIN 3131 3 AH 1 j MULTIMEDIA 
GIN 3020 2 AHE 1 j COMMUNICATION GRAPHIQUE 

BLOC 10 D OBLIGATOIRE 20CR. 

THEORIES 
ARC 2129 2 A 1 j GEOMETRIE DESCRIPTIVE 1 
OIN 1210 3· H 1 j HISTOIRE DU DESIGN INDUSTRIEL 
OIN 1211 3 A 1 j FORME ET COULEUR 
OIN 2210 3 A 1 j ERGONOMIE 
DIN 2220 3 AH 1 j METHODOLOGIE DU DESIGN 
OIN 3211 3 AH 1 j THEORIES DU DESIGN 
OIN 3212 3 A 1 j PSYCHOMETRIE APPLIQUEE AU D. 1. 

BLOC 10 E OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 6 CR. 

THEORIE 
OIN 3230 3 AH 1 j USAGERS, PERCEPTION ET COGNITION 
DIN 3235 3 AH 1 j SANTE, SECURITE ET DESIGN INDUSTRIEL 
OIN 3325 3 AH 1 COULEUR ET LUMIERE EN DESIGN INDUST. 

BLOC 10 F OBLIGATOIRE 18 CR 
TECHNOLOGIES 1 

OIN 1310 3 A 1 j INTRODUCTION AUX MATERIAUX 
OIN 1321 3 AH 1 j MATERIAUX 1: BOIS ET AUTRES MATERIAUX 
OIN 2321 3 A 1 j MECANIQUE DES OBJETS 
OIN 2322 3 AH 1 j MATERIAUX 3: MATERIAUX POLYMERIQUES 
OIN 2323 3 AH 1 j MATERIAUX 2: MATERIAUX METALLIQUES 
DIN 3332 3 AH 1 j ECOLOGIE INDUSTRIELLE 

BLOC 10 G OPTION MINIMUM O CR. MAXIMUM 9 CR 
TECHNOLOGIES 2 

OIN 3330 3 AH 1 j STRUCTURE DES OBJETS ET MECANISMES 
OIN 3333 3 AH 1 j TEXTILES 

DESIGN INDUSTRIEL 

OIN 3334 
GIN 3015 

BLOC 10 H 

GESTION 1 
OIN 4420 

BLOC 10 I 

GESTION 2 
URB 2332 

3 AH 1 j CONCEPTION & FABRICATION ASSIST. ORO. 
3 AH 1 j INGENIERIE DU PRODUIT 

OBLIGATOIRE 3 CR. 

3 AH 1 j PRATIQUE PROFESSIONNELLE 

OPTION MINIMUM 3 CR .• MAXIMUM 3 CR 

3 A 1 j ECONOMIE ET AMENAGEMENT 

BLOC 10 J 

GESTION 3 

OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR 

AME 3030 6 AH 1 j ATELIER MULTIDISCIPLINAIRE 
OIN 3431 3 AH 1 j GESTION DE PROJET 
GIN 3017 3 AH 1 j ENTREPRENEURSHIP ET GESTION ENTREPR. 
HEC 3019 3 AHE 1 j INTRODUCTION AU MARKETING 

BLOC 70 K 

CULTURE GENERALE 
AME 2230 
AME 3231 
ANI 1952 
APA 1101 

OPTION 

3 AH 1 i 

MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 9 CR 

MATHEMATIQUES ET AMENAGEMENT 

APA 1200 
ARC 1101 
ARC 1102 
ARC 2101 
ARC 3104 
ARC 5208 
CRE 1910 
DEI 1511 
FRA 1959G 
GIN 3021 
HAR 1190 
HAR 1200 
HAR 2800 
HAR 3162 

SY 1952 
URB 2071 

3 H 1 j 
2 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 AHE 1 js 
3 H 1 j 
3 AHE 1 js 
2 AH 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 js 
3 H 1 j 
3 AH 1 j 
3 A 1 j 

ETHIQUE APPLIQUEE A L'AMENAGEMENT 
ANATOMIE HUMAINE 
HISTOIRE DE L'ARCH. DE PAYSAGE 
DESSIN ET COM. EN ARCH. DE PAYSAGE 
HISTOIRE GENERALE DE L'ARCHITECTURE 
HISTOIRE DE L'ARCHITECTURE MODERNE 
PERSONNE/ENVIRONNEMENT 
HISTOIRE DE L'ARCHITECTURE AU QUEBEC 
TOPOLOGIE STRUCTURALE 
RESOLUTION DE PROBLEMES ET IDEATION 
HIST. & THEORIE ESP. INTER. & MOBILIER 
ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
HIStOIRE DES SC. ET TECHN. MODERNES 
INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
HISTOIRE DES ARTS DECORATIFS 
LE DESIGN MODERNE 
PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
HISTOIRE DE L'URBANISME 

BLOC 10 L 

STAGE 

OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 4 CR' 

OIN 3631 2 AH 1 j STAGE 
OIN 3632 2 AH 1 j STAGE 

BLOC 10 M OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

UNITES D'APPROFONDISSEMENT DIRIGE 
OIN 5010 1 AH 1 j TRAVAIL DIRIGE DESIGN INDUSTRIEL 1 
OIN 5011 2 AH 1 j TRAVAIL DIRIGE DESIGN INDUSTRIEL 2 
OIN 5012 3 AH 1 j TRAVAIL DIRIGE DESIGN INDUSTRIEL 3 

N.B. : Des frais supplémentaires de 10 $ s'appliqueront aux 
ateliers suivants : OIN 1030, OIN 1040, OIN 1211, OIN 2010, OIN 2020, 
OIN 3010, OIN 3020, OIN 4010, OIN 4011 , OIN 4020. Des frais de 10 $ 
s'appliqueront à toutes les activités nécessitant l'utilisation des labo­
ratoires informatiques : OIN 1110, OIN 1120, OIN 2110, OIN 3130, OIN 
3131, OIN 3325 et OIN 3334. De plus, des frais de 20 $ sont exigés pour 
OIN 1310. 

Diététique : 
voir Nutrition 

Documentation : 
voir Archivistique, Rédaction 

Drogues : 
voir Toxicomanies : prévention et réadaptation 
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DROIT 

DRT 1116 3 DR. CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTRATIF 1 DRT 3350 3 1 DROIT PROFESSIONNEL 
DRT 1117 3 DR. CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTRATIF 2 DRT 3351 3 1 DROIT DE L'INFORMAT. ET DE LA COMMUN. 

DRT 3352 3 1 DR. INTERN. DES DROITS DE LA PERSONNE 
BLOC 70 B OBLIGATOIRE 18 CR. DRT 3353 3 1 ASP. JURID. COOPERAT. INTER. DU CANADA 

DRT 2201 3 1 ORGANIS. JUDIC. ET ACTION EN JUSTICE DRT 3355 3 1 COURS AVANCE D'HISTOIRE DU DROIT 
DRT 2204 3 1 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC GENERAL DRT 3357 3 1 FINANCEMENT DE L'ENTREPRISE 
DRT 2207 3 1 DROIT ADMINISTRATIF GENERAL DRT 3358 3 1 CONTRATS ET USAGES COMMERCIAUX 
DRT 2215 3 2 INITIAT. A LA RECHERCHE JURIDIQUE 1 DRT 3359 3 1 DROIT DE LA FAILLITE 
DRT 3316 3 2 ACTIVITES DIRIGEES 1 DRT 3362 3 1 REGIME FISCAL DE L'ENTREPRISE 
DRT 3383 3 1 INTERPRETATION DES LOIS DRT 3363 3 1 DROIT FISCAL AVANCE. 

DRT 3365 3 1 DROIT DES COOPERATIVES 
BLOC 70 C OPTION MINIMUM 42 CR., MAXIMUM 75 CR. DRT 3366 3 1 FINANCES PUBLIQUES 

DRT 2202 3 1 SURETES ET ENREGISTREMENT DRT 3367 3 1 THEORIE ECONOMIQUE DU DROIT 
DRT 2203 3 1 CONTRATS DRT 3368 3 1 DROIT ET ECONOMIE 
DRT 2205 3 1 PARTAGE DES COMPETENCES DRT 3370 3 1 ARBITRAGE DES GRIEFS 
DRT 2206 3 1 EXECUTION DES JUGEMENTS DRT 3372 3 1 DROIT SOCIAL 2 
DRT 2208 3 1 RAPPORTS COLLECTIFS OE TRAVAIL DRT 3373 3 1 DROIT AEROSPATIAL 
DRT 2209 3 1 DROIT DES SOCIETES ET DES COMPAGNIES DRT 3374 3 1 DROIT MARITIME 
DRT 2210 3 1 DROIT DES ASSURANCES DRT 3376 3 1 DROIT DU TRANSPORT 
DRT 2211 3 1 DROIT MUNICIPAL DRT 3377 3 1 INFORMATIQUE JURIDIQUE 
DRT 2212 3 1 REL. ECONOMIQUES INTERNATIONALES DRT 3379 3 1 SOCIOLOGIE DU DROIT 
DRT 2213 3 1 PROCEDURE PENALE DRT 3380 3 1 DROIT ET PSYCHOLOGIE 
DRT 2214 3 1 PREUVE PENALE DRT 3385 3 1 DROIT PENAL AVANCE 3 
DRT 2216 3 1 DR. PROTECTION DU CONSOMMATEUR DRT 3386 3 1 DROIT DE LA CONCURRENCE 
DRT 2218 3 1 DROIT URBAIN DRT 3387 3 1 PENOLOGIE 
DRT 2219 3 1 DROIT SOCIAL 1 DRT 3388 3 1 LE DROIT DE L'INFORMATIQUE 
DRT 2220 3 1 INSTITUTIONS INTERNATIONALES DRT 3389 3 1 TRANSFERT INTERNAT. DE TECHNOLOGIE 
DRT 2221 3 1 DROIT DE LA SANTE DRT 3390 3 1. DROIT DES VALEURS MOBILIERES 
DRT 2222 3 1 PHILOSOPHIE DU DROIT DRT 3391 3 1 TRANSACTIONS COMMERCIALES INTERNAT. 
DRT 2223 3 1 LES CONTRATS ADMINISTRATIFS ORT 3392 3 1 DROIT DE L'ENFANT 
DRT ·2224 3 1 CONTRAT INDIVIDUEL DE TRAVAIL DRT 3393 3 1 DROIT DES AUTOCHTONES 
DRT 2314 3 1 DROIT BANCAIRE DRT 3394 3 1 DROIT DE LA SANTE SECURITE AU TRAV. 
DRT 2315 3 1 INITIATION A LA RECHERCHE JURID. 2 DRT 3395 3 1 DROIT DE LA SECURITE SOCIALE 
DRT 2361 3 1 PRINC. POL. FISCALE ET IMPOT REVENU DRT 3396 3 1 REFORME DU DROIT 
DRT 2364 3 1 COMPTABILITE ET FINANCES DRT 3417 3 1 ACTIVITES DIRIGEES 5 
DRT 3301 3 1 SUCCESSIONS AB INTESTAT ET TESTAMENT 
DRT 3302 3 1 REGIMES MATRIMONIAUX ET DONATIONS .... DRT 3303 3 1 DROIT PENAL AVANCE 1 ~ 
DRT 3304 3 1 DROIT DE L'ENVIRONNEMENT 
DRT 3305 3 1 DROIT CIVIL AVANCE 1: LES PERSONNES 
DRT 3306 3 1 DROIT COMMERCIAL AVANCE 1 Droit DRT 3307 3 1 DROIT PUBLIC AVANCE 
DRT 3308 3 1 DROIT PENAL ET CRIMINOLOGIE Faculté de l'éducation permanente 
DRT 3309 3 1 DROIT DU TRAVAIL AVANCE Certificat DRT 3310 3 1 INDEMNISATION DU DOMMAGE CORPOREL 
DRT 3312 3 1 FONCTION PUBLIQUE Avoir atteint l'âge de 21 ans 
DRT 3313 3 1 DROIT AGRICOLE Voir programme page 212 
DRT 3315 4 1 TRAVAUX DIRIGES 
DRT 3317 3 1 ACTIVITES DIRIGEES 2 

École de français : cours. DRT 3318 3 1 ACTIVITES DIRIGEES 3 
DRT 3319 3 1 ACTIVITES DIRIGEES 4 voir Français DRT 3320 3 1 DR. IMMOBILIER ET DE LA CONSTRUCTION 
DRT 3321 3 1 DROIT CIVIL AVANCE 2 
DRT 3322 3 1 PREUVE CIVILE École des Hautes Études Commerciales : 340-6000 
DRT 3323 3 1 RESPONSABILCIV. DES PROFESSIONNELS 
DRT 3324 3 1 SCIENCE ET DROIT 

École Polytechnigue : DRT 3325 3 1 DROIT CIVIL AVANCE 3 
DRT 3326 3 1 DROIT CIVIL AVANCE 4 Bureau des dossiers étudiants : 340-4724 
DRT 3327 3 1 DROIT NOTARIAL 
DRT 3328 3 1 PLANIFICATION FISCALE SUCCESSORALE Service du baccalauréat : 340-4315 
DRT 3329 3 1 DROIT COMMERCIAL AVANCE 2 
DRT 3330 3 1 APPEL ET PROCEDURES SPECIALES Écologie : 
DRT 3331 3 1 DROIT JUDICIAIRE PRIVE AVANCE 
DRT 3332 3 1 PROPRIETE INTELLECTUELLE ET INDUSTR. voir Géographie, Sciences biologiques 
DRT 3333 3 1 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC AVANCE 1 
DRT 3334 3 1 DROIT INTERNATIONAL PRIVE Économie: DRT 3336 3 1 INTRODUCTION AU DROIT COMPARE 
DRT 3337 3 1 DROIT COMPARE AVANCE voir Mathématiques et économie, Sciences économiques 
DRT 3338 3 1 SYSTEMES JURIDIQUES ETRANGERS 
DRT 3339 3 1 ELEMENTS DE COMMON LAW 
DRT 3343 3 1 DROIT PENAL AVANCE 2 
DRT 3344 3 1 DROIT CONSTITUTIONNEL AVANCE 1 
DRT 3345 3 1 DROIT CONSTITUTIONNEL AVANCE 2 
DRT 3347 3 1 LIBERTES PUBLIQUES 
DRT 3348 3 1 DROIT DE L'EDUCATION 
DRT 3349 3 1 TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
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ÉCONOMIE ET POLITIQUE 

r 

Economie et politique 
•••• •••••••••••••••••••••••••••• 

Faculté des arts et des sciences 

B.Sc. spécialisé bidisciplinaire 1-244-1-0 

Information sur le programme : 
François Vaillancourt 
Information sur l'admission : 

343-7314 
343-7076 

1 Conditions d'admissibilité 
Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 

d'une formation scolaire équivalente ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée.ta personne qui satisfait 

aux conditions d'admission est admise sous réserve de la qualité du 
dossier. 

3 Remarques 
3.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
3.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1er février pour une admission au trimestre d'hiver. 
3.3 Toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne détient pas le 
DEC et qui a interrompu ses études depuis au moins un an doit avoir 
acquis une formation scolaire démontrant des habiletés et des aptitu­
des à poursuivre des études universitaires en ayant suivi, par exemple, 
des cours au collège ou à l'université à titre d'étudiant libre. Les per­
sonnes concernées peuvent s'adresser, si elles le désirent, à un con­
seiller pédagogique de la Direction de la gestion des études pour dis­
cuter de leur cheminement d'études (343-6012). 
3.4 Ce programme est offert à plein temps et à temps partiel. 

Programme 1-244-1-0 Version 00 

Spécialisé bidisciplinaire en 
économie et politique J 

Ce programme totalise 31 crédits obligatoires, 56 à option et 3 
au choix. Un minimum de 42 crédits doit provenir de cours de sigle 
ECN ou de cours du bloc B. et un minimum de 42 crédits doit provenir 
de cours de sigle POL ou de cours du bloc B. 

BLOC 71 A OBUGA TOIRE 31 CR 

CONCEPTS ET TECHNIQUES D'ANALYSE 
ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONOMIQUE: INTROOUCTION 
ECN 1111 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
ECN 1150 4 A 1 j ANALYSE DES DONNEES ECONOMIQUES 
ECN 201 1 3 AH 1 j THEORIE MICROECONOMIQUE 1 
ECN 2050 3 AH 1 j THEORIE MACROECONOMIQUE 1 
POL 1010 3 AH 1 j ANALYSE POL: CONCEPTS ET MECANISMES 
POL 1011 3 AH 1 j PRINCIPES D'ANAL. POL.: THEORIE POL. 
POL 1100 3 AH 1 j METHODES DE RECHERCHE EN POLITIQUE 
POL 1200 3 AH 1 j IDEES POLITIQUES 1 
POL 1600 3 AH 1 j RELATIONS INTERNATIONALES 
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BLOC 71 B OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 7 CR. 

OUTILS MATHEMATIQUES 
MAT 1903 3 AH 1 j CALCUL DIFFERENTIEL ET INTEGRAL 1 
STT 1971 3 AH 1 s INTRODUCTION A LA STATISTIQUE 
STT 2971 4 AH 1 j STATISTIQUE POUR ECONOMISTES 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 12 CR .• MAXIMUM 18 CR. 

CONNAISSANCES FONDAMENTALES EN SCIENCES ECONOMIQUES 
ECN 1022 4 H 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE ECONOMIQUE 1 
ECN 1200 3 H 1 j INSTITUTIONS ECONOMIQUES CANADIENNES 
ECN 1250 4 H 1 j ECONOMETRIE 1 
ECN 1300 4 A 1 j HIST. ECONOMIQUE DU MONDE OCCIDENTAL 
ECN 1400 3 A 1 j L'ECONOMIE QUEBECOISE 
ECN 1600 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
ECN 1962 3 E 1 j ECONOMIE DE L'AMERIQUE DU NORD 
ECN 1964 3 A 1 j ECONOMIE ET FINANCES PUBLIQUES 
ECN 1967 3 H 1 j ECONOMIE DE L'EUROPE 
ECN 1970 3 E 1 j ECONOMIE DES PAYS D'EUROPE DE L'EST 
ECN 2012 3 H 1 j THEORIE MICROECONOMIQUE 2 
ECN 2022 4 H 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE ECONOMIQUE 2 
ECN 2055 3 H 1 j THEORIE MACROECONOMIQUE 2 
ECN 2150 4 H 1 j ECONOMETRIE 2 
ECN 2170 4 A 1 j COMPTABILITE 
ECN 2220 4 A 1 j INSTITUTIONS ET MARCHES FINANCIERS 
ECN 2560 4 A 1 s ORGANISATION INDUSTRIELLE 
ECN 2700 3 H 1 s RELATIONS ECON. INTERNATIONALES 

BLOC 71 0 OPTION MINIMUM 12 CR. MAXIMUM 18 CR. 

CONNAISSANCES FONDAMENTALES EN SCIENCE POLITIQUE 
POL 1007 3 AH 1 j INSTITUTIONS POLITIQUES COMPAREES 
POL 1020 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES: QUEBEC, CANADA 
POL 1320 3 AH 1 j INTRO. A L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 
POL 2005 3 AH 1 j LES ELECTIONS . 
POL 2050 3 AH 1 j PARTIS POLITIQUES 
POL 2140 3 AH 1 j POLITIQUES GOUVERNEMENTALES 
POL 2150 3 AH 1 j POLITIQUES SOCIALES 
POL 2180 3 AH 1 j THEORIES MARXISTES 
POL 2272 3 AH 1 j SONDAGES ET OPINION PUBLIQUE 
POL 2510 3 AH 1 j LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
POL 2805 3 AH 1 j THEORIES DE L'ORGANISATION ADMINIST. 
POL 2806 3 AH 1 j THEORIES DES RELAT. INTERNATIONALES 
POL 2808 3 AH 1 j THEORIES POLITIQUES CONTEMPORAINES 
POL 3255 3 AH 1 j LA PENSEE LIBERALE 
POL 3410 3 AH 1 j MODERNISATIONS POLITIQUES EN EUROPE 
POL 3803 3 AH 1 j - METHODES QUANTITATIVES D'ANALYSE 

BLOC 71 E OPTION MINIMUM 12 CR. MAXIMUM 18 CR. 

DOMAINES DE SPECIALISATION EN SCIENCES ECONOMIQUES 
ECN 3011 4 H 1 j CHOIX COLLECTIFS 
ECN 3031 3 H 1 j PROBLEMES ET POLITIQUES ECONOMIQUES 
ECN 3050 4 E 1 j FLUCTUATIONS ECONOMIQUES 
ECN 3060 4 A 1 j FINANCES PUBLIQUES 
ECN 3100 4 A 1 j COMMERCE INTERNATIONAL 
ECN 3110 4 H 1 j FINANCE INTERNATIONALE 
ECN 3150 4 A 1 j ECONOMETRIE 3 
ECN 3170 3 A 1 j COMPTABILITE 2 
ECN 3200 4 H 1 j THEORIE MONETAIRE 
ECN 3370 3 H 1 j ECONOMIE DES PAYS CAPITALISTES 
ECN 3400 4 A 1 j DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ECN 3450 3 A 1 j ECONOMIE URBAINE ET REGIONALE 
ECN 3500 4 A 1 j ECONOMIE DU TRAVAIL 
ECN 3510 3 A 1 j DEMOGRAPHIE ECONOMIQUE 
ECN 3650 3 H 1 j ECONOMIE DU COMPORTEMENT SOCIAL 
ECN 3700 4 H 1 j ECONOMIE DE L'ASSURANCE 
ECN 3801 3 HE 1 js ECONOMIE FINANCIERE 
ECN 3820 3 A 1 1 j ECONOMIE DES ORGANISATIONS 
ECN 3910 3 H 1 j ECONOMIE DE L'ENVIRONNEMENT 
ECN 3920 3 A 1 j ECONOMIE ET DROIT 
ECN 3930 3 A 1 j DISTRIBUTION DU REVENU 
ECN 3940 3 A 1 j ETUDES DE MARCHES 
ECN 3950 3 H 1 j SUJETS SPECIAUX D'ECONOMIE APPLIQUEE 
ECN 3966 3 H 1 j PROSPECTIVE ECONOMIQUE 















































BLOC 75 B OBLIGATOIRE 6 CR 

PSYCHOLOGIE 
PSY 1958 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 
PSY 1990 3 AH 1 j DEVELOPPEMENT DU JUGEMENT MORAL 

BLOC 75 C OBLIGATOIRE 6 CR 

SOCIOLOGIE 
SOL 2104 3 H 1 j RELATIONS ETHNIQUES 
SOL 3306 3 H 1 j SOCIOLOGIE DES RELIGIONS 

SEGMENT 76 PHYSIQUE, DISCIPLINE COMPLEMENTAIRE 

BLOC 76 A OBLIGATOIRE 21 CR. 

PHYSIQUE FONDAMENTALE 
PHY 1440 3 AH 1 j ELECTROMAGNETISME 1 
PHY 1501 3 H ·1 j INTROD. A LA PHYSIQUE EXPERIMENTALE 
PHY 1620 3 AH 1 j PHYSIQUE DES ONDES 
PHY 1651 3 AH 1 j MECANIQUE 1 
PHY 1652 3 AH 1 j MECANIQUE 2 
PHY 2325 3 H 1 j OPTIQUE 
PHY 2440 3 A 1 j ELECTROMAGNETISME 2 

SEGMENT n SCIENCES BIOLOGIQUES, DISCIPLINE COMPLEMENTAIRE 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 9CR 

CONNAISSANCES DE BASE 
BIO 1334 3 A 1 j BIODIVERSITE 1 
BIO 1434 3 H 1 j BIDDIVERSITE 2 
BIO 1803 3 H 1 js ECOLOGIE GENERALE 

BLOC 77 8 OBLIGATOIRE 4 CR. 

DISCIPLINES COMPLEMENTAIRES 
ANI 1952 2 A 1 j ANATOMIE HUMAINE 
NUT 1033 2 AH 1 j NUTRITION ET ALIMENTATION 

BLOC 77 C OPTION MINIMUM 8 CR., MAXIMUM 8 CR. 

DISCIPLINES FONDAMENTALES COMPLEMENTAIRES 1 

BCM 1531 3 A 1 j INTRODUCTION A LA BIOCHIMIE 
BIO 1154 4 AH 1 j BIOLOGIE CELLULAIRE 
BIO 1203 3 AH 1 js INTRODUCTI ON A LA GENETIQUE 
BIO 1305 1 A 1 i ECOLOGIE FORESTIERE DU QUEBEC 1 
BIO 1306 1 H 1 js ECOLOGIE FORESTIERE DU QUEBEC 2 
BIO 1534 3 H 1 j INTRODUCT. A LA PHYSIOLOGIE VEGETALE 
BIO 1634 3 H 1 js INTRODUCT. A LA PHYSIOLOGIE ANIMALE 
BIO 2803 1 A 1 js TRAV. PRATIQUES D'ECOLOGIE GENERALE 

SEGMENT 78 RELIGION, DISCIPLINE COMPLEMENTAIRE 

BLOC 78 A OBLIGATOIRE BCR. 
THB 1000 3 AHE 1 js HISTOIRE BIBLIQUE ET SOURCES 
THB 1010 3 AHE 1 js GRANDES TRADITIONS BIBLIQUES 

BLOC 78 B OBLIGATOIRE 9 CR. 
THS 1010 
THS 2020 
THS 2030 

BLOC 78 C 
THS 1050 
THS 2043 
THS 2050 
THS 2051 

BLOC 78 0 
SRL 1040 
SRL 2080 

3 AHE 1 js COORDONNEES DU MYSTERE CHRETIEN 
3 AHE 1 js .CHRISTOLOGIE 
3 AHE 1 js LE DIEU DE LA FOI CHRETIENNE 

OPTION 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 

MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 3 CR 
ETHIQUE THEOL APPROCHES & FONDEMENTS 
SEXUALITE ET TRADITION CHRETIENNE 
ETHIQUE TH EOL: RESPECT DE LA VIE 
ETHIQUE THEOL: ECO~OMIE ET SOCIETES 

OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 3 CR 
3 AHE 1 js. RELIGIONS ET SOCIETES 
3 AHE 1 js LES GRANDES RELIGIONS 

SEGMENT 79 SCIENCES ECONOMIQUES, DISCIPLINE COMPLEMENTAIRE 

BLOC 79 A OBLIGATOIRE 18CR 

OUTILS ANAL moues 
ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONOMIQUE : INTRODUCTION 
ECN 1111 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 

ERGOTHÉRAPIE 

ECN 1200 3 H 1 j INSTITUTIONS ECONOMIQUES CANADIENNES 
ECN 1400 3 A 1 j L'ECONOMIE QUEBECOISE 
ECN 1964 3 A 1 j ECONOMIE ET FINANCES PUBLIQUES 
ECN 2700 3 H 1 s RELATIONS ECON. INTERNATIONALES 

BLOC 79 B OPTION MINIMVM 3 CR, MAXIMUM 4 CR. 

CONNAISSANCES INSTlTUTIONNELLES ET HISTORIQUES 
ECN 1022 4 H 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE ECONOMIQUE 1 
ECN 1150 4 A 1 j ANALYSE DES DONNEES ECONOMIQUES 
ECN 1300 4 A 1 j HIST. ECONOMIQUE DU MONDE OCCIDENTAL 
ECN 1311 4 A 1 j PROBLEMES ECONOMIQUES CONTEMPORAINS 
ECN 1600 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
ECN 1966 3 H 1 j ECONOMIE DU MONDE ARABE 
ECN 1967 3 H 1 j ECONOMIE DE L'EUROPE 
ECN 2170 4 A 1 j COMPTABILITE 
ECN 2220 4 A 1 j INSTITUTIONS ET MARCHES FINANCIERS 
ECN 2320 4 H 1 j HISTOIRE ECONOMIQUE DU CANADA 
ECN 2560 4 A 1 s ORGANISATION INDUSTRIELLE 
ECN 3370 3 H 1 j ECONOMIE DES PAYS CAPITALISTES 

Enseignement du français, langue seconde : 
voir Enseignement du frança is au secondaire, Linguistique 

Enseignement primaire : 
voir Éducation préscola ire et enseignement primaire 

Entrepreneurship 
Considérant que l'entrepreneurship sert toutes les disciplines et 
peut être utile à tous les étudiants, le Centre d'entrepreneurship 
offre des formations gratuites aux étudiants et aux diplômés de 
l'Université de Montréal. Pour information : Centre d'entrepre­
neurship de l'Université de Montréal : 343-5693 

Environnement : 
voir Sciences biologiques 

Environnement et ressources hydriques : 
École Polytechnique, information : 340-4724 

Ergothérapie 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Fcirnltc de 111edcc111c 

B.Sc. spécialisé 1-740-1-0 

Information sur le programme : 
Carole Chalette 
Information sur l'admission : 

343-6416 
343-7076 
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ERGOTHÉRAPIE 

1 Conditions d'admissibilité 
1.1 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) intégré en scien-
ces, lettres et arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la nature 
et avoir réussi les cours du bloc suivant, ou l'équivalent : 
Bloc 5.01 : Chimie 202 

Biologie 401 ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours du 
bloc suivant, ou l'équivalent : 
Bloc 10.11 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201, 301-78 
Chimie 101 , 201, 202 
Biologie 301 , 401 ; 

ou 
. avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder des connaissances et une ex­
périence appropriées à ce programme et avoir réussi tous les cours 
du bloc 10.11 énumérés ci-dessus, ou l'équivalent. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Adulte : toute personne âgé~ de 21 ans ou plus, qui possède des 
connaissances appropriées au programme et une expérience de tra­
vail et qui n'a ni le DEC ni une formation équivalente. 
2.4 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.5 Candidature particulière : toute personne âgée de 21 ans ou 
plus, qui détient le DEC ou l'équivalent ou qui a poursuivi des études 
universitaires et qui possède une expérience d'au moins trois (3) an­
nées consécutives à plein temps sur le marché du travail. 
2.6 Francophone hors Québec : toute personne francophone rési­
dente d'une province qui a conclu une entente avec le gouvernement 
du Québec concernant l'accès aux programmes de sciences de la 
santé. 

3 Capacité d'accueil 
3.1 La capacité d'accueil en première année est limitée. Elle est ré-
partie au prorata des demandes d'admission entre les différentes ca­
tégories, sous réserve de la qualité des dossiers. 
3.2 Deux (2) places peuvent être attribuées par entente intergou-
vernementale à des candidats francophones hors Québec. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universitaires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­
lection. 
4.2 Dans l'évaluation du dossier scolaire, l'importance relative du 
dossier universitaire par rapport à celui du collège est égale au nom­
bre de crédits de cours universitaires multiplié par 2 %. 
4.3 Pour les adultes et les cas spéciaux 

Les dossiers sont étudiés par l'Éco le en tenant compte de la 
scolarité antérieure, des connaissances et de l'expérience acquises 
sur le marché du travail. 
4.4 Pour les candidats francophones hors Québec 

Tous les candidats sont convoqués à une entrevue qui a lie~ au 
Nouveau-Brunswick. 
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Les dossiers sont étudiés par !'École en tenant compte de la 
scolarité antérieure et du résultat à l'entrevue. 

Les dossiers des candidats retenus doivent être de valeur égale 
à ceux des candidats des autres catégories qui ont été acceptés. 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de connaissance du fran­
çais et obtenir un résultat égal ou supérieur à 83 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 
5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
5.3 Toutes les conditions d'admission doivent être satisfaites au 
plus tard le 15 septembre. 
5.4 Les candidats universitaires, les adultes et les cas spéciaux 
doivent avoir réussi tous les cours du bloc 10.11 énumérés au point 1.1, 
ou l'équivalent. 
5.5 Les cours Physique 102, 202, 302 peuvent être acceptés comme 
substituts aux cours Physique 101, 201, 301-78. 
5.6 Les cours Biologie 911, 921 peuvent être acceptés comme subs-
tituts aux cours Biologie 301, 401. 
5.7 Les candidats adultes et les cas spéciaux doivent joindre une 
lettre expliquant leur choix de l'ergothérapie. 
5.8 Les candidats ayant entrepris des études en ergothérapie dans 
une université québécoise ou canadienne ne sont admissibles qu'ex­
ceptionnellement à ce programme pour des motifs sérieux exposés 
dans uoe lettre à l'appui de la demande. 
5.9 Ce programme doit être suivi à plein temps. 

Statistiques d'admission (automne 1997) 

Collégiens Autres 

Demandes 305 245 
Refus 162 142 
Offres d'admission 93 54 
Capacité d'accueil 42 33 

Cote de rendement collégial (CAC) du dernier collégien admis : 31.494. 

Programme 1-740-1 -0 Version 11 

B.Sc. spécialisé en ergothérapie 

Ce programme comprend 106 crédits obligatoires et 4 crédits à 
option. 

L'étudiant s'inscrit comme suit : 
1re année Bloc 70 A - 34 crédits obligatoires 
2° année Bloc 70 B - 37 crédits obligatoires 
Je année Bloc 70 C - 27 crédits obligatoires ; Bloc 70 D - 4 cré­

dits à option. 
7° trimestre Bloc 70 E - 8 crédits obligatoires. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A 
ANI 1952 
ANI 2964 
ERT 1104 
ERT 1118 
ERT 1132 
ERT 1161 
ERT 1162 
PSL 1982 
PSL 1993 

OBL/GA TOIRE 
2 A 1 
4 H 1 
3 A 1 j 
2 A 1 j 
3 H 1 j 
1 AHE 1 j 
1 AHE 1 j 
2 A 1 
3 H 1 

ANATOMIE HUMAINE 
ANATOMIE DE L'APPAREIL LOCOMOTEUR 
ERGOTHERAPIE 1 
ACTIVITE, JEU ET TRAVAIL 1 

34 cr. 

ONTOGENESE OU COMPORT. OCCUPATIONNEL 
INTRODUCTION A LA FORMATION CLINIQUE 
FORMATION EN MILIEU COMMUNAUTAIRE 1 
LES BASES DU SYSTEME NERVEUX 
PHYSIOLOGIE GENERALE 





ÉTUDES ALLEMANDES 

Programme 1-085-1-0 Version 09 

B.A. spécialisé en études allemandes J 

Ce programme totalise 30 crédits obligatoires, 54 à' option et 6 
au choix. 

BLOC 11 A OBl/GA TOIRE 15 CR. 

ACQUISITION DE L'ALLEMAND 
ALL 1011 3 A 1 j COURS PRATIQUE D'ALLEMAND 1 
ALL 1012 3 A 1 j COURS PRATIQUE D'ALLEMAND 2 
ALL 1013 3 A 1 j COURS PRATIQUE D'ALLEMAND 3 
ALL 1014 3 A 1 j GRAMMAIRE FONDAMENTALE 1 
ALL 1015 3 A 1 j GRAMMAIRE FONDAMENTALE 2 

BLOC 71 B OBLIGATOIRE 15 CR 

INTRODUCTION AUX ETUDES ALLEMAN DES 
ALL 1090 3 H 1 j GRAMMAIRE FONCTIONNELLE 1 
ALL 1110 3 H 1 j EXERCICES DE TRADUCTION 
ALL 1210 3 H 1 j LECTURE DE TEXTES LITTERAIRES 
ALL 1370 3 H 1 j ALLEMAND IDIOMATIQUE ET REDACTION 
ALL 1380 3 H 1 j ALLEMAND MODERNE PARLE 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 

TRADUCTION ET REDACTION 1 
ALL 2010 3 A 1 j GRAMMAIRE FONCTIONNELLE 2 
ALL 2110 3 H 1 j TRADUCTION 1 
ALL 2121 3 A 1 j REDACTION 1 
ALL 2122 3 A 1 j REDACTION 2 

BLOC 71 0 OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR 

UTTERA TURE 1 
ALL 2200 3 A 1 j INTRODUCTION AUX ETUDES LITTERAIRES 
AU 2220 3 H 1 j LE ROMANTISME ALLEMAND 
ALL 2221 3 H 1 j JEUNE ALLEMAGNE ET REALISME POETIQUE 
ALL 2231 3 H 1 j LITTERATURE ALLEMANDE IFR.I 
ALL 2240 3 A 1 j LA LITTERATURE DE 1880 A 1933 
ALL 2241 3 A 1 j LA LITTERATURE DE 1933 AUX ANNEES 70 

BLOC 71 E OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 6 CR 

LECTURE COMPLEMENTAIRE 
ALL 2290 3 AHE 1 js ETUDES DE TEXTES 1 
ALL 3290 3 AHE 1 js ETUDES DE TEXTES 2 

BLOC 71 F OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 12 CR 

CIVILISATION 
ALL 1311 3 H 1 js SOCIETE ET CUL TURE ALLEMANDES IFR.) 

·ALL 1313 3 AHE 1 js DES GERMAINS AUX ALLEMANDS 
ALL 2320 3 A 1 j EXPOSES ET DISCUSSIONS 
ALL 2331 3 H 1 j ACTUALITES ALLEMANDES 1 
ALL 2332 3 H 1 j ACTUALITES ALLEMANDES 2 
ALL 3300 3 A 1 i COLLOQUE A SUJET OUVERT 

BLOC 71 G OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 12 CR 

TRADUCTION ET REDACTION 2 
ALL 3111 3 A 1 j TRADUCTION 2 
ALL 3112 3 A 1 j TRADUCTION 3 
ALL 3120 3 A 1 j REDACTION 3 
ALL 3130 3 H 1 j STYLISTIQUE COMPAREE 

BLOC 71 H OPTION MINIMUM 6 CR, MAXIMUM 9 CR 

LITTERATURE 2 
AU 3260 3 H 1 j LE MOYEN AGE ET LA REFORME 
ALL 3261 3 A 1 j BAROCK, AUFKLARUNG, STURM UND DRANG 
ALL 3270 3 H 1 j LE CLASSICISME DE WEIMAR 
ALL 3280 3 A 1 j LITTERATURE CONTEMPORAINE 
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BLOC 711 OPriON MINIMUM O CR .• MAXIMUM 6 CR. 

L'ALLEMAND LANGUE ETRANGERE 
ALL 3411 3 H 1 j L'ALLEMAND LANGUE ETRANGERE IDAF) 1 
ALL 3412 3 H 1 j L'ALLEMAND LANGUE ETRANGERE IDAFI 2 

BLOC 71 J OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

THEORIE LITTERAIRE ET LINGUISTIQUE 
LCO 1000 3 A 1 j INTRO. A LA LITTERATURE COMPAREE 
LCO 2010 3 H 1 js THEORIES DE LA LITTERATURE 
LCO 2100 3 A 1 j LITTERATURE ET AUTRES DISCOURS 
LNG 1955 3 AH 1 j NOTIONS GENERALES DE LINGUISTIQUE 
LNG 2340 3 H 1 j LANGUES SECONDES 

BLOC 71 Y OPTION MINIMUM 12 CR, MAXIMUM 12 CR. 

DISCIPLINES CONNEXES 
ANT 1900 
COM 2200 
OMO 1950 
ECN 1110 
ECN 1111 
ECN 1300 
ECN 1967 
HAR 1190 
HAR 1200 
HAR 1850 
HAR 3950 
HST 1042 
HST 2256 
HST 2275 
HST 3256 
MUL 1107 
PHI 2200 
PHI 2650 
PHI 3640 
PHI 3760 
POL 1951 
POL 1954 
POL 2350 
POL 3410 
POL 3851 
PPL 2010 
PSY 1980 
SOL 1006 
SOL 1952 
SOL 2017 
SOL 3012 

3 AHE 1 js INTRODUCTION A L'ANTHROPOLOGIE 
3 H 1 i COMMUNICATION, SENS ET DISCOURS 
3 A 1 j DEMOGRAPHIE SOCIALE 
3 AH 1 j MICROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
4 A 1 j HIST. ECONOMIQUE DU MONDE OCCIDENTAL 
3 H 1 j ECONOMIE DE L'EUROPE 
3 A 1 j INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
3 H 1 j INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
3 H 1 j ABSTRACTIONS EN EUROPE AVANT 1950 
3 A 1 j EXPRESSIONNISME, REALISME ALLEMANDS 
3 H 1 j L'EUROPE CONTEMPORAINE 
3 A 1 j HISTOIRE ECONOMIQUE DE L'EUROPE 
3 A 1 j HIST. DE L'ALLEMAGNE CONTEMPORAINE 
3 H 1 j POLITIQUE, NATIONALISME EN ALLEMAGNE 
3 AH 1 j HISTOIRE DE LA MUSIQUE 5 
3 A 1 j NIETZSCHE 
3 H 1 j KANT: CRITIQUE DE LA RAISON PURE 
3 H 1 j HEGEL 
3 A 1 j HEIDEGGER 
3 AH 1 js ELEMENTS DE POLITIQUE 
3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES 
3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES EUROPEENS 
3 AH 1 j MODERNISATIONS POLITIQUES EN EUROPE 
3 AHE 1 j INTEGRATION EUROPEENNE 
3 AHE 1 js ETUDE COMPAREE POLITIQUES D'IMMIGR. 
3 A 1 j INTRODUCTION A LA PENSEE DE S. FREUD 
3H 1 y MARX 
3 AH 1 1s INTRODUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 
3 H 1 j WEBER 
3 H 1 j SOCIOLOGIE CRITIQUE 

Pour être admis à ce programme, l'étudiant devra avoir suivi 
90 heures de cours d'al lemand ou l'équivalent : les cours 101 et 201 du 
CEGEP, ALL 1951 ou 1981. 

Les cours du bloc 71 A sont répartis sur quatre jours de la se­
maine et forment un tout. L'étudiant qui possède des connaissances 
avancées de la langue allemande peut être intégré aux cours de ce 
bloc selon le niveau atteint. 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne seront pas de 
sigle ALL. 

Programme 1-085-2-0 Version 08 

Majeur en études allemandes J 

Ce programme totalise 30 crédits obligatoires, 27 à option et 3 
au choix. 





ÉTUDES ANGLAISES 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 12 CR 

COURS THEMATIQUES 
ALL 1210 3 H 1 j LECTURE DE TEXTES LITTERAIRES 
ALL 1311 3 H 1 js SOCIETE ET CULTURE ALLEMANDES IFR.l 
ALL 1313 3 AHE 1 js DES GERMAINS AUX ALLEMANDS 
ALL 2231 3 H 1 j LITTERATURE ALLEMANDE (FR.) 
ALL 2331 3 H 1 j ACTUALITES ALLEMANDES 1 
ALL 2332 3 H 1 j ACTUALITES ALLEMANDES 2 
HAR 1200 3 H 1 j INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
HST 1042 3 H 1 j L'EUROPE CONTEMPORAINE 
HST 2275 3 A 1 j HIST. DE L'ALLEMAGNE CONTEMPORAINE 
LCO 1000 3 A 1 j INTRO. A LA LITTERATURE COMPAREE 
LNG 1955 3 AH 1 j NOTIONS GENERALES OE LINGUISTIQUE 
POL 1954 3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES 

Les étudiants sans connaissances préalables de la langue alle­
mande choisissent en premier le cours ALL 1951 du bloc B. 

Pour suivre le bloc A, l'étudiant devra avoir des connaissances 
équivalentes aux cours 101 et 201 du CEGEP ou ALL 1951 ou ALL 1981. 

Les cours du bloc A sont répartis sur quatre jours de la semaine 
et forment un tout. L'étudiant qui possède des connaissances avan­
cées de la langue allemande peut être intégré au programme selon le 
niveau atteint. 

Sauf exception, les crédits au choix ne seront pas de sigle ALL. 

Études allemandes : 

••• ♦ 

voir Traduction troisième langue 

Études anciennes : 
voir Études classiques 

, 

Etudes anglaises 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte des arts et des sciences 

B.A. spécialisé 1-135-·1-0 
Majeur 1-135-2-0 
Mineur 1-135-4-0 

Information sur les programmes : 
John O'Neill 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-6192 
343-7076 

1.1 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme. 
1.2 Réussir un test de connaissance de l'anglais. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 

aux conditions d'admission est admise sous réserve de la qualité du 
dossier. 
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3 Remarques 
3.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
pre·scrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
3.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1er février pour une admission au trimestre d'hiver. 
3.3 Toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne détient pas le 
DEC et qui a interrompu ses études depuis au moins un an doit avoir 
acquis une formation scolaire démontrant des habiletés et des aptitu­
des à poursuivre des études universitaires en ayant suivi, par exemple, 
des cours au collège ou à l'université à titre d'étudiant libre. Les per­
sonnes concernées peuvent s'adresser, si elles le désirent, à un con­
seiller pédagogique de la Direction de la gestion des études pour dis­
cuter de leur cheminement d'études (343-6012). 
3.4 Un baccalauréat en éducation, option enseignement secon­
daire, ayant l'anglais comme discipline principale, est offert par la Fa­
culté des sciences de l'éducation en collaboration avec la Faculté des 
arts et des sciences (pour plus d'informations, voir les programmes 
d'enseignement au secondaire). 

En cas de refus dans la discipline principale du baccalauréat en 
éducation, le candidat sera admis dans un programme de la même dis­
cipline s'il satisfait aux conditions d'admissibilité et aux critères de sé­
lection et s'il a indiqué ce programme parmi les quatre choix de pro­
gramme possibles sur le formulaire de demande d'admission. 

Programme 1-1 35-1-0 Version 05 

B.A. spécialisé en études anglaises J 

Ce programme totalise 24 crédits obligatoires, 57 à option et 9 
au choix. 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 24 CR. 
ANG 1001 3 AH 1 j INTRODUCTION TO POETRY 1 
ANG 1033 3 AH 1 j 20TH CENTURY LITERATURES IN ENGLISH 
ANG 2002 3 H 1 j INTRODUCTION TO POETRY 2 
ANG 2004 3 H 1 i INTRODUCTION TO LITERARY THEORY 
ANG 2020 3 H 1 j LANGUAGES OF LITERATURE 1400-1800 
ANG 2031 3 A 1 j HISTORY OF BRITISH LITERA TURE 1 
ANG 2032 3 H 1 j HISTORY OF BRITISH LITERATURE 2 
ANG 3000 3 A 1 i SENIOR SEMINAR 

BLOC 718 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. 

LA LANGUE 
LNG 1131 3 A 1 j LINGUISTIC INTRODUCTION TO ENGLISH 
LNG 1231 3 H 1 j TOPICS IN ENGLISH LINGUISTICS 
LNG 2231 3 H 1 j HISTORY OF THE ENGLISH LANGUAGE 
LNG 2390 3 H 1 j SOCIAL AND REGIONAL VAR. IN ENGLISH 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 6 CR .• MAXIMUM 12 CR. 

L'ECRITURE 
ANG 1011 3 AH 1 j ENGLISH COMPOSITION 1 
ANG 1012 3 AH 1 j ENGLISH COMPOSITION 2 
ANG 1013 3 AH 1 j ENGLISH COMPOSITION 3 
ANG 1014 3 H 1 j ENGLISH COMPOSITION 4 

BLOC 71 D OPTION MINIMUM 12 CR., MAXIMUM 15 CR. 

INITIATION A LA LITTERATURE 
ANG 1092 3 A 1 j CRITICAL ISSUES IN CANADIAN LITER. 1 
ANG 1182 3 A 1 j AOVANCED CONVERSATIONAL ENGLISH 
ANG 1281 3 A 1 j 20TH CENTURY AMERICAN DRAMA 
ANG 1282 3 A 1 j 20TH CENTURY BRITISH DRAMA 
ANG 1300 3 H 1 j CANADIAN POETRY 



ÉTUDES ANGLAISES 

ANG 1310 3 A 1 j FORMS OF FICTION 1 
Programme 1-135-2-0 Version 05 ANG 1330 3 A 1 i THE NEW CANAOIAN NOVEL 

ANG 1350 3 AH 1 j NEW CANAOIAN SHORT STORIES 
Majeur en études anglaises J ANG 1360 3 H 1 j SHORT FICTION ·1N THE FANTASTIC MODE 

ANG 1361 3 H 1 j COLONIAL VISIONS OF THE OTHER 
AN.G 1380 3 A 1 s FROM DRAMA TO THEATRE Ce programme totalise 18 crédits obligatoires, 39 à option et 3 
ANG 1390 3 AH 1 j TWENTIETH CENTURY SHORT STORY 

au choix. ANG 1400 3 A 1 j CULTURE OF THE U.S. ( 1940- ) 
ANG 1405 3 A 1 j CULTURE OF ENGLISH CANADA 11929- ) 
ANG 1500 3 H 1 j 20TH CENTURY AFRICAN AMERICAN LIT. 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 18 CR. 
BLOC 71 E OPTION MINIMUM 24 CR , MAXIMUM 30 CR. ANG 1001 3 AH 1 j INTRODUCTION TO POETRY 1 

ANG 1033 3 AH 1 j 20TH CENTURY LITERATURES IN ENGLISH LITTERATURE DANS SON CONTEXTE HISTORIQUE 
ANG 2002 3 H 1 j INTRODUCTION TO POETRY 2 ANG 2092 3 H 1 j CRITICAL ISSUES IN CANADIAN LITER. 2 
ANG 2020 3 H 1 j LANGUAGES OF LITERATURE 1400-1800 ANG 2102 3 H 1 i CHAUCER 
ANG 2031 3 A 1 j HISTORY OF BRITISH LITERATURE 1 ANG 2113 3 A 1 j INTRODUCTION TO SHAKESPEARE 
ANG 2032 3 H 1 j HISTORY OF BRITISH LITERATURE 2 ANG 2114 3 A 1 j SHAKESPEARE 

ANG 2121 3 A 1 j ENGLISH RENAISSANCE PROSE AND POETRY 
BLOC 718 OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 9 CR ANG 2122 3 A 1 j ENGLISH RENAISSANCE DRAMA 

ANG 2142 3 H 1 j ENGLISH POETRY 1660-1800 LA LANGUE 
ANG 2143 3 H 1 j ENGLISH PROSE 1660-1800 LNG 1131 3 A 1 j LINGUISTIC INTRODUCTION TO ENGLISH 
ANG 2151 3 A 1 j ENGL. WRITERS OF THE ROMANTIC PERIOD 'LNG 1231 3 H 1 j TOPICS IN ENGLISH LINGUISTICS 
ANG 2152 3 H 1 j VICTORIAN LITERATURE LNG 2231 3 H 1 j HISTORY OF THE ENGLISH LANGUAGE 
ANG 2161 3 H 1 j MODERN BRITISH LITERATURE 1900-1940 LNG 2390 3 H 1 j SOCIAL AND REGIONAL VAR. IN ENGLISH 
ANG 2162 3 H 1 j CONTEMPORARY BRITISH LITERATURE 
ANG 2171 3 A 1 j 19TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 1 BLOC 71 C OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 12 CR. 
ANG 2172 3 H 1 j 19TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 2 L'ECRITURE 
ANG 2181 3 H 1 j 20TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 1 ANG 1011 3 AH 1 j ENGLISH COMPOSITION 1 
ANG 2182 3 A 1 j 20TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 2 ANG 1012 3 AH 1 j ENGLISH COMPOSITION 2 
ANG 2201 3 H 1 j LITERARY CONTEXTS 1 ANG 1013 3 AH 1 j ENGLISH COMPOSITION 3 ANG 2202 3 A 1 j LITERARY CONTEXTS 2 ANG 1014 3 H 1 j ENGLISH COMPOSITION 4 ANG 2310 3 A 1 j . FORMS OF FICTION 2 
ANG 2361 3 H 1 j POST-COLONIAL LITERATURE IN ENGLISH BLOC 71 D OPTION MINIMUM 12 CR., MAXIMUM 15 CR. ANG 2401 3 A 1 j WOMEN'S WRITING & LIT. TRADITIONS 1 
ANG 2402 3 H 1 j WOMEN'S WRITING & LIT. TRADITIONS 2 INITIATION A LA LITTERATURE 

ANG 1092 3 A 1 j CRITICAL ISSUES IN CANADIAN LITER. 1 
BLOC 71 f OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 ÇR. ANG 1182 3 A 1 j ADVANCED CONVERSATIONAL ENGLISH 

ANG 1281 3 A 1 j 20TH CENTURY AMERICAN DRAMA SUJETS SPECIAUX 
ANG 1282 3 A 1 j 20TH CENTURY BRITISH DRAMA ANG 1940 3 H 1 j LA DIFFERENCE EN SEXUALITE ANG 1300 3 H 1 j CANADIAN POETRY ANG 1950 3 H 1 js ECRIVAINS ANGLOPHONES DU QUEBEC ANG 1310 3 A 1 j FORMS OF FICTION 1 

ANG 1960 3 A 1 j VILLE AMERICAINE EN ART ET LITTERAT. ANG 1330 3 A 1 j THE NEW CANADIAN NOVEL 
ANG 1970 3 H 1 js ECRIVAINS AMERICAINS DU 20E SIECLE ANG 1350 3 AH 1 j NEW CANADIAN SHORT STORIES ANG 2053 3 H 1 j ADVANCED ENGLISH GRAMMAR ANG 1360 3 H 1 j SHORT FICTION IN THE FANTASTIC MODE ANG 2250 3 A 1 j THE BIBLE AND ENGLISH LITERATURE ANG 1361 3 H 1 j COLONIAL VISIONS OF THE OTHER ANG 2290 3 A 1 j THE ENGLI SH SONG ANG 1380 3 A 1 s FROM DRAMA TO THEATRE ANG 2370 3 H 1 j FREUD AND LITERA TURE ANG 1390 3 AH 1 j TWENTIETH CENTURY SHORT STORY 

ANG 1400 3 A 1 j CUL TURE OF THE U.S. (1940- ) BLOC 71 Y OPTION MINIMUM 6 CR .• MAXIMUM 9 CR. ANG 1405 3 A 1 j CUL TURE OF ENGLISH CANADA (1929- ) 
DISCIPLINES CONNEXES ANG 1500 3 H 1 j 20TH CENTURY AFRICAN AMERICAN LIT. 

CIN 2010 3 A 1 j MOUVEMENTS DE L'HISTOIRE DU CINEMA 
FRA 1011 3 AH 1 j LE FRANCAIS AUJOURD'HUI BLOC 71 E OPTION MINIMUM 12 CR.. MAXIMUM 18 CR. 
GRC 3140 3 H 1 j LA TRAGEDIE ET LA COMEDIE LITTERATURE DANS SON CONTEXTE HISTORIQUE 
HAR 1190 3 'A 1 i INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT ANG 2092 3 H 1 j CRITICAL ISSUES IN CANADIAN LITER. 2 HAR 2175 3 A 1 j L'EXPRESSIONNISME ABSTRAIT AMERICAIN ANG 2102 3 H 1 j CHAUCER HEB 2118 3 A 1 js LITTERATURE, TRADITION ET RELIGION ANG 2113 3 A 1 j INTRODUCTION TO SHAKESPEARE HGL 1021 3 A 1 j MYTHE ET RELIGION EN GRECE ANCIENNE ANG 2114 3 A 1 j SHAKESPEARE HST 1041 3 A 1 j L'EUROPE MODERNE 

ANG 2121 3 A 1 j ENGLISH RENAISSANCE PROSE AND POETRY HST 1042 3 H 1 j L'EUROPE CONTEMPORAINE ANG 2122 3 A 1 j ENGLISH RENAISSANCE DRAMA HST 1903 3 A 1 j LE CANADA PRE-CONFEDERATION ANG 2142 3 H 1 j ENGLISH POETRY 1660-1800 HST 1905 3 H 1 j HISTOIRE DU CANADA DEPUIS 1867 ANG 2143 3 H 1 j ENGLISH PROSE 1660-1800 HST 1931 3 A 1 j L' ANTIQUITE ANG 2151 3 A 1 j ENGL. WRITERS OF THE ROMANTIC PERIOD HST 2253 3 A 1 j HISTOIRE D'ANGLETERRE, 1485-1776 ANG 2152 3 H 1 j VICTORIAN LITERATURE HST 2262 3 H 1 j LA GRANDE-BRETAGNE DEPUIS 1776 ANG 2161 3 H 1 j MODERN BRITISH LITERATURE 1900-1940 HST 2360 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS JUSQU'A 1865 ANG 2162 3 H 1 j CONTEMPORARY BRITISH LITERATURE HST 2361 3 H 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS DEPUIS 1865 ANG 2171 3 A 1 j 19TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 1 LNG 1090 3 H 1 j SYSTEMES DE SIGNES ET SEMIOTIQUES ANG 2172 3 H 1 j 19TH CENTURY AMERICAN LITERA TURE 2 LNG 2011 3 H 1 j COURANTS THEORIQUES EN LINGUISTIQUE ANG 2181 3 H 1 j 20TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 1 
ANG 2182 3 A 1 j 20TH CENTURY AMERlCAN LITERATURE 2 

Les cours ANG 1011 et 1012 ne sont recevables dans le pro- ANG 2201 3 H 1 j LITERARY CONTEXTS 1 
gramme spécialisé que s'ils sont réussis avec au moins la note B ; ANG 2202 3 A 1 j LITERARY CONTEXTS 2 
pour ce qui est de ANG 1013, il faudra au moins C+. ANG 2310 3 A 1 j FORMS OF FICTION 2 

ANG 2361 3 H 1 j POST-COLONIAL LITERATURE IN ENGLISH Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si-
ANG 2401 3 A 1 j WOMEN'S WRITING & LIT. TRADITIONS 1 gle ANG. ANG 2402 3 H 1 j WOMEN'S WRITING & LIT. TRADITIONS 2 

1 

1 
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ÉTUDES ARABES 

BLOC 11 F OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 6 CR. 

SUJETS SPECIAUX 
ANG 1940 
ANG 1950 
ANG 1960 
ANG 1970 
ANG 2004 
ANG 2053 
ANG 2250 
ANG 2290 
ANG 2370 
ANG 3000 

3 H 1 j LA DIFFERENCE EN SEXUALITE 
3 H 1 js ECRIVAINS ANGLOPHONES DU QUEBEC 
3 A 1 j VILLE AMERICAINE EN ART ET LITTERAT. 
3 H 1 js ECRIVAINS AMERICAINS DU 20E SIECLE 
3 H 1 j INTRODUCTION TO LITERARY THEORY 
3 H 1 j ADVANCED ENGLISH GRAMMAR 
3 A 1 j THE BIBLE AND ENGLISH LITERATURE 
3 A 1 j THE ENGLISH SONG 
3 H 1 j FREUD AND LITERATURE 
3 A 1 j SENIOR SEMINAR 

BLOC 71 Y OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 6 CR 

DISCIPLINES CONNEXES 
CIN 2010 3 A 1 j MOUVEMENTS DE L'HISTOIRE DU CINEMA 
FRA 1011 3 AH 1 j LE FRANCAIS AUJOURD'HUI 
GRC 3140 3 H 1 j LA TRAGEDIE ET LA COMEDIE 
HAR 1190 3 A 1 j INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
HAR 2175 3 A 1 j L'EXPRESSIONNISME ABSTRAIT AMERICAIN 
HEB 2118 3 A 1 js LITTERATURE, TRADITION ET RELIGION 
HGL 1021 3 A 1 j MYTHE ET RELIGION EN GRECE ANCIENNE 
HST 1041 3 A 1 j L'EUROPE MODERNE 
HST 1042 3 H 1 j L'EUROPE CONTEMPORAINE 
HST 1903 3 A 1 j LE CANADA PRE-CONFEDERATION 
HST 1905 3 H 1 j HISTOIRE DU CANADA DEPUIS 1867 
HST 1931 3 A 1 j L'ANTIQUITE 
HST 2253 3 A 1 j HISTOIRE D'ANGLETERRE, 1485-1776 
HST 2262 3 H 1 j LA GRANDE-BRETAGNE DEPUIS 1776 
HST 2360 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS JUSQU'A 1865 
HST 2361 3 H 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS DEPUIS 1865 
LNG 1090 3 H 1 j SYSTEMES DE SIGNES ET SEMIOTIQUES 
LNG 2011 3 H 1 j COURANTS THEORIQUES EN LINGUISTIQUE 

Les cours ANG 1011 et 1012 ne sont recevables dans le pro­
gramme de majeur que .s'ils sont réussis avec au moins la note B ; pour 
ce qui est de ANG 1013, il faudra au moins C+. 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si­
gle ANG. 

Progr~mme 1-135-4-0 Version 03 

Mineur en études anglaises J 

Ce programme totalise 6 crédits obligatoires et 24 à option. 

BLOC 72 A OBLIGATOIRE 6 CR. 

INTRODUCTION A LA DISCIPLINE 
ANG 1001 3 AH 1 j INTRODUCTION TO POETRY 1 
ANG 1033 3 AH .1 j 20TH CENTURY LITERATURES IN ENGLISH 

BLOC 72 B 

LA LANGUE 
LNG 1131 
LNG 1231 
LNG 2231 
LNG 2390 

BLOC 72 C 

L'ECRITURE 
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ANG 1011 
ANG 1012 
ANG 1013 
ANG 1014 

OPTION 

3 A 
3 H 
3 H 
3 H 

OPTION 

3 AH 
3 AH 
3 "AH 
3 H 

MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 9 CR 

1 j LINGUISTIC INTRODUCTION TO ENGLISH 
1 j TOPICS IN ENGLISH LINGUISTICS 
1 j HISTORY OF THE ENGLISH LANGUAGE 
1 j SOCIAL AND REGIONAL VAR. IN ENGLISH 

MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. 

1 j ENGLISH COMPOSITION 1 
1 j ENGLISH COMPOSITION 2 
1 j ENGLISH COMPOSITION 3 
1 j ENGLISH COMPOSITION 4 

BLOC 72 D OPTION MINIMUM 9 CR .• MAXIMUM 15 CR 

INITIATION A LA LITTERATURE 
ANG 1092 3 A 1 j CRITICAL ISSUES IN CANADIAN LITER. 1 
ANG 1182 3 A 1 j ADVANCED CONVERSATIONAL ENGLISH 
ANG 1281 3 A 1 j 20TH CENTURY AMERICAN DRAMA 
ANG 1282 3 A 1 j 20TH CENTURY BRITISH DRAMA 
ANG 1300 3 H 1 j CANADIAN POETRY 
ANG 1310 3 A 1 j FORMS OF FICTION 1 
ANG 1330 3 A 1 j THE NEW CANADIAN NOVEL 
ANG 1350 3 AH 1 j NEW CANADIAN SHORT STORIES 
ANG 1360 3 H 1 j SHORT FICTION IN THE FANTASTIC MODE 
ANG 1361 3 H 1 j COLONIAL VISIONS OF THE OTHER 
ANG 1380 3 A 1 s FROM DRAMA TO THEATRE 
ANG 1390 3 AH 1 j TWENTIETH CENTURY SHORT STORY 
ANG 1400 3 A 1 j CULTURE OF THE U.S. 11940· ) 
ANG 1405 3 A 1 j CULTURE OF ENGLISH CANADA (1929- ) 
ANG 1500 3 H 1 j 20TH CENTURY AFRICAN AMERICAN LIT. 

BLOC 72 E OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 6 CR. 

um RATURE DANS SON CONTEXTE HISTORIQUE 
ANG 2092 
ANG 2102 
ANG 2113 
ANG 2114 
ANG 2121 
ANG 2122 
ANG 2142 
ANG 2143 
ANG 2151 
ANG 2152 
ANG 2161 
ANG 2162 
ANG 2171 
ANG 2172 
ANG 2181 
ANG 2182 
ANG 2250 
ANG 2290 
ANG 2310 
ANG 2361 
ANG 2370 
ANG 2401 
ANG 2402 

3 H 1 j CRITICAL ISSUES IN CANADIAN LITER. 2 
3 H 1 j CHAUCER 
3 A 1 j INTRODUCTION TO SHAKESPEARE 
3 A 1 j SHAKESPEARE 
3 A 1 j ENGLISH RENAISSANCE PROSE AND POETRY 
3 A 1 j ENGLISH RENAISSANCE DRAMA 
3 H 1 j ENGLISH POETRY 1660-1800 
3 H 1 j ENGLISH PROSE 1660-1800 
3 A 1 j ENGL WRITERS OF THE ROMANTIC PERIOD 
3 H 1 j VICTORIAN LITERATURE 
3 H 1 j MODERN BRITISH LITERATURE 1900-1940 
3 H 1 j CONTEMPORARY BRITISH LITERATURE 
3 A 1 j 19TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 1 
3 H 1 j 19TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 2 
3 H 1 j 20TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 1 
3 A 1 j 20TH CENTURY AMERICAN LITERATURE 2 
3 A 1 j THE BIBLE AND ENGLISH LITERATURE 
3 A 1 j THE ENGLISH SONG 
3 A 1 j FORMS OF FICTION 2 
3 H 1 j POST-COLONIAL LITERA TURE IN ENGLISH 
3 H 1 j FREUD AND LITERATURE 
3 A 1 j WOMEN'S WRITING & LIT. TRADITIONS 1 
3 H 1 j WOMEN'S WRITING & LIT. TRADITIONS 2 

Études ang la ises : 
voir Enseignement de l'anglais au secondaire, Langue et civili­
sations anglaises 

, 

Etudes arabes 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte des arts et des sciences 

Mineur 1-117-4-0 

Information sur le programme : 
Samir Saul 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-7327 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collégiales IQEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente ; 



















































HISTOIRE 

BLOC 11 F OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. BLOC 71 N OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

LES AMERIQUES TUTORAT 
HST 1044 3 H 1 j INTRODUCTION A L'AMERIQUE LATINE HST 3700 3 AHE 1 j LECTURES DIRIGEES 
HST 2351 3 A 1 j AMERIQUE"LATINE A L'EPOQUE COLONIALE HST 3710 3 AHE 1 j RECHERCHE POUR LA COLLECTIVITE 
HST 2352 3 H 1 j AMER!. LATINE DEPUIS L'INDEPENDANCE HST 3720 3 AHE 1 j RECHERCHE EN ARCHIVES 
HST 2360 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS JUSQU'A 1865 HST 3741 3 AHE 1 j VOYAGE D'ETUDES 
HST 2361 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS DEPUIS 1865 

BLOC 71 Y OPTION MINIMUM 12 CR. , MAXIMUM 18 CR. 
BLOC 11 G OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 12 CR. DISCIPLINES CONNEXES 
CANADA • QUEBEC ANT 1900 3 AHE 1 js INTRODUCTION A L'ANTHROPOLOGIE 

HST 2400 3 H 1 j AMERINDIENS ET EUROPEENS EN AMERIQUE COM 1200 3 AH 1 j INTRODUCTION AUX MEDIAS 
HST 2418 3 A 1 j NOUVELLE FRANCE CRI 1950 3 AH 1 js INTRODUCTION A LA CRIMINOLOGIE 
HST 2426 3 H 1 j HIST. QUEBEC/BAS-CANADA, 1760-1 867 OMO 1010 3 H 1 js PROBLEMES DE POPULAT. CONTEMPORAINS 
HST 2427 3 H 1 j AMERIQUE DU NORD BRITANN. 178l-1867 ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
HST 2440 3 A 1 j HISTOIRE DU QUEBEC, 1867-1929 ECN 1111 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
HST 2441 3 H 1 j HISTOIRE DU QUEBEC, 1930-1990 ECN 1400 3 A 1 j L'ECONOMIE QUEBECOISE 
HST 2446 3 A 1 j HISTOIRE DES FEMMES AU QUEBEC ECN 1600 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
HST 2490 3 H 1 j LE CANADA ANGLOPHONE DEPUIS 1867 ETM 2102 3 A 1 j LES INSTITUTIONS MEDIEVALES 

ETM 2104 3 AH 1 js OCCIDENT MEDIEVAL: HIST. RELIGIEUSE 
BLOC 71 H OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 9 CR. FRA 1030 3 AH 1 js GRAMMAIRE DU FRANCAIS 1 

HISTOIRE DES SCIENCES GEO 1222 3 H 1 j LE SYSTEME MONDE 

HST 1045 3 H 1 j INTRODUC. A L'HISTOIRE DES SCIENCES GEO 1412 3 H 1 js LE QUEBEC 

HST 2510 3 A 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 1 GEO 2412 3 AH 1 j LE CANADA 

HST 2520 3 H 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 2 HAR 1190 3 A 1 j INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 

HST 2521 3 H 1 j HISTOIRE DE LA MEDECINE, DE LA SANTE HAR 1200 3 H 1 j INTRODUCTION A L'ART MODERNE 

HST 2522 3 A 1 i SCIENCES ET CONFLITS INTERNATIONAUX HGL 1021 3 A 1 j MYTHE ET RELIGION EN GRECE ANCIENNE 

HST 2551 3 A 1 j HISTOIRE DES SCIENCES AU CANADA HGL 1031 3 H 1 j RITES ET CROYANCES DU MONDE ROMAIN 
IFT 1931 3 AHE 1 s FICHIERS ET BASES DE DONNEES: !NIT. 

BLOC 71 I OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. IFT 1985 3 AHE 1 js TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
LAT 1111 3 AE 1 js INITIATION A LA LANGUE LATINE 1 

OUVERTURE SUR LE MONDE LAT 1121 3 H 1 js INITIATION A LA LANGUE LA TINE 2 
HST 2605 3 H 1 j INTRODUCTION A L'HISTOIRE DES JUIFS PHI 1130 3 A 1 j ANALYSE DU DISCOURS SCIENTIFIQUE 
HST 2606 3 E 1 j LES JUIFS DANS LE MONDE CONTEMPORAIN PHI 2580 3 H 1 j PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE 
HST 2619 3 A 1 i HISTOIRE DE LA CHINE JUSQU'AU 20E S. PHY 1980 3 H 1 s SCIENCES NUCLEAIRES ET SOCIETE 
HST 2620 3 H 1 i HISTOIRE DE LA CHINE CONTEMPORAINE POL 1951 3 AH 1 js ELEMENTS DE POLITIQUE 
HST 2622 3 A 1 j HISTOIRE ARABE JUSQU'AU 19E SIECLE POL 1953 3 AH 1 js INSTITUTIONS POL. CAN., QUEBECOISES 
HST 2623 3 A 1 j HISTOIRE ARABE AUX 19E ET 20E S. POL 1954 3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES 
HST 2624 3 A 1 j HISTOIRE DU JAPON JUSQU'EN 1868 PSY 1970 3 AHE 1 js PSYCHOLOGIE GENERALE 
HST 2625 3 H 1 j HISTOIRE DU JAPON CONTEMPORAIN QCF 1050 3 A 1 js INTRODUCTION AU QUEBEC 
HST 2630 3 A 1 j HISTOIRE DE L'AFRIQUE SOL 1952 3 AH 1 js INTRODUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 

SOL 1970 3 AH 1 js SOCIOLOGIE DU QUEBEC 
BLOC 71 J OPTION MINIMUM 15 CR .• MAXIMUM 24 CR. SRL 1000 3 AHE 1 j INTRODUCTION AU PHENOMENE RELIGIEUX 
COURS THEMATIQUES SRL 1020 3 AHE 1 j HISTOIRE RELIGIEUSE DU QUEBEC 

HST 3105 3 H 1 j ECONOMIE ET SOCIETE GRECQUES URB 2071 3 A 1 j HISTOIRE DE L'URBANISME 

HST 3108 3 A 1 j RELIGION ET SOCIETE AU MOYEN AGE 
HST 3111 3 H 1 j SYSTEMES ECONOMIQ. ET SOCIAUX A ROME Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si-
HST 3125 3 A 1 j EMPIRE, CHARLEMAGNE A CHARLES QUINT gle HST. 
HST 3126 3 H 1 j ECONOMIE ET SOCIETE AU MOYEN AGE 
HST 3127 3 A 1 j POUVOIR ET SOCIETE AU MOYEN AGE 
HST 3130 3 H 1 j CULTURE ET SOCIETE AU MOYEN AGE 

.HST 3187 3 H 1 j REFORME ET CONTRE-REFORME AU 16E S. 
HST 3205 3 A 1 j LES MENTALITES A L'EPOQUE MODERNE 

Programme 1-165-2-0 Version 10 HST 3206 3 H 1 j RELIGION ET SOCIETE: EPOQUE MODERNE 
HST 3220 3 H 1 j FRANCE CONTEMPOR.: ECONOMIE, SOCIETE 
HST 3245 3 A 1 j GRANDE-BRETAGNE: POLITIQUE, SOCIETE Maïeur en histoire J 
HST 3256 3 H 1 j POLITIQUE, NATIONALISME EN ALLEMAGNE 
HST 3257 3 H 1 j RELATIONS INTERNATIONALES: EUROPE Ce programme totalise 27 crédits obligatoires, 27 à option et 6 
HST 3351 3 H 1 i COLONIALISMES EN AMERIQUE LATINE 

au choix. HST 3352 3 H 1 j FAMILLE, SOCIETE EN AMERIQUE LATINE 
HST 3360 3 H 1 j CULTURE ET SOCIETE AUX ETATS-UNIS 
HST 3361 3 A 1 j SOCIETE ET POUVOIR AUX ETATS-UNIS 
HST 3420 3 A 1 j STRATIFICATION SOCIALE AU QUEBEC 
HST 3426 3 H 1 j SOCIO-ECONOMIE DU CANADA PRE-INDUST. BLOC 71 A OBL/GA TOIRE 27 CR. 
HST 3433 3 H 1 j HISTOIRE DE LA FAMILLE AU CANADA HST 1010 3 A 1 j METHODES DE RECHERCHE EN HISTOIRE 
HST 3450 3 A 1 j HISTOIRE ECONOMIQUE DU QUEBEC HST 1031 3 A 1 j HISTOIRE DE L'ANTIQUITE 
HST 3460 3 A 1 j HISTOIRE POLITIQUE DU QUEBEC HST 1032 3 H 1 j HISTOIRE DU MOYEN AGE 
HST 3475 3 A 1 j HISTOIRE DES TRAVAILLEURS AU QUEBEC HST 1041 3 A 1 j L'EUROPE MODERNE 
HST 3476 3 H 1 j HISTOIRE INTELLECTUELLE DU QUEBEC HST 1042 3 H 1 j L'EUROPE CONTEMPORAINE 
HST 3561 3 A 1 j SCIENCES ET SOCIETES HST 1043 3 A 1 j INTROD. A L'HISTOIRE DES ETATS-UNIS 
HST 3562 3 A 1 j SCIENCES ET IMPERIALISMES HST 1051 3 A 1 j HISTOIRE DU CANADA JUSQU'EN 1850 
HST 3591 3 A 1 j MEDECINE, SANTE ET SOCIETE EN EUROPE HST 1052 3 li 1 j HISTOIRE DU CANADA DEPUIS 1850 
HST 3593 3 H 1 j MEDECINE, SANTE ET SOCIETE AU QUEBEC HST 2023 3 H 1 j INTRODUC. A LA DISCIPLINE HISTORIQUE 
HST 3600 3 H 1 j COLLOQUE D'HISTOIRE COMPAREE 
HST 3610 3 H 1 j HISTOIRE URBAINE 
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HST 2110 3 A 1 j HIST. GRECQUE DES MINOENS A CHERONEE 
HST 2113 3 A 1 j HIST. GRECQUE: D'ALEXANDRE A AUGUSTE 
HST 2125 3 A 1 j LE MOYEN AGE EUROPEEN 5E-10E SIECLE 
HST 2126 3 H 1 j LE MOYEN AGE EUROPEEN 10E-15E SIECLE 
HST 2127 3 H 1 j HISTOIRE DE L'ITALIE AU MOYEN AGE 
HST 2150 3 A 1 j HISTOIRE DE BYZANCE 
HST 2187 3 A 1 j L'EUROPE AU 16E SIECLE 

BLOC 75 0 OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 9 CR. 

EUROPE MODERNE ET CONTEMPORAINE 
HST 2211 3 H 1 j HISTOIRE DE LA RUSSIE IMPERIALE 
HST 2212 3 A 1 j HISTOIRE DE L'UNION SOVIETIQUE 
HST 2253 3 A 1 j HISTOIRE D'ANGLETERRE, 1485-1776 
HST 2256 3 A 1 j HISTOIRE ECONOMIQUE DE L'EUROPE 
HST 2261 3 H 1 i SOCIETE FRANCAISE D'ANCIEN REGIME 
HST 2262 3 H 1 j LA GRANDE-BRETAGNE DEPUIS 1776 
HST 2267 3 A 1 j HISTOIRE DE LA FRANCE CONTEMPORAINE 
HST 2272 3 H 1 j L'EUROPE OU NORD A L'EPOQUE MODERNE 
HST 2275 3 A 1 j HIST. DE L'ALLEMAGNE CONTEMPORAINE 
HST 2282 3 A 1 j LE MONDE MEDITERRANEEN 16E-18E S. 
HST 2284 3 A 1 j L'ITALIE AUX 19E ET 20E SIECLES 
HST 2294 3 H 1 j HISTOIRE DE LA GRECE DEPUIS 1821 

BLOC 75 E OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 9 CR. 

LES AMERIQUES 
HST 2351 3 A 1 j AMERIQUE LATINE A L'EPOQUE COLONIALE 
HST 2352 3 H 1 j AMERI. LATINE DEPUIS L'INDEPENDANCE 
HST 2360 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS JUSQU'A 1865 
HST 2361 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS DEPUIS 1865 

BLOC 75 f OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 9 CR. 

CANADA • QUEBEC 
HST 2400 3 H 1 j AMERINDIENS ET EUROPEENS EN AMERIQUE 
HST 2418 3 A 1 j NOUVELLE FRANCE 
HST 2426 3 H 1 j HIST. QUEBEC/BAS-CANADA, 1760-1867 
HST 2427 3 H 1 j AMERIQUE OU NORD BRITANN. 1783-1867 
HST 2446 3 A 1 j HISTOIRE DES FEMMES AU QUEBEC 
HST 2490 3 H 1 j LE CANADA ANGLOPHONE DEPUIS 1867 
HST 2904 3 H 1 j HISTOIRE OU QUEBEC CONTEMPORAIN 

BLOC 75 G OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 9 CR. 

HISTOIRE DES SCIENCES 
HST 2510 3 A 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 1 
HST 2520 3 H 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 2 
HST 2521 3 H 1 j HISTOIRE DE LA MEDECINE, DE LA SANTE 
HST 2522 3 A 1 j SCIENCES ET CONFLITS INTERNATIONAUX 
HST 2551 3 A 1 j HISTOIRE DES SCIENCES AU CANADA 

BLOC 75 H OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

OUVERTURE SUR LE MONDE 
HST 2605 3 H 1 j INTRODUCTION A L'HISTOIRE DES JUIFS 
HST 2619 3 A 1 j HISTOIRE DE LA CHINE JUSQU'AU 20E S. 
HST 2620 3 H 1 j HISTOIRE DE LA CHINE CONTEMPORAINE 
HST 2622 3 A 1 j HISTOIRE ARABE JUSQU'AU 19E SIECLE 
HST 2623 3 A 1 j HISTOIRE ARABE AUX 19E ET 20E S. 
HST 2624 3 A 1 j HISTOIRE OU JAPON JUSQU'EN 1868 
HST 2625 3 H 1 j HISTOIRE OU JAPON CONTEMPORAIN 
HST 2630 3 A 1 j HISTOIRE DE L'AFRIQUE 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si­
gle HST. 

Histoire : 

••• ♦ 

voir Enseignement de l'h istoire au secondaire 

HISTOIRE DE L'ART 

Histoire de l'art 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculté des arts et des sciences 

B.A. spécialisé 1-170-1-0 
Majeur 1-170-2-0 
Mineur 1-170-4-0 

Information sur les programmes : 
Nicole Dubreuil 
Information sur l'admission : 

343-6964 
343-7076 

1 Conditions d'admissibilité 
Détenir le diplôme d'études collég iales (DEC) ou fa ire la preuve 

d'une formation scola ire équ iva lente ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfa it 

aux conditions d'admission est admise sous réserve de la qualité du 
dossier. 

3 Remarques 
3.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de frança is du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de frança is 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
3.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfa ites 
avant le 15 septembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1er février pour une admission au trimestre d'hiver. 
3.3 Toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne détient pas le 
DEC et qui a interrompu ses études depuis au moins un an doit avoir 
acquis une formation scolaire démontrant des habiletés et des aptitu­
des à poursuivre des études universitaires en ayant suivi, par exemple, 
des cours au collège ou à l'université à titre d'étudiant libre. Les per­
sonnes concernées peuvent s'adresser, si elles le désirent, à un con­
seiller pédagogique de la Direction de la gestion des études pour dis­
cuter de leur cheminement d'études (343-6515). 
3.4 Ces programmes sont offerts à plein temps et à temps partiel. 

Programme 1-170-1-0 Version 06 

B.A. spécial isé en histoire de l'art J 

Ce programme totalise 24 crédits obligatoires, 57 à option et 9 
au choix. 

BLOC 73 A OBLIGATOIRE 24 CR. 
METHODOLOGIES 

HAR 1030 3 A 1 j PERCEPTI ON VISUELLE 
HAR 1070 3 A 1 j HISTORIOGRAPHIE CRITIQUE 
HAR 1075 3 A 1 j INITIATION A LA RECHERCHE 
HAR 1140 3 H 1 j HISTOIRE DE L'ARCHITECTURE: INITIAT. 
HAR 1190 3 A 1 j INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
HAR 2060 3 H 1 j APPROCHES INTERDISCIPLIN. DE L'ART 
HAR 2750 3 A 1 j LECTURE ET ANALYSE O'OEUVRES D'ART 
HAR 2900 3 H 1 j APPROCHES HISTOR. DE L'OBJET D'ART 
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HISTOIRE DE L'ART 

BLOC 73 B OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR. BLOC 73 K OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 15 CR. 

PANORAMA 20E SIECLE 
HAR 1200 3 H 1 j INTRODUCTION A L'ART MODERNE HAR 1600 3 AH 1 j LE CUBISME 
HAR 12000 3 AH 1 js INTRODUCTION A L'ART MODERNE HAR 1650 3 H 1 j LE SURREALISME 

HAR 1850 3 H 1 j ABSTRACTIONS EN EUROPE AVANT 1950 
BLOC 73 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. HAR 2082 3 H 1 j LA PEINTURE AMERICAINE APRES 1950 

INTERDISCIPLINARITE HAR 2175 3 A 1 j L'EXPRESSIONNISME ABSTRAIT AMERICAIN 

HAR 3040 3 A 1 j HISTOIRE DE LA CRITIQUE D'ART HAR 2185 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PHOTOGRAPHIE 
HAR 2190 3 A 1 j CONSTRUCTIVISME: ESTHETIQUE, IOEOL. HAR 3230 3 A 1 j INSTITUTIONS DE LA VIE ARTISTIQUE 
HAR 2500 3 H 1 j LA SCULPTURE AU 20E SIECLE HAR 3410 3 H 1 j HISTOIRE DE L'ART ET ANTHROPOLOGIE 
HAR 3160 3 H 1 j AVANT-GARDES EN EUROPE DEPUIS 1950 HAR 3900 3 A 1 j LES THEORIES DE L'ART HAR 3220 3 A 1 j L'ART ACTUEL 

BLOC 73 0 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. 
HAR 3950 3 A 1 j EXPRESSIONNISME, REALISME ALLEMANDS 

MEDIA BLOC 73 L OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 
HAR 1040 3 H 1 j HISTOIRE DES TECHNIQUES ARTS PLASTIQUES ET ETUDES CINEMATOGRAPHIQUES 
HAR 2400 3 H 1 j HISTOIRE DE LA GRAVURE 

ARP 1010 3 A 1 js DESSIN 1 HAR 2800 3 A 1 js HISTOIRE DES ARTS DECORATIFS 
ARP 1022 3 A 1 js LES ARTS DE LA COULEUR 1 HAR 3162 3 H 1 j LE DESIGN MODERNE 
ARP 1800 3 H 1 j TECHNIQUES ET PROCEDES PICTURAUX HAR 3240 3 H 1 j INTRODUCTION AU MUSEE D'ART 
CIN 1035 3 A 1 j LE CINEMA ET LES AUTRES ARTS 

BLOC 73 E OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. CIN 1040 3 A 1 j LANGAGE ET MATIERES DE L'EXPRESSION 
CIN 1045 3 A 1 j CINEMA QUEBECOIS 

ARCHITECTURE CIN 2010 3 A 1 j MOUVEMENTS DE L'HISTOIRE DU CINEMA 
HAR 1700 3 A 1 j ARCHITECTURE DE LA RENAISSANCE CIN 2021 3 H 1 j COURANTS OU CINEMA CONTEMPORAIN 
HAR 2600 3 A 1 j ARCHITECTURE EN AMERIQUE AU 19E S. CIN 2035 3 H 1 j THEORIES OU CINEMA 
HAR 2610 3 A 1 j ARCHITECTURE EN EUROPE AU 19E SIECLE CIN 2055 3 H 1 j CINEMA EXPERIMENTAL 
HAR 2700 3 A 1 j L'ARCHITECTURE CLASSIQUE EN FRANCE 
HAR 3600 3 H 1 j ARCHITECTURE EN AMERIQUE AU 20E S. BLOC 73 M OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 12 CR. 
HAR 3610 3 H 1 j ARCHITECTURE EN EUROPE AU 20E SIECLE ARTS ANTIQUES ET ORIENTAUX 
HAR 3700 3 A 1 j ARCHITECTURE BAROQUE EN EUROPE 

HAR 2151 3 A 1 j L'ART CHINOIS 

BLOC 73 F OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. HAR 2162 3 H 1 j L'ART JAPONAIS 
HAR 2200 3 A 1 j LES ARTS PRECOLOMBIENS 

MOYEN AGE HAR 2235 3 A 1 j L'ART ANTIQUE 
HAR 1080 3 H 1 j LA FORME ROMANE HGL 2031 3 H 1 j LA GRECE ARCHAIQUE ET CLASSIQUE 
HAR 2070 3 A 1 j L'ART GOTHIQUE HGL 2040 3 H 1 j LA CERAMIQUE GRECQUE 
HAR 3050 3 H 1 j ART PALEOCHRETIEN ET OU HAUT M. AGE HGL 2050 3 H 1 j METHODES, TECHNIQUES EN ARCHEOLOGIE 
HAR 3070 3 H 1 j L'ENLUMINURE ET LE VITRAIL HGL 2070 3 H 1 j ARCHITECTURE ROMAINE 
HAR 3080 3 H 1 j L'ART DE COUR AU 14E SIECLE 

BLOC 73 Y OPTION MINIMUM 12 CR., MAXIMUM 18 CR. 
BLOC 73 G OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. ALL 1981 6 A 1 s LECTURE DE TEXTES EN LANGUE ALLEM. 1 
RENAISSANCE ANG 1960 3 A 1 j VILLE AMERICAINE EN ART ET LITTERAT. 

HAR 1090 3 A 1 j LA RENAISSANCE A FLORENCE ANT 1900 3 AHE 1 js INTRODUCTION A L'ANTHROPOLOGIE 
HAR 1800 3 H 1 j LA RENAISSANCE HORS O'ITALIE ANT 2624 3 A 1 j LANGAGES ET SYSTEMES SYMBOLIQUES 
HAR 2000 3 H 1 j LA RENAISSANCE A ROME ARV 1020 3 AH 1 s INTRODUCTION A L'ARCHIVISTIQUE 
HAR 3100 3 H 1 j L'ART EN FRANCE DE 1498 A 1715 COM 1200 3 AH 1 j INTRODUCTION Al.IX MEDIAS 
HAR 3130 3 A 1 j L'ART ITALIEN A ROME DE 1580 A 1680 COM 1300 3 A 1 j THEORIES DE LA COMMUNICATION 
HAR 3420 3 H 1 j UNE VILLE: VENISE ESP 1951 6 A 2 j ESPAGNOL ELEMENTAIRE 

ESP 1991 6 AHE 1 js ESPAGNOL ELEMENTAIRE 
BLOC 73 H OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. ETM 2008 3 H 1 j ARCHEOLOGIE MEDIEVALE 

FRA 1302 3 A 1 js MODERNITES 
17E • 18E SIECLES FRA 1701 3 A 1 js HISTOIRE DU THEATRE 

HAR 1500 3 H 1 j L'ART BAROQUE EN AMERIQUE LATINE FRA 19596 3 AHE 1 js ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
HAR 2215 3 A 1 j LE 18E SIECLE EUROPEEN FRA 3019 3 AH 1 js LITTERATURE ET PSYCHANALYSE 
HAR 3131 3 A 1 j . LA PEINTURE ESPAGNOLE OU SIECLE D'OR FRA 3025 3 A 1 j LA LITTERATURE ET LES AUTRES ARTS 
HAR 3440 3 A 1 j LA PEINTURE OU 17E S. AUX PAYS-BAS GRC 1111 3 AE 1 js INITIATION A LA LANGUE GRECQUE 1 
HAR 3445 3 H 1 j LA PEINTURE FLAMANDE OU 17E SIECLE HGL 1021 3 A 1 j MYTHE ET RELIGION EN GRECE ANCIENNE 

HGL 1031 3 H 1 j RITES ET CROYANCES DU MONDE ROMAIN 
BLOC 731 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. HST 1932 3 H 1 j LE MOYEN AGE OCCIDENTAL 
ART CANADIEN HST 1941 3 A 1 j L'EPOQUE MODERNE 

HAR 2115 3 H 1 j ARTS ANCIENS AU CANADA HST 1942 3 H 1 j L'EUROPE AUX 19E ET 20E SIECLES 
HAR 2195 3 A 1 j LA PEINTURE MODERNE AU QUEBEC HST 2013 3 H 1 j HISTOIRE ET MUSEOLOGIE 
HAR 21950 3 AH 1 js LA PEINTURE MODERNE AU QUEBEC ITL 1951 6 A 2 s ITALIEN ELEMENTAIRE 
HAR 3500 3 H 1 j LES ARTS VISUELS AU CANADA ITL 1951H 6 AHE 1 js ITALIEN ELEMENTAIRE 

LAT 1111 3 AE 1 js INITIATION A LA LANGUE LATINE 1 
BLOC 73 J OPTION MINIMUM 3 CR.. MAXIMUM 12 CR. LCO 1000 3 A 1 j INTRO. A LA LITTERATURE COMPAREE 

LCO 2300 3 A 1 j QUESTIONS DE PRATIQUE CULTURELLE 
19E SIECLE LNG 1090 3 H 1 j SYSTEMES DE SIGNES ET SEMIOTIQUES 

HAR 1130 3 A 1 j L'ECOLE IMPRESSIONNISTE LNG 1955 3 AH 1 j NOTIONS GENERALES DE LINGUISTIQUE 
HAR 2165 3 H 1 j APRES L'IMPRESSIONNISME LNG 2011 3 H 1 j COURANTS THEORIQUES EN LINGUISTIQUE 
HAR 3250 3 H 1 j LE ROMANTISME PHI 1180 3 H 1 j INTROOU. A LA PHILOSOPHIE OU LANGAGE 
HAR 3260 3 A 1 j REALISME AU 19E SIECLE PHI 1250 3 H 1 j ESTHETIQUE 

PHI 1610 3 A 1 j PHILOSOPHIE CLASSIQUE ET MODERNITE 
PHI 1800 3 A 1 j DES PRESOCRATIQUES A ARISTOTE 
PHI 2580 3 H 1 j PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE 
PHI 2820 3 H 1 j LA PHILOSOPHIE POST-ARISTOTELICIENNE 
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PSY 1952 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTI ON 
SOL 1952 3 AH 1 js INTRODUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 
SOL 2309 3 H 1 j CONNAISSANCE ET IDEOLOGIE 
SOL 3301 3 A 1 j SOCIO. DES PRODUCTIONS CULTURELLES 
SOL 3304 3 H 1 j SOCIOLOGIE COGNITIVE 
URB 2071 3 A 1 j HISTOIRE DE L'URBANISME 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si­
gle HAR. 

Programme 1-170-2-0 Version 05 

Majeur en histoire de l'art J 

Ce programme totalise 24 crédits obligatoires, 33 à option et 3 
au choix. 

BLOC 72 A 

METHODOLOGIES 
HAR 1030 
HAR 1070 
HAR 1075 
HAR 1140 
HAR 1190 
HAR 2060 
HAR 2750 
HAR 2900 

BLOC 72 B 

PANORAMA 

OBLIGATOIRE 24 CR. 

3 A 1 j PERCEPTION VISUELLE 
3 A 1 j HISTORIOGRAPHIE CRITIQUE 
3 A 1 j INITIATION A LA RECHERCHE 
3 H 1 j HISTOIRE DE L'ARCHITECTURE: INITIAT. 
3 A 1 j INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
3 H 1 j APPROCHES INTERDISCIPLIN. DE L'ART 
3 A 1 j LECTURE ET ANALYSE D'OEUVRES D'ART 
3 H 1 j APPROCHES HISTOR. DE L'OBJET D'ART 

OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 3 CR. 

HAR 1200 3 H 1 j INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
HAR 1200D 3 AH 1 js INTRODUCTION A L'ART MODERNE 

BLOC 72 C OPTION MINIMUM 3 CR .• MAXIMUM 6 CR. 

INTERDISCIPLINARITE ET MEDIA 
HAR 1040 3 H 1 j HISTOIRE DES TECHNIQUES 
HAR 2400 3 H 1 j HISTOIRE DE LA GRAVURE 
HAR 2800 3 A 1 js HISTOIRE DES ARTS DECORATIFS 
HAR 3040 3 A 1 j HISTOIRE DE LA CRITIQUE D'ART 
HAR 3162 3 H 1 j LE DESIGN MODERNE 
HAR 3230 3 A · 1 j INSTITUTIONS DE LA VIE ARTISTIQUE 
HAR 3240 3 H 1 j INTRODUCTION AU MUSEE D'ART 
HAR 3410 3 H 1 j HISTOIRE DE L'ART ET ANTHROPOLOGIE 
HAR 3900 3 A 1 j LES THEORIES DE L'ART 

BLOC 72 0 OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 6 CR. 

MOYEN AGE ET RENAISSANCE 
HAR 1080 3 H 1 j LA FORME ROMANE 
HAR 1090 3 A 1 j LA RENAISSANCE A FLORENCE 
HAR 1800 3 H 1 j LA RENAISSANCE HORS D'ITALIE 
HAR 2070 3 A 1 j L'ART GOTHIQUE 
HAR 2090 3 H 1 j LA RENAISSANCE A ROME 
HAR 3050 3 H 1 j ART PALEOCHRETIEN ET DU HAUT M. AGE 
HAR 3070 3 H 1 j L'ENLUMINURE ET LE VITRAIL 
HAR 3080 3 H 1 j L'ART DE COUR AU 14E SIECLE 
HAR 3100 3 H 1 j L'ART EN FRANCE DE 1498 A 1715 
HAR 3130 3 A 1 j L'ART ITALIEN A ROME DE 1580 A 1680 
HAR 3420 3 H 1 j UNE VILLE: VENISE 

BLOC 72 E OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 

BAROQUE ET ARCHITECTURE 
HAR 1500 3 H 1 j L'ART BAROQUE EN AMERIQUE LATINE 
HAR 1700 3 A 1 j ARCHITECTURE DE LA RENAISSANCE 
HAR 2215 3 A 1 j LE 18E SIECLE EUROPEEN 
HAR 2600 3 A 1 j ARCHITECTURE EN AMERIQUE AU 19E S. 
HAR 2610 3 A 1 j ARCHITECTURE EN EUROPE AU 19E SIECLE 
HAR 2700 3 A 1 j L'ARCHITECTURE CLASSIQUE EN FRANCE 
HAR 3131 3 A 1 j LA PEINTURE ESPAGNOLE OU SIECLE D'OR 
HAR 3440 3 A 1 j LA PEINTURE OU 17E S. AUX PAYS-BAS 

HISTOIRE DE L'ART 

HAR 3445 3 H 1 j LA PEINTURE FLAMANDE DU 17E SIECLE 
HAR 3600 3 H 1 j ARCHITECTURE EN AMERIQUE AU 20E S. 
HAR 3610 3 H 1 j ARCHITECTURE EN EUROPE AU 20E SIECLE 
HAR 3700 3 A 1 j ARCHITECTURE BAROQUE EN EUROPE 

BLOC 72 F OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 

19E ET 20E SIECLES 
HAR 1130 3 A 1 j L'ECOLE IMPRESSIONNISTE 
HAR 1600 3 AH 1 j LE CUBISME 
HAR 1650 3 H 1 j LE SURREALISME 
HAR 1850 3 H 1 j ABSTRACTIONS EN EUROPE AVANT 1950 
HAR 2082 3 H 1 j LA PEINTURE AMERICAINE APRES 1950 
HAR 2165 3 H 1 j APRES L'IMPRESSIONNISME 
HAR 2175 3 A 1 j L'EXPRESSIONNISME ABSTRAIT AMERICAIN 
HAR 2185 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PHOTOGRAPHIE 
HAR 2190 3 A 1 j CONSTRUCTIVISME: ESTHETIQUE, IDEOL 
HAR 2500 3 H 1 j LA SCULPTURE AU 20E SIECLE 
HAR 3160 3 H 1 j AVANT-GARDES EN EUROPE DEPUIS 1950 
HAR 3220 3 A 1 j L'ART ACTUEL 
HAR 3250 3 H 1 j LE ROMANTISME 
HAR 3260 3 A 1 j REALISME AU 19E SIECLE 
HAR 3950 3 A 1 j EXPRESSIONNISME, REALISME ALLEMANDS 

BLOC 72 G OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 Cf/. 

ART CANADIEN, ORIENTAL ET ANTIQUE 
HAR 2115 3 H 1 j ARTS ANCIENS AU CANADA 
HAR 2151 3 A 1 j L'ART CHINOIS 
HAR 2162 3 H 1 j L'ART JAPONAIS 
HAR 2195 3 A 1 j LA PEINTURE MODERNE AU QUEBEC 
HAR 2195D 3 AH 1 js LA PEINTURE MODERNE AU QUEBEC 
HAR 2200 3 A 1 j LES ARTS PRECOLOMBIENS 
HAR 2235 3 A 1 j L'ART ANTIQUE 
HAR 3500 3 H 1 j LES ARTS VISUELS AU CANADA 

BLOC 72 H OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 6 CR. 

ARTS PLASTIQUES ET ETUDES CINEMATOGRAPHIQUES 
ARP 1010 3 A 1 js DESSIN 1 
ARP 1022 3 A 1 js LES ARTS DE LA COULEUR 1 
ARP 1800 3 H 1 j TECHNIQUES ET PROCEDES PICTURAUX 
CIN 1035 3 A 1 j LE CINEMA ET LES AUTRES ARTS 
CIN 1040 3 A 1 j LANGAGE ET MA Tl ERES DE L'EXPRESSION 
CIN 1045 3 A 1 j CINEMA QUEBECOIS 
CIN 2010 3 A 1 j MOUVEMENTS DE L'HISTOIRE DU CINEMA 
CIN 202.1 3 H 1 j COURANTS DU CINEMA CONTEMPORAIN 
CIN 2055 3 H 1 j CINEMA EXPERIMENTAL 

BLOC 72 Y 
ALL 1981 
ANG 1960 
ANT 1900 
ANT 2624 
ARV 1020 
COM 1200 
COM 1300 
ESP 1951 
ESP 1991 
ETM 2008 
FRA 1302 
FRA 1701 
FRA 1959G 
FRA 3019 
FRA 3025 
GRC 1111 
HGL 1021 
HGL 1031 
HGL 2040 
HGL 2050 
HGL 2070 
HST 1932 
HST 1941 
HST 1942 
HST 2013 
ITL 1951 
ITL 1951H 
LAT 1111 

OPTION 
6 A 1 s 
3 A 1 j 
3 AHE 1 js 
3 A 1 j 
3 AH 1 s 
3 AH 1 j 
3 A 1 j 
6 A 2 j 
6 AHE 1 js 
3 H 1 j 
3 A 1 js 
3 A 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 js 
3 A 1 j 
3 AE 1 js 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
6 A 2 s 
6 AHE 1 js 
3 AE 1 js 

MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 6 CR. 
LECTURE DE TEXTES EN LANGUE ALLEM. 1 
VILLE AMERICAINE EN ART ET LITTERAT. 
INTRODUCTION A L'ANTHROPOLOGIE 
LANGAGES ET SYSTEMES SYMBOLIQUES 
INTRODUCTION A L'ARCHIVISTIQUE 
INTRODUCTION AUX MEDIAS 
THEORIES DE LA COMMUNICATION 
ESPAGNOL ELEMENTAIRE 
ESPAGNOL ELEMENTAIRE 
ARCHEOLOGIE MEDIEVALE 
MODERNITES 
HISTOIRE DU THEATRE 
ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
LITTERATURE ET PSYCHANALYSE 
LA LITTERATURE ET LES AUTRES ARTS 
INITIATION A LA LANGUE GRECQUE 1 
MYTHE ET RELIGION EN GRECE ANCIENNE 
RITES ET CROYANCES DU MONDE ROMAIN 
LA CERAMIQUE GRECQUE 
METHODES, TECHNIQUES EN ARCHEOLOGIE 
ARCHITECTURE ROMAINE 
LE MOYEN AGE OCCIDENTAL 
L'EPOQUE MODERNE 
L'EUROPE AUX 19E ET 20E SIECLES 
HISTOIRE ET MUSEOLOGIE 
ITALIEN ELEMENTAIRE 
ITALIEN ELEMENTAIRE 
INITIATION A LA LANGUE LATINE 1 
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HYGl~NE DENTAIRE 

LCO 1000 
LCO 2300 
LNG 1~ 
LNG 1955 
LNG 2011 
PHI 1180 
PHI 1250 
PHI 1610 
PHI 1800 
PHI 2580 
PHI 2820 
PSY 1952 
SOL 1952 
SOL 2309 
SOL 3301 
SOL 3304 
URB 2071 

3 A 1 j INTRO. A LA LITTERATURE COMPAREE 
3 A 1 j QUESTIONS OE PRATIQUE CULTURELLE 
3 H 1 j SYSTEMES OE SIGNES ET SEMIOTIQUES 
3 AH 1 j NOTIONS GENERALES OE LINGUISTIQUE 
3 H 1 i COURANTS THEORIQUES EN LINGUISTIQUE 
3 H 1 j INTROOU. A LA PHILOSOPHIE OU LANGAGE 
3 H 1 j_ ESTHETIQUE 
3 A 1 j PHILOSOPHIE CLASSIQUE ET MODERNITE 
3 A 1 j OES PRESOCRATIQUES A ARISTOTE 
3 H 1 j PHILOSOPHIE OE L'HISTOIRE 
3 H 1 j LA PHILOSOPHIE POST-ARISTOTELICIENNE 
3 AH 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
3 AH 1 js INTRODUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 
3 H 1 j CONNAISSANCE ET IDEOLOGIE 
3 A 1 j SOCIO. DES PRODUCTIONS CULTURELLES 
3 A 1 j SOCIOLOGIE COGNITIVE 
3 A 1 j HISTOIRE DE L'URBANISME 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si­
gle HAR. 

Programme 1-170-4-0 Version 04 

Mineur en histoire de l'art J 

Ce programme totalise O crédit obligatoire, 27 à option et 3 au 
choix. 

BLOC 12 A 
ARP 1800 
HAR 1030 
HAR 1040 
HAR 1070 
HAR 1075 
HAR 1080 
HAR 1090 
HAR 1130 
HAR 1140 
HAR 1190 
HAR 1200 
HAR 1200D 
HAR 1500 ' 
HAR 1600 
HAR 1650 
HAR 1700 
HAR 1800 
HAR 1850 
HAR 2060 
HAR 2070 
HAR 2082 
HAR 2~ 
HAR 2115 
HAR 2151 
HAR 2162 
HAR 2165 
HAR 2175 
HAR 2185 
HAR 2190 
HAR 2195 
HAR 2195D 
HAR 2200 
HAR 2215 
HAR 2235 
HAR 2400 
HAR 2500 
HAR 2600 
HAR 2610 
HAR 2700 
HAR 2750 
HAR 2800 
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OPTION 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 AH 1 js 
3 H 1 i 
3 AH 1 j 
3 H 1 i 
3 A 1 j 
3 H 1 i 
3 H 1 j 
3 H 1 i 
3 A 1 i 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 i 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 AH 1 js 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 js 

MINIMUM 21 CR., MAXIMUM 21 CR. 
TECHNIQUES ET PROCEDES PICTURAUX 
PERCEPTION VISUELLE 
HISTOIRE DES TECHNIQUES 
HISTORIOGRAPHIE CRITIQUE 
INITIATION A LA RECHERCHE 
LA FORME ROMANE 
LA RENAISSANCE A FLORENCE 
L'ECOLE IMPRESSIONNISTE 
HISTOIRE DE L'ARCHITECTURE: INITIAT. 
INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
L'ART BAROQUE EN AMERIQUE LATINE 
LE CUBISME 
LE SURREALISME 
ARCHITECTURE DE LA RENAISSANCE 
LA RENAISSANCE HORS D'ITALIE 
ABSTRACTIONS EN EUROPE AVANT 1950 
APPROCHES INTERDISCIPLIN. DE L'ART 
L'ART GOTHIQUE 
LA PEINTURE AMERICAINE APRES 1950 
LA RENAISSANCE A ROME 
ARTS ANCIENS AU CANADA 
L'ART CHINOIS 
L'ART JAPONAIS 
APRES L'IMPRESSIONNISME 
L'EXPRESSIONNISME ABSTRAIT AMERICAIN 
HISTOIRE DE LA PHOTOGRAPHIE 
CONSTRUCTIVISME: ESTHETIQUE, IDEOL. 
LA PEINTURE MODERNE AU QUEBEC 
LA PEINTURE MODERNE AU QUEBEC 
LES ARTS PRECOLOMBIENS 
LE 18E SIECLE EUROPEEN 
L'ART ANTIQUE 
HISTOIRE DE LA GRAVURE 
LA SCULPTURE AU 20E SIECLE 
ARCHITECTURE EN AMERIQUE AU 19E S. 
ARCHITECTURE EN EUROPE AU 19E SIECLE 
L'ARCHITECTURE CLASSIQUE EN FRANCE 
LECTURE ET ANALYSE D'OEUVRES D'ART 
HISTOIRE DES ARTS DECORATIFS 

HAR 2900 3 H 1 j APPROCHES HISTOR. DE L'OBJET D'ART 
HAR 3040 3 A 1 j HISTOIRE DE LA CRITIQUE D'ART 
HAR 3050 3 H 1 j ART PALEOCHRETIEN ET DU HAUT M. AGE 
HAR 3070 3 H 1 j L'ENLUMINURE ET LE VITRAIL 
HAR 3080 3 H 1 j L'ART DE COUR AU 14E SIECLE 
HAR 3100 3 H 1 j L'ART EN FRANCE DE 1498 A 1715 
HAR 3130 3 A 1 j L'ART ITALIEN A ROME DE 1580 A 1680 
HAR 3131 3 A 1 j LA PEINTURE ESPAGNOLE DU SIECLE D'OR 
HAR 3160 3 H 1 j AVANT-GARDES EN EUROPE DEPUIS 1950 
HAR 3162 3 H 1 j LE DESIGN MODERNE 
HAR 3220 3 A 1 j L'ART ACTUEL 
HAR 3230 3 A 1 j INSTITUTIONS DE LA VIE ARTISTIQUE 
HAR 3240 3 H 1 j INTRODUCTION AU MUSEE D'ART 
HAR 3250 3 H 1 j LE ROMANTISME 
HAR 3260 3 A 1 j REALISME AU 19E SIECLE 
HAR 341'0 3 H 1 j HISTOIRE DE L'ART ET ANTHROPOLOGIE 
HAR 3420 3 H 1 j UNE VILLE: VENISE 
HAR 3440 3 A 1 j LA PEINTURE DU 17E S. AUX PAYS-BAS 
HAR 3445 3 H 1 j LA PEINTURE FLAMANDE DU 17E SIECLE 
HAR 3500 3 H 1 j LES ARTS VISUELS AU CANADA 
HAR 3600 3 H 1 j ARCHITECTURE EN AMERIQUE AU 20E S. 
HAR 3610 3 H 1 j ARCHITECTURE EN EUROPE AU 20E SIECLE 
HAR 3700 3 A } i ARCHITECTURE BAROQUE EN EUROPE 
HAR 3900 3 A 1 j LES THEORIES DE L'ART 
HAR 3950 3 A 1 j EXPRESSIONNISME, REALISME ALLEMANDS 

Sauf exception autorisé!), les crédits au choix ne sont pas de si-
gle HAR. 

Histoire et langues musicales : 
voir Musique 

Hygiène dentaire 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte de medec111e dentaire 

Certificat 1-302-5-0 

Information sur le programme : 
Chantal Codère 
Information sur l'admission : 

1 Condition d'admissibilité 

343-7128 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collég iales (DEC) en techniques 
d'hygiène dentaire . 

2 Catégorie de candidats 
Toute personne qui détient un DEC en techniques d'hygiène 

dentaire ou qui est en voie de l'obtenir. 

3 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. 

4 Critère de sélection 
L'excellence du dossier scola ire constitue le seul critère de sé-

lection. ' 

5 Remarques 
5.1 Toute personne dont les deux dernières sessions d'études n'ont 
pas été faites en français doit subir un test de conna issance du fran­
çais' et obtenir un résultat égal ou supérieur à 70 % avant de pouvoir 
s'inscrire à ce programme. 



5.2 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue ~u test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
5.3 Tel que convenu à la réunion du 15 décembre 1995 du Comité de 
liaison de l'enseignement supérieur, toutes les conditions d'admissibi­
lité do.ivent être satisfaites avant le 15 septembre pour une admission 
au trimestre d'automne ou avant le 1er février pour une admission au 
trimestre d'hiver. 
5.4 À titre exceptionnel et pour une raison valable, une personne 
admissible sur la base du DEC pourrait être autorisée à s'inscrire sous 
condition, pour une (1) année, si elle n'a pas plus de deux (2) cours à 
compléter pour obtenir le DEC. Après 12 mois, l'inscription est annulée 
si toutes les conditions d'admission ne sont pas satisfaites. 

Statistiques d'admission (automne 1997) 

Demandes 
Refus 
Offres d'admission 
Capacité d'accueil totale 

Programme 1-302-5-0 

Collégiens 

51 
16 
10 
10 

Autres 

56 
49 
5 
5 

Version 06 

Certificat en hygiène dentaire 

Ce programme totalise 30 crédits, dont 17 créd its obligatoires, 
7 créd its de cours à option et 6 crédits de cours au choix. 

Remarque : cours EDP 1900 - Méthode de travail intellectuel, 
cours hors programme. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A 
SAB 1052 
SAB 1130 
SAB 1150 
SAB 1180 
SAB 21 10 
SAB 2122 
SAB 2123 
SAB 3082 
STO 2033 

BLOC 70 B 
PSY 1960 
PSY 1962 
SAB 1170 
SAB 1193 
SAB 2040 
SAB 2050 
SAB 21 40 

OBLIGA TOIRE 
2 H 1 
3 AHE 1 
3 AHE 1 
1 AH 1 j 
3 AHE 1 
1 A 1 
1 H 1 j 
1 AHE 1 
2 AHE 1 

(l'TION 
2 AH 1 j 
1 AH 1 js 
1 AHE 1 
2 AHE 1 j 
2 H 1 
1 AH 1 
1 AHE 1 

17 CR. 
INTRODUCTION A LA RECHERCHE CLINIQUE 
NUTRITION APPLIQUEE A LA SANTE DENT. 
PRINCIPES ET METHODES EDUC. SANITAIRE 
CONTROLE DE L'INFECTION EN CAB. DENT. 
INTR. ANAL. BESOINS SANTE B-D APPLIC. 
INTRO. FORMATION CLINIQUE EN HYG. OENT. 
STAGES EN MILIEU PROFESSIONNEL 
PARODONTIE PREVENTIVE 
PATHOLOGIE DENTAIRE 

MINIMUM 7 CR. , MAXIMUM 7 CR. 
PSYCHOLOGIE ET MEDECINE DENTAIRE 1 
PSYCHOLOGIE ET MEDECINE DENTAIRE 2 
INTRODUCTION A LA DENTISTERIE PEDIAT. 
VIEILLISSEMENT ET SANTE DENTAIRE 
SANTE DENTAIRE PUBLIQUE 
SEM. EOUC. SANITAIRE BUCCO-DENTAIRE 1 
PREVENTION DES MALOCCLUSIONS 

♦•♦ ♦ 

INFORMATIQUE 

Informatique 
• ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte des arts et des sciences 

B.Sc. spécialisé, orientation Informatique, orientation 
Recherche opérationnelle 1-175-1-0 
Majeur 1-175-2-0 
Mineur 1-175-4-0 
(voir aussi Mathématiques-informatique) 

Information sur les programmes : 
El Mostapha Aboulhamid 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-6602 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collég iales (DEC) en sciences, let-
tres et arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collég iales (DEC) en sciences de la na­
ture ; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou fa ire la preuve 
d'une formation scola ire équivalente et avoir réussi tous les cours d'un 
des blocs suivants, ou l'équ ivalent : 
Bloc 10.12 : Mathématiques 103, 105, 203 ; 
ou 
Bloc 10.10 : Mathématiques 103, 105, 203 

Physique 101 , 201 , 301-78 
Chimie 101, 201 
Biologie 301 ; 

ou 
avoir atte int l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme 
et avoir réussi tous les cours du bloc 10.12 ou 10.10 énumérés ci­
dessus. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collég ien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze (1 2) 
crédits de cours d'un programme universita ire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 
2.3 Adulte : toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne détient 
pas le DEC ou l'équivalent et qui a interrompu ses études depuis au 
moins un an et qui a accumulé au moins 24 crédits de cours universi­
ta ires. 
2.4 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.5 Cas particul ier : toute personne âgée de plus de 21 ans qui com­
plète ·au moins 24 crédits universitaires après un arrêt d'au moins cinq 
(5) ans avant lequel elle a su ivi des cours de niveau collégial ou uni­
versita ire où elle a obtenu des résultats fa ibles. 

3 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil en première année est limitée et elle est 

répartie au prorata des demandes entre les différentes catégories 
sous réserve de l'excellence des dossiers. 
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INFORMATIQUE 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collég iens et les universitaires 

L'excellence du dossier scola ire constitue le seul critère de sé­
lection. Dans l'évaluation du dossier scolaire des universitaires, l'im­
portance relative du dossier universitaire par rapport à celui du col­
lège est égale au nombre de crédits de cours universitaires multiplié 
par 2 %. 
4.2 Pour les autres catégories 

Les dossiers sont étudiés par la Faculté et le Bureau du regis­
traire. 
4.3 Pour les cas particul iers 

Le dossier est étudié sur la base d'au moins 24 crédits accumu­
lés après le retour aux études. 

5 Remarques 
5.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
5.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1 "' février pour une admission au trimestre, d'hiver. 
5.3 Le cours Biologie 91 1 peut être accepté comme substitut au 
cours Biologie 301 . 
5.4 Pour être admissibles, les adultes doivent avoir complété les 
cours Mathématiques 103, 105, 203. 
5.5 La capacité d'accueil englobant les programmes de baccalau­
réat, de majeur et de mineur en informatique et le programme de bac­
calauréat bidisciplinaire mathématiques-informatique, il est préférable 
de n'indiquer sur le formula ire de demande d'admission qu'un seul de 
ces programmes et d'inscrire comme autre choix un programme d'une 
autre discipline. 
5.6 Un microprogramme en micro-informatique est offert conjointe­
ment par la Fa culté des arts et des sciences et la Faculté de l'éduca­
tion permanente (pour plus d'informations, voir la section de la Faculté 
de l'éducation permanente). 
5.7 Un baccalauréat en éducation, option enseignement secon­
daire, ayant l'informatique comme discipline principale ou discipline 
complémentaire, est offert par la Faculté des sciences de l'éducation 
en collaboration avec la Faculté des arts et des sciences (pour plus 
d'informations, voir les programmes d'enseignement au secondaire). 

En cas de refus dans la discipline principale du baccalauréat en 
éducation, le candidat sera admis dans un programme de la même dis­
cipline s'il satisfait aux conditions d'admissibilité et aux critères de sé­
lection et s'il a indiqué ce programme parmi les quatre choix de pro­
gramme possibles sur le formula ire de demande d'admission. 
5.8 Les 24 crédits de cours universitaires exigés des adultes peu-
vent comprendre certa ins cours des blocs 10.10 et 10.12. 
5.9 Ces programmes sont offerts à plein temps et à temps partiel. 

Statistiques d'admission (automne 1997) 

Demandes 
Refus 
Offres d'admission 
Capacité d'accueil 
(voir remarque 5.5) 

Collégiens 

472 
54 

217 
78 

Autres 

343 
117 
177 
57 

Cote de rendement collégial (CAC) du dernier collégien admis : 23.058. 
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Programme 1-175-1-0 Version 15 

B.Sc. spécialisé en informatique J 

L'orientation Informatique comprend les segments 02 et 75, 
avec 60 crédits obligatoires, 24 à option et 6 au choix. 

L'orientation Recherche opérationnelle comprend les seg­
ments 02 et 76, avec 60 crédits obligatoires, 24 à option et 6 au choix. 

SEGMENT 02 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 02 A OBLIGATOIRE 16 CR. 

PROGRAMMATION ET ALGORITHMIQUE 
IFT 1010 4 AH 1 js PROGRAMMATION 1 
IFT 1020 4 AH 1 js PROGRAMMATION 2 
IFT 2010 4 AH 1 j STRUCTURES DE DONNEES 
IFT 2121 4 AH 1 j INTRODUCTION A L'ALGORITHMIQUE 

BLOC 02 B OBL/GA TOIRE 16 CR. 

MATERIEL ET GENIE 
IFT 1213 4 AH 1 j ARCHITECTURE DES ORDINATEURS 1 
IFT 1225 4 AH 1 j ARCHITECTURE DES ORDINATEURS 2 
IFT 2240 4 AH 1 i SYSTEMES D'EXPLOITATION 
IFT 2251 4 AH 1 j GENIE LOGICIEL 

BLOC 02 C OBLIGATOIRE B CR. 

THEORIE 
IFT 1063 4 AH 1 j STRUCTURES DISCRETES EN INFORMATIQUE 
IFT 1571 4 AH 1 j MODELES DE RECHERCHE OPERATIONNELLE 

BLOC 02 0 OBLIGATOIRE 12 CR. 
MATHEMATIQUES 

MAT 1911 4 AH 1 j ANALYSE POUR INFORMATICIENS 
MAT 1961 4 AH 1 j MATHEMATIQUES LINEAIRES 
MAT 1978 4 AH 1 j PROBABILITES ET STATISTIQUE 

BLOC 02 Y OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 6 CR. 

CONTRIBUTION D'AUTRES DISCIPLINES 
ANG 1967 3 AHE 1 js ANGLAIS INTERMEDIAIRE 1 
ARV 1020 3 AH 1 s INTRODUCTION A L'ARCHIVISTIQUE 
ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONO~IQUE: INTRODUCTION 
ECN 1111 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
HEC 3015 3 AHE 1 js MANAGEMENT 
HEC 3017 3 AHE 1 js COMPTABILITE DE GESTION 
HST 2510 3 A 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 1 
HST 2520 3 H 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 2 
LNG 1955 3 AH 1 j NOTIONS GENERALES DE LINGUISTIQUE 
PHI 2005 3 H 1 j LOGIQUE 2 
PHI 2170 3 A 1 j PHILOSOPHIE DE L'ESPRIT 
PHI 2175 3 H 1 j LOGIQUE PHILOSOPHIQUE 
PSY 1952 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
PSY 1957 3 AH 1 j PROCESSUS COGNITIFS 
RED 2000 3 AH 1 j REDACTION ADMINISTRATIVE 
Rl:I 1010 3 A 1 j INTROD. AUX RELATIONS INDUSTRIELLES 

SEGMENT 75 PROPRE A L'ORIENTATION INFORMATIQUE 

BLOC 15 A OBLIGATOIRE 8 CR. 
APPROFONDISSEMENT EN THEORIE 

IFT 2030 4 AH 1 j CONCEPTS DES LANGAGES DE PROGRAMMAT. 
IFT 2102 4 AH 1 j INTRO. A L'INFORMATIQUE THEORIQUE 

BLOC 15 B OPTION MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 8 CR. 
DOMAINES FONDAMENTAUX 

IFT 3310 4 A 1 j GENIE LOGICIEL AVANCE 
IFT 3320 4 A 1 j TELE-INFORMATIQUE 
IFT 3330 4 A 1 j INTELLIGENCE ARTIFICIELLE: INTRODUC. 
IFT 3370 4 H 1 j INFORMATIQUE THEORIQUE 
IFT 3380 4 H 1 j ARCHITECTURE D'ORDINATEURS CONTEMPO. 



BLOC 15 C 

COMPlfMENTS 

OPTION MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 12 CR. 

IFT 3030 4 A 1 j BASES DE DONNEES 
IFT 3051 4 AHE 1 j PROJET D'INFORMATIQUE 
IFT 3060 4 H 1 j IMPLANT. DES SYST. DE PROGRAMMATION 
IFT 3162 4 A 1 j ANALYSE DES LANGAGES DE PROGRAMMAT. 
IFT 3200 4 H 1 j SYSTEMES LINEAIRES 
IFT 3261 4 H 1 j INFOGRAPHIE 
IFT 3401 4 A 1 j ALGEBRE NUMERIQUE 
IFT 3411 4 A 1 j ANALYSE NUMERIQUE 
IFT 3512 4 H 1 j TECHNIQUES D'OPTIMISATION 2 
IFT 3540 4 A 1 j GRAPHES ET RESEAUX 
IFT 3651 4 A 1 j MODELES STOCHASTIQUES 
STT 2700 3 AH 1 j CONCEPTS ET METHODES EN STATISTIQUE 

BLOC 75 0 OPTION MINIMUM 4 CR. MAXIMUM B CR. 

TECHNIQUES NUMERIQUES 
IFT 2421 4 H 1 j INTRODUC. AUX ALGORITHMES NUMERIQUES 
IFT 2450 4 A 1 j SOL NUMERIQUE DES PROBL MATRICIELS 
IFT 2504 4 A 1 j TECHNIQUES D'OPTIMISATION 1 
IFT 3240 4 H 1 j SIMULATION ET MODELES 

SEGMENT 76 PROPRE A L'ORIENTATION RECHERCHE OPERATIONNELLE 

BLOC 16 A OBLIGATOIRE BCR. 

RECHERCHE OPERATIONNELLE 
IFT 2504 4 A 1 j TECHNIQUES D'OPTIMISATION 1 
IFT 3512 4 H 1 j TECHNIQUES D'OPTIMISATION 2 

BLOC 16 8 OPTION MINIMUM 3 CR .• MAXIMUM 12 CR. 

RECHERCHE OPERATIONNELLE ET STATISTIQUE 
IFT 3240 4 H 1 j SIMULATION ET MODELES 
IFT 3540 4 A 1 j GRAPHES ET RESEAUX 
IFT 3651 4 A 1 j MODELES STOCHASTIQUES 
STT 2700 3 AH 1 j CONCEPTS ET METHODES EN STATISTIQUE 

BLOC 76 C 

COMPLEMENTS 

OPTION MINIMUM 4 CR. MAXIMUM 12 CR. 

IFT 2030 4 AH 1 j CONCEPTS DES LANGAGES DE PROGRAMMAT. 
IFT 2102 4 AH 1 j INTRO. A L'INFORMATIQUE THEORIQUE 
IFT 2421 4 H 1 j INTRO DUC. AUX ALGORITHMES NUMERIQUES 
IFT 2450 4 A 1 j SOL. NUMERIQUE DES PROBL MATRICIELS 
IFT 3030 4 A 1 j BASES DE DONNEES 
IFT 3051 4 AHE 1 j PROJET D'INFORMATIQUE 
IFT 3060 4 H 1 j IMPLANT. DES SYST. DE PROGRAMMATION 
IFT 3162 4 A 1 j ANALYSE DES LANGAGES DE PROGRAMMAT. 
IFT 3200 4 H 1 j SYSTEMES LINEAIRES 
IFT 3261 4 H 1 j INFOGRAPHIE 
IFT 3310 4 A 1 j GENIE LOGICIEL AVANCE 
IFT 3320 4 A 1 j TELE-INFORMATIQUE 
IFT 3330 4 A 1 j INTELLIGENCE ARTIFICIELLE: INTRODUC. 
IFT 3370 4 H 1 j INFORMATIQUE THEORIQUE 
IFT 3380 4 H 1 j ARCHITECTURE D'ORDINATEURS CONTEMPO. 
IFT 3401 4 A 1 j ALGEBRE NUMERIQUE 
IFT 3411 4 A 1 j ANALYSE NUMERIQUE 

Sauf exception autorisée, les cours au choix ne sont pas de si­
gle IFT. 

Programme 1-175-2-0 Version 09 

Maïeur en informatique J . 

Ce programme totalise 28 crédits obligatoires, 29 à option et 3 
au choix. 

INFORMATIQUE 

BLOC 13 A OBLIGATOIRE 12 CR 

PROGRAMMATION ET ALGORITHMIQUE 
IFT 1010 4 AH 1 js PROGRAMMATION 1 
IFT 1020 4 AH 1 js PROGRAMMATION 2 
IFT 2010 4 AH 1 j STRUCTURES DE DONNEES 

BLOC 13 B OBLIGATOIRE BCR 

MATERIEL ET GENIE 
IFT 1213 4 AH 1 j ARCHITECTURE DES ORDINATEURS 1 
IFT 1225 4 AH 1 j ARCHITECTURE DES ORDINATEURS 2 

BLOC 73 C OBLIGATOIRE B CR 

THEORIE 
IFT 1063 4 AH 1 j STRUCTURES DISCRETES EN INFORMATIQUE 
IFT 1571 4 AH 1 j MODELES DE RECHERCHE OPERATIONNELLE 

BLOC 13 0 OPTION 

DOMAINES FONDAMENTAUX 

MINIMUM 12 CR .• MAXIMUM 12 CR. 

IFT 2030 4 AH 1 j 
IFT 2102 4 AH 1 j 
IFT 2121 4 AH 1 j 
IFT 2240 4 AH 1 j 

CONCEPTS DES LANGAGES DE PROGRAMMAT. 
INTRO. A L'INFORMATIQUE THEORIQUE 
INTRODUCTION A L'ALGORITHMIQUE 
SYSTEMES D'EXPLOITATION 

IFT 2251 4 AH 1 j GENIE LOGICIEL 

BLOC 13 E OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 

COMPLEMENTS 
IFT 2421 4 H 1 j INTRODUC. AUX ALGORITHMES NUMERIQUES 
IFT 2450 4 A 1 j SOL NUMERIQUE DES PROBL MATRICIELS 
IFT 2504 4 A 1 j TECHNIQUES D'OPTIMISATION 1 
IFT 3030 4 A 1 j BASES DE DONNEES 
IFT 3051 4 AHE 1 j PROJET D'INFORMATIQUE 
IFT 3060 4 H 1 j IMPLANT. DES SYST. DE PROGRAMMATION 
IFT 3162 4 A 1 j ANALYSE DES LANGAGES DE PROGRAMMAT. 
IFT 3200 4 H 1 j SYSTEMES LINEAIRES 
IFT 3240 4 H 1 j SIMULATION ET MODELES 
IFT 3261 4 H 1 j INFOGRAPHIE 
IFT 3310 4 A 1 j GENIE LOGICIEL AVANCE 
IFT 3320 4 A 1 j TELE-INFORMATIQUE 
IFT 3330 4 A 1 j INTELLIGENCE ARTIFICIELLE: INTRODUC. 
IFT 3370 4 H 1 j INFORMATIQUE THEORIQUE 
IFT 3380 4 H 1 j ARCHITECTURE D'ORDINATEURS CONTEMPO. 
IFT 3401 4 A 1 j ALGEBRE NUMERIQUE 
IFT 3411 4 A 1 j ANALYSE NUMERIQUE 
IFT 3512 4 H 1 j TECHNIQUES D'OPTIMISATION 2 
IFT 3540 4 A 1 j GRAPHES ET RESEAUX 
IFT 3651 4 A 1 j MODELES STOCHASTIQUES 
STT 2700 3 AH 1 j CONCEPTS ET METHO_DES EN STATISTIQUE 

BLOC 13 F OPTION MINIMUM O CR. MAXIMUM 4 CR 

MATHEMATIQUES 
MAT 1911 4 AH 1 j ANALYSE POUR INFORMATICIENS 
MAT 1961 4 AH 1 j MATHEMATIQUES LINEAIRES 
MAT 1978 4 AH 1 j PROBABILITES ET STATISTIQUE 

BLOC 73 Y OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 6 CR 

CONTRIBUTION D'AUTRES DISCIPLINES 
ANG 1967 3 AHE 1 js ANGLAIS INTERMEDIAIRE 
ARV 1020 3 AH 1 s INTRODUCTION A L'ARCHIVISTIQUE 
ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
ECN 1111 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
HEC 3015 3 AHE 1 js MANAGEMENT 
HEC 3017 3 AHE 1 js COMPTABILITE DE GESTION 
HST 2510 3 A 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 1 
HST 2520 3 H 1 j HISTOIRE GENERALE DES SCIENCES 2 
LNG 1955 3 AH 1 j NOTIONS GENERALES DE LINGUISTIQUE 
PHI 2005 3 H 1 j LOGIQUE 2 
PHI 2170 3 A 1 j PHILOSOPHIE DE L'ESPRIT 
PHI 2175 3 H 1 j LOGIQUE PHILOSOPHIQUE 
PSY 1952 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
PSY 1957 3 AH 1 j PROCESSUS COGNITIFS 
RED 2000 3 AH 1 j REDACTION ADMINISTRATIVE 
REi 1010 3 A 1 j INTROD. AUX RELATIONS INDUSTRIELLES 
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INFORMATIQUE APPLIQUÉE 

Sauf exception autorisée, les cours au choix ne sont pas de si­
gle IFT. 

Programme 1-175-4-0 Version 09 

Mineur en informatique J 

Ce prog ramme totalise 16 crédits obl igatoires, 11 à option et 3 
au choix. 

BLOC 73 A OBLIGATOIRE 16 CR. 

PROGRAMMATION ET MATERIEL 
IFT 1010 4 AH 1 js PROGRAMMATION 1 
IFT 1020 4 AH 1 js PROGRAMMATION 2 
IFT 1213 4 AH 1 j ARCHITECTURE DES ORD INATEURS 1 
IFT 1225 4 AH 1 j ARCHITECTURE DES ORDINATEURS 2 

BLOC 73 B OPTION 

DOMAINES FONDAMENTAUX 
IFT 2010 4 AH 1 j 
IFT 2030 4 AH 1 j 
IFT 2102 4 AH 1 j 
IFT 2121 4 AH 1 j 
IFT 2240 4 AH 1 j 
IFT 2251 4 AH 1 j 

BLOC 73 C OPTION 

MATHEMATIQUES 
IFT 1063 4 AH 1 j 
MAT 1911 4 AH 1 j 
MAT 1961 4 AH 1 j 
MAT 1978 4 AH 1 j 

MINIMUM 4 CR. , MAXIMUM 12 CR. 

STRUCTURES DE DONNEES 
CONCEPTS DES LANGAGES OE PROGRAMMAT. 
INTRO. A L'INFORMATIQUE THEORIQUE 
INTRODUCTION A L'ALGORITHMIQUE 
SYSTEMES D'EXPLOITATION 
GENIE LOGICIEL 

MINIMUM O CR. , MAXIMUM 4 CR. 

STRUCTURES DISCRETES EN INFORMATIQUE 
ANALYSE POUR INFORMATICIENS 
MATHEMATIQUES LINEAIRES 
PROBABILITES ET STATISTIQUE 

En règle générale, ce mineur ne peut être complété en un an 
que si un équivalent de IFT 1010 est déjà réussi. 

Sauf exception autorisée, les cours au choix ne sont pas de si­
gle IFT. 

••• ♦ 

Informatique : 
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voir Enseignement de l'informatique au secondaire, Info rmati ­
que appliquée, Informatique pour gestionnaire, Mathémati­
ques-informatique, Micro-informatique 

Informatique appliquée 
• ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte des arts et des sciences 

Certificat 1-175-5-0 

Information sur le programme : 
El Mostapha Aboulhamid 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

348-6602 
343-7076 

1.1 Avoir atte int l'âge de 21 ans et posséder une préparation aca-
démique adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce pro­
gramme. 
1.2 Avoir une formation en mathématiques de niveau collégial. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil est limitée. 

3 Critères de sélection 
Les dossiers sont étudiés par la Faculté et le Bureau du regis­

tra ire. 

4 Remarques 
4.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
4.2 Ce programme est normalement offert à temps partiel. Il peut 
toutefois être suivi à plein temps. 
4.3 Ce programme peut être entièrement suivi en fin d'après-midi 
ou le soir. 

Statistiques d'admission (automne 1997) 

Demandes 
Refus 
Offres d'admission 
Capacité d'accueil : 50 

Programme 1-175-5-0 

Collégiens 

20 
6 

10 

Autres 

110 
26 
63 

Version 04 

Certificat en informatique appliquée s 
Ce programme totalise O crédit obligatoire, 24 à option et 6 au 

choix. 

BLOC 11 A OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 18 CR. 
IFT 1810 3 AHE 1 js INITIATION A LA PROGRAMMATION 
IFT 1820 3 A 1 s STRUCTURE DES ORDINATEURS 
IFT 2810 3 A 1 s STRUCTURES DE DONNEES 
IFT 2821 3 H 1 s INTRODUCTION AUX BASES DE DONNEES 
IFT 3810 3 H 1 s SYSTEMES D'EXPLOITATION 
IFT 3840 3 A 1 s INFOGRAPHIE APPLIQUEE 

BLOC 11 8 OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 
IFT 1112 3 A 1 js PROGRAMMATION AVEC FORTRAN 
IFT 1122 3 A 1 js PROGRAMMATION AVEC COBOL 
IFT 1140 3 AH 1 js PROGRAMMATION AVEC PASCAL 



















































SEGMENT n PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE DES ANIMAUX DE 
CONSOMMATION 

BLOC 72 A 
MEV 4031 
MEV 4209 
MEV 4313 
MEV 4338 
PAA 4131 
PAA 4144 

OPTION 
1 AH 1 
2 AH 1 
2 AH 1 
2 AH 1 
1 AH 1 
1 AHE 1 

MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 6 CR 
MALADIES SPECIALES DES RUMINANTS 
MED. DE L'ELEVAGE INT. DE PORCS 1 
MALADIES SPE. DES BOVINS LAITIERS 
ELEMENTS DE MEDECINE OVINE & CAPRINE 
USAGE ORDINATEURS, PROFIL MET. EN PROD 
GESTION DE L'ENVIA. EN PRODUC. ANIM. 

BLOC 72 B OBl/GA TOIRE 
MEV 4400A 2.5 AH 1 MEDECINE ET CHIRURGIE BOVINES 
MEV 4401A 2.5 AH 1 AMBULATOIRE 

SEGMENT 73 PROPRE A L'ORIENTATION PRATIQUE DE LA MEDECINE 
INDUSTRIELLE 

5 CR. 

BLOC 73 A OPTION MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 6 CR. 
MEV 4031 
MEV 4209 
MMV 4009 
PAA 4144 
PTM 4220 

1 AH 1 
2 AH 1 
2 AHE 1 
1 AHE 1 
2 AH 1 

BLOC 73 B OBl/GA TOIRE 

MALADIES SPECIALES DES RUMINANTS 
MED. DE L'ELEVAGE INT. DE PORCS 1 
MED. DE L'ELEVAGE INT. DE PORCS 2 
GESTION DE L'ENVIA. EN PRODUC. ANIM. 
PATHOLOGIE AVIAIRE 

MEV 4407A 2.5 AH 1 MEDECINE DE POPULATION-PORC 
MEV 4408A 2.5 AH 1 MEDECINE DE POPULATION-AVIAIRE 

SEGMENT 74 PROPRE A L'ORIENTATION PRA.TIQUE EQUINE 

5 CR. 

BLOC 74 A OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 6 CR. 
MEV 4314 
MEV 4331 
MEV 4333 
MEV 4337 
MEV 4340 

2 AH 1 
2 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 

BLOC 74 B OBLIGATOIRE 

ANESTHESIE ET MEDECINE EQUINE~ 
BOITERIES ET FERRURES 
RADIOLOGIE EQUINE 
CHIRURGIE EQUINE 
THERIOGENOLOGIE EQUINE 

MEV 4404A 2.5 AH 1 MEDECINE EQUINE 
MEV 4405A 2.5 AH 1 CHIRURGIE EQUINE 

SEGMENT 75 AUTRES DOMAINES DE LA PRATIQUE : 
MEDECINE REGLEMENTEE 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LA FAUNE ET DE ZOO 
AQUACULTURE 

5 CR. 

BLOC 75 A OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 6 CR. 
MMV 4013A 
MMV 40138 
MMV 4013C 

BLOC 75 B 
MEV 4410A 
MEV 44108 
MEV 4411A 
MEV 44118 
PTM 4402A 
PTM 44028 
PTM 4403A 
PTM 44038 

Médias : 

2 AH 1 
2 AH 1 
2 AH 1 

OPTION 
2.5 AH 1 
2,5 AH 1 
2.5 AH 1 
2.5 AH 1 
2.5 AH 1 
2,5 AH 1 
2.5 AH 1 
2.5 AH 1 

PROBLEMES EN SCIENCES BIOMEDICALES 
PROBLEMES EN SCIENCES BIOMEDICALES 
PROBLEMES EN SCIENCES BIOMEDICALES 

MINIMUM 5 CR. . MAXIMUM 5 CR. 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MEDECINE DES ANIMAUX DE LABORATOIRE 
MED. DES ANI. DE LA FAUNE ET DE ZOO 
MED. DES ANI. DE LA FAUNE ET DE ZOO 
MEDECINE REGLEMENTEE 
MEDECINE REGLEMENTEE 
AQUACULTURE 
AQUACULTURE 

voir Communication appliquée, Journalisme, Publicité, Rela­
tions publiques, Sciences de la communication 

Métallurgie (procédés) : 
École Polytechnique, information : 340-4724 

MUSIQUE 

Microbiologie : 
voir Sciences biolog iques 

Milieu multiethnique : 
voir Intervention en milieu multiethnique 

Mineur arts et sciences : 
voir Arts et sc iences 

Mineur hétérogène : 
voir Arts et sciences 

Morale : 
voir Enseignement de la morale au secondaire 

Moyen Âge : 
voir Études médiévales 

Muséolog ie : 
voir Anthropologie, Histoire de l'art 

Musicologie : 
voir Musique 

Musique 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte de musique 

Baccalauréat en musique, généra 1 1-600-1-0 
Interprétation : chant 1-605-1-0 
Interprétation : instruments anciens, d'orchestre et 
guitare 1-605-1-5 · 
Interprétation : jazz et musique populaire 1-605-1-6 
Interprétation : claviers 1-605-1-7 
Composition 1-610-1-0 
Musicologie 1-615-1-1 
Techniques d'écriture 1-620-1 -0 

Information sur les programmes : 
Suzanne Joncas 
Information sur l'admission : 

343-5897 
343-7076 
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MUSIQUE 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 12 CR. MUE 1312 1 AH HARMONIE DE CONCERT 

HISTOIRE ET LITTERATURE MUE 1313 1 AH HARMONIE DE CONCERT 

MIN 1714 3 AH LITTERATURE DE LA GUITARE MUE 1314 1 AH HARMONIE DE CONCERT 

MIN 1729 3 A LITTERATURE DE L'ORGUE 1 MUE 1315 1 AH HARMONIE DE CONCERT 

MIN 1730 3 H LITTERATURE DE L'ORGUE 2 MUE 1316 1 AH HARMONIE OE CONCERT 

MIN 1741 3 AH LITTERATURE OU CLAVECIN MUE 1321 1 AH ORCHESTRE 

MIN 1743 3 AH LITTERATURE DU PIANO 1 MUE 1322 1 AH ORCHESTRE 

MIN 1744 3 H LITTERATURE DU PIANO 2 MUE 1323 1 AH ORCHESTRE 

MIN 1748 3 AH LITTERATURE DU CHANT 1 MUE 1324 1 AH ORCHESTRE 

MIN 1749 3 AH LITTERATURE DU CHANT 2 MUE 1325 1 AH ORCHESTRE 

MIN 1750 3 AH LITTERATURE DU JAll. 1 MUE 1326 1 AH ORCHESTRE 

MIN 1751 3 AH LITTERATURE DU JAll. 2 MUE 1341 1 AH GAMELAN 

MIN 1753 3 A LITT. DES INSTRUMENTS D'ORCHESTRE 1 MUE 1342 1 AH GAMELAN 

MIN 1754 3 H LITT. DES INSTRUMENTS D'ORCHESTRE 2 MUE 1343 1 AH GAMELAN 

MUL 2111 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 1 MUE 1344 1 AH GAMELAN 
MUE 1345 1 AH GAMELAN 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 15 CR. MUE 1346 1 AH GAMELAN 
MUE 1361 1 AH CHORALE J/ll.Z · 

MUSIQUE OU XXE SIECLE MUE 1362 1 AH CHORALE JAll. 
MIN 1752 3 AH LITTERATURE DE MUSIQUE ELECTROACOUS. MUE 1363 1 AH CHORALE JAll. 
MTE 1205 3 A ANALYSE D'OEUVRES MUS. DU 20E S. 1 MUE 1364 1 AH CHORALE JAZZ 
MTE 1206 3 H ANALYSE D'OEUVRES MUS. DU 20E S. 2 MUE 1365 1 AH CHORALE J/ll.Z 
MUL 2112 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 2 MUE 1366 1 AH CHORALE JAZZ 
MUS 1221 3 AH MUSIQUE ET MUSICIENS ACTUELS 

BLOC 70 J OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 
BLOC 70 F OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 

AUTRES DISCIPLINES 
HARMONIE ALL 1951 6 A 2 j ALLEMAND ELEMENTAIRE 

MTE 1008 3 A 1 HARMONIE 1 ALL 1952 3 AHE 1 js ALLEMAND INTERMEDIAIRE 1 
MTE 1009 3 H 1 HARMONIE 2 ALL 1954 3 AHE 1 js ALLEMAND INTERMEDIAIRE 2 
MTE 1204 6 A 2 ANALYSE DU DISCOURS HARMONIQUE TONAL ALL 1955 3 AH 1 s ALLEMAND AVANCE 1 

ALL 1956 3 AH 1 s ALLEMAND AVANCE 2 
BLOC 70 G OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. ANG 1967 3 AHE 1 js ANGLAIS INTERMEDIAIRE 1 
MUSIQUE OU MONDE ANG 1968 3 AHE 1 js ANGLAIS INTERMEDIAIRE 2 

MUL 3301 3 A PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 1 ANG 1969 3 AH 1 j LECTURE DE L'ANGLAIS 
MUL 3302 3 H PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 2 CIN 1035 3 A 1 j LE CINEMA ET LES AUTRES ARTS 
MUL 3314 3 AH INTRODUCTION A L'ETHNOMÛSICOLOGIE COM 1300 3 A 1 j THEORIES DE LA COMMUNICATION 

EPH 1050 3 AHE 1 js APPRENTISSAGE, PERFORMANCE MOTRICE 
BLOC 70 H OPTION MINIMUM 8 CR. , MAXIMUM 22 CR. EPH 2055 3 AHE 1 js CONCEPTIONS DU CORPS 

INSTRUMENT 
ESP 1951 6 A 2 j ESPAGNOL ELEMENTAIRE 
ESP 1952 3 AHE 1 js ESPAGNOL INTERMEDIAIRE 

MUI 1132A 2 AH CHANT 1 ESP 1953 3 AHE 1 js ESPAGNOL AVANCE 
MUI 1132B 2 AH CHANT 2 FRA 2953G 3 A~E 1 STRUCTURATION DE TEXTES 

· MUI 1133V 3 AH CHANT 1 HAR 1190 3 A 1 j INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
MUI 1133W 3 AH CHANT 2 HAR 1200 3 H 1 j INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
MUI 1162A 2 AH CONNAISSANCE DU CLAVIER 1 ITL 1951 6 A 2 s ITALIEN ELEMENTAIRE 
MUI 1162B 2 AH CONNAISSANCE DU CLAVIER 2 ITL 1952 3 AHE 1 s ITALIEN INTERMEDIAIRE 
MUI 1323A 3 AH INSTRUMENT 1 ITL 1953 3 AH 1 s ITALIEN AVANCE 
MUI 1323B 3 AH INSTRUMENT 2 
MUI 1324V 4 AH INSTRUMENT 1 BLOC 70 K OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. 
MUI 1324W 4 AH INSTRUMENT 2 
MUI 2132A 2 AH CHANT 3 AUTRES ENSEMBLES 

MUI 2132B 2 AH CHANT 4 MUE 1261 1 AH ENSEMBLE 

' MUI 2162A 2 AH CONNAISSANCE DU CLAVIER 3 MUE 1262 1 AH ENSEMBLE 
MUI 2162B 2 AH CONNAISSANCE DU CLAVIER 4 MUE 1263 1 AH ENSEMBLE 
MUI 2323A 3 AH INSTRUMENT 3 MUE 1264 1 AH ENSEMBLE 
MUI 2323B 3 AH INSTRUMENT 4 MUE 1265 1 AH ENSEMBLE 
MUI 3132A 2 AH CHANT 5 MUE 1266 1 AH ENSEMBLE 
MUI 3132B 2 AH CHANT 6 
MUI 3323A 3 AH INSTRUMENT 5 BLOC-70 L OPTION MINIMUM 3 CR .. MAXIMUM 22 CR. 
MUI 3323B 3 AH INSTRUMENT 6 AUTRES COURS OFFERTS A LA FACULTE 

EMU 1310 1 A 1 TECHNIQUE DE LA DIRECTION 
BLOC 70 I OPTION MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 6 CR. EMU 1320 2 H 1 TECH. DE Dlf\ECTION AVEC APPLICATION 
GRANDS ENSEMBLES MIN 1096 2 A 1 INI: AU GESTE ET MOUVEMENT SCENIQUE 1 

MUE 1281 1 AH CHORALE MIN 1802 3 AH 1 ELEM. D'INTERPRETATION MUS.1550-1850 
MUE 1282 1 AH CHORALE MIN 2802 2 A 1 CONTINUO 1 
MUE 1283 1 AH CHORALE MIN 2803 2 H 1 CONTINUO 2 
MUE 1284 1 AH CHORALE MTE 1003 2 AH 1 COMPOSITION INSTRUMENTALE COMPL 1 
MUE 1285 1 AH CHORALE MTE 1004 2 AH 1 COMPOSITION INSTRUMENTALE COMPL 2 
MUE 1286 1 AH CHORALE MTE 1110 3 A 1 CONTREPOINT 1 
MUE 1301 1 AH ENSEMBLE VOCAL MTE 1111 3 H 1 CONTREPOINT 2 
MUE 1302 1 AH ENSEMBLE VOCAL MTE 1303 2 A 1 HARMONIE J/ll.Z 1 
MUE 1303 1 AH ENSEMBLE VOCAL MTE 1304 2 H 1 HARMONIE JAll. 2 
MUE 1304 1 AH ENSEMBLE VOCAL MTE 1402 2 AH 1 COMPOSITION TONALE 
MUE 1305 1 AH ENSEMBLE VOCAL MTE 15002 2 H 1 COMPOSITION ELECTROACOUS. COMPL. 1 
MUE 1306 1 AH ENSEMBLE VOCAL MTE 2006 2 A 1 TECH. D'ECRITURE ELECTROACOUSTIQUE 
MUE 1311 1 AH HARMONIE DE CONCERT MTE 2008 3 A 1 HARMONIE 3 

' 
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MUSIQUE 

MTE 2009 3 H HARMONIE 4 
MTE 2110 3 A CONTREPOINT 3 
MTE 2111 3 H CONTREPOINT 4 
MTE 2114 3 A ORCHESTRATION 1 
MTE 2115 3 H ORCHESTRATION 2 
MTE 2305 2 A ARRANGEMENT 1 
MTE 2306 2 H ARRANGEMENT 2 
MTE 2402 2 A TECHNIQUES MODERNES DE COMPOSITION 1 
MTE 2403 2 H TECHNIQUES MODERNES DE COMPOSITION 2 
MTE 2501 2 AH COMPOSITION ELECTROACOUS. COMPL 2 
MTE 2502 2 AH COMPOSITION ELECTROACOUS. COMPL 3 
MTE 3501 2 AH COMPOSITION ELECTROACOUS. COMPL 4 
MUL 1134 3 AH INTRODUCTION A LA MUSICOLOGIE 
MUL 1243 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 1 
MUL 1244 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 2 
MUS 1113 2 AH APPLICATIONS MUS. OE L'INFORMATIQUE 
MUS 1124 3 A ELEMENTS D'ACOUSTIQUE 1 
MUS 1125 3 H ELEMENTS D'ACOUSTIQUE 2 
MUS 1131 2 AH FACTURE DU CLAVECIN 
MUS 1132 2 AH ELEMENTS O'ORGANOGRAPHIE 
MUS 2105 3 AH ELECTROACOUSTIQUE 1 
MUS 2106 3 AH ELECTROACOUSTIQUE .2 
MUS 2113 3 AH FORMALISATION-PROGRAMMATION MUS. 1 
MUS 2114 3 AH FORMALISATION-PROGRAMMATION MUS. 2 
MUS 2115 3 AH SYNTH. SONORE NUMERIQUE-ANALOGIQUE 1 
MUS 2116 3 AH SYNTH. SONORE NUMERIQUE-ANALOGIQUE 2 

Programme 1-600-2-1 Version 02 

Maj'eur en musique* 

B. Mus. (interprétation) 

Les candidats qui n'ont pas obtenu le DEC comportant les cours 
de la structure d'accueil « musique >> ou /'équivalent auront à passer 
des tests d'admission en solfège, dictée, théorie et une audition instru­
mentale. 

Les candidats titulaires d'un DEC comportant les cours de la 
structure d'accueil « musique » ou /'équivalent auront à passer des 
tests de classement en solfège et en dictée, ainsi qu'une audition ins­
trumentale. 

Les tests de classement ont pour but d'assurer un fonctionne­
ment ·efficace dès la rentrée de septembre. 

fi-8. : Des exemples ds ces tests sont disponibles sur de­
mande. 

Options : Chant 
Claviers (clavecin, orgue, piano) 
Instruments d'orchestre, 
guitare et instruments anciens 
Jazz et musique populaire 

Préalables musicaux : 
1) Connaissance de l'instrùment et du répertoire. Le candidat sera 
appelé à passer devant jury un examen qui portera sur le double as­
pect de la technique et du répertoire. Il devra faire preuve d'habileté 
technique et d'aptitudes marquées pour l'interprétation. 
2) Connaissance de la théorie de la musique. 
3) Connaissance du solfège-dictée de type classique correspon­
dant à une audition interne et à une perception de textes musicaux 
simples. 

Cours au choix : nul cours d'instrument ou de musique d'ensem­
ble ne sera accepté comme cours au choix. 

• Ce programme n'est pas offert en 1997-1998. 
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Programme 1-605-1-0 Version 07 

B. en musique interprétation (chant) 

Ce programme totalise 25 crédits obligatoires, 61 à option et 6 
au choix. 

SEGMENT 70 

BLOC 10A OBUGA TOIRE 25 CR. 
MIN 1096 2 A 1 INI. AU GESTE ET MOUVEMENT SCENIQUE 1 
MIN 1097 2 H 1 INI. AU GESTE ET MOUVEMENT SCENIQUE 2 
MTE 1211 3 A 1 ANALYSE MUSICALE 1 
MTE 1212 3 H 1 ANALYSE MUSICALE 2 
MUE 1121 2 AH 1 ATELIER D'OPERA 
MUE 1122 2 AH 1 ATELIER D'OPERA 
MUL T132 3 AH 1 METHODOL06IE MUSl'CALE 
MUS 1204 2 A 1 SOLFEGE ET DICTEE 1 
MUS 1205 2 H 1 SOLFEGE ET DICTEE 2 
MUS 2206 2 A 1 SOLFEGE 3 
MUS 2207 .2 H 1 SOLFEGE 4 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 12 CR., MAXIMUM 12 CR. 

LANGUES 
ALL 1951 6 A 2 j ALLEMAND ELEMENTAIRE 
ALL 1952 3 AHE 1 js ALLEMAND INTERMEDIAIRE 1 
ALL 1954 3 AHE 1 js ALLEMAND INTERMEDIAIRE 2 
ALL 1955 3 AH 1 s ALLEMAND AVANCE 1 
ALL 1956 3 AH 1 s ALLEMAND AVANCE 2 
ITL 1951 6 A 2 s ITALIEN ELEMENTAIRE 
ITL 1952 3 AHE 1 s ITALIEN INTERMEDIAIRE 
ITL 1953 3 AH 1 s ITALIEN AVANCE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 9 CR. 

HARMONIE 
MTE 1008 3 A 1 HARMONIE 1 
MTE 1009 3 H 1 HARMONIE 2 
MTE 1204 6 A 2 ANALYSE OU DISCOURS HARMONIQUE TONAL 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM 6 CR .• MAXIMUM 9 CR. 

HISTOIRE 
MUL 1103 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 1 
MUL 1104 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 2 
MUL 1105 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 3 
MUL 1106 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 4 
MUL 1107 3 AH HISTOIRE OE LA MUSIQUE 5 
MUL 1108 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 6 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 6 CR. 

HISTOIRE ET LITTERATURE 
MIN 1748 3 AH LITTERATURE DU CHANT 1 
MIN 1749 3 AH LITTERATURE OU CHANT 2 
MUL 1243 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE f 
MUL 1244 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 2 
MUL 2111 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 1 
MUL 2112 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 2 
MUL 3301 3 A PANORAMA DES MUSIQUES OU MONDE 1 
MUL 3302 3 H PANORAMA OES MUSIQUES DU MONDE 2 
MUL 3314 3 AH INTRODUCTION A l 'ETHNOMUSICOLOGIE 
MUS 1221 3 AH MUSIQUE ET MUSICIENS ACTUELS 



BLOC 10 F OPTION 

INSTRUMENT 
MUI 1134A 4 AH 
MUI 1134B 4 AH 
MUI 1162A 2 AH 
MUI 1162B 2 AH 
MUI 2134A 4 AH 
MUI 2134B 4 AH 
MUI 3135A 5 AH 
MUI 3135B 5 AH 

BLOC 10 G OPTION 

GRANDS ENSEMBLES 
MUE 1281 1 AH 
MUE 1282 1 AH 
MUE 1283 1 AH 
MUE 1284 1 AH 
MUE 1301 1 AH 
MUE 1302 1 AH 1 
MUE 1303 1 AH .1 
MUE 1304 1 AH 1 
MUE 1341 1 AH 1 
MUE 1342 1 AH 1 
MUE 1343 1 AH 1 
MUE 1344 1 AH 1 
MUE 1361 1 AH 1 
MUE 1362 1 AH 1 
MUE 1363 1 AH 1 
MUE 1364 1 AH 1 

BLOC 10 H OPTION 

AUTRES EIISEMBLES 
MUE 1261 1 AH 
MUE 1262 1 AH 
MUE 1263 1 AH 
MUE 1264 1 AH 

Programme 1-605-1 -5 

MINIMUM 26 CR, MAXIMUM 30 CR 

CHANT 1 
CHANT 2 
CONNAISSANCE OU CLAVIER 1 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 2 
CHANT 3 
CHANT 4 
CHANT 5 
CHANT 6 

MINIMUM 4 CR, MAXIMUM 4 CR 

CHORALE 
CHORALE 
CHORALE 
CHORALE 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
GAMELAN 
GAMELAN 
GAMELAN 
GAMELAN 
CHORALE JAll 
CHORALE JAll 
CHORALE JAU. 
CHORALE JAll 

MINIMUM 0 CR., MAXIMUM 4 CR. 

ENSEMBLE 
ENSEMBLE 
ENSEMBLE 
ENSEMBLE 

• Version 05 

B. en musique interprétation (instruments 
d'orchestre, guitare et instruments anciens) 

L'orientation Instruments d'orchestre ou guitare totalise 13 cré­
dits obligatoires, 67 à option et 1 O au choix. 

L'orientation Instruments anciens totalise 13 crédits obligatoi­
res, 71 à option et 6 au choix. 

SEGMENT 01 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 01 A 
MTE 1211 
MTE 1212 
MUL 1132 
MUS 1204 
MUS 1205 

BLOC.01 B 

OBL/GA TOIRE 
3 A 1 
3 H 1 
3 AH 1 
2 A 1 
2 H 1 

OPTION 

FORMATION AUDITIVE 
MTE 1204 6 A 2 
MUS 1208 2 A 1 
MUS 1209 2 H 1 
MUS 2204A 2 A 1 
MUS 2204B 1 A 1 
MUS 2205A 2 H 1 
MUS 2205B 1 H 1 

13CR 
ANALYSE MUSICALE 1 
ANALYSE MUSICALE 2 
METHODOLOGIE MUSICALE 
SOLFEGE ET DICTEE 1 
SOLFEGE ET DICTEE 2 

MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 6 CR. 

ANALYSE DU DISCOURS HARMONIQUE TONAL 
PERCEPTION AUDITIVE 1 
PERCEPTION AUDITIVE 2 
SOLFEGE ET DICTEE 3 
ATELIER DE LECTURE VOCALE 1 
SOLFEGE ET DICTEE 4 
ATELIER DE LECTURE VOCALE 2 

MUSIQUE 

SEGMENT 02 COMMUN. AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 02 A OPTION 

ECRITURE 
MTE 1008 3 A 
MTE 1009 3 H 
MTE 1110 3 A 
MTE 1111 3 H 
MTE 1303 2 A 
MTE 1304 2 H 
MTE 2305 2 A 
MTE 2306 2 H 

MINIMUM 6 CR , MAXIMUM 12 CR 

HARMONIE 1 
HARMONIE 2 
CONTREPOINT 1 
CONTREPOINT 2 
HARMONIE JAU. 1 
HARMONIE JAll 2 
ARRANGEMENT 1 
ARRANGEMENT 2 

SEGMENT 03 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 03 A OPTION 

HISTOIRE 
MUL 1103 3 AH 
MUL 1104 3 AH 
MUL 1105 3 AH 
MUL 1106 3 AH 
MUL 1107 3 AH 
MUL 1108 3 AH 

BLOC 03 B OPTION 

HISTOIRE ET LITTERATURE 
MIN 1714 3 AH 
MIN 1729 3 A 
MIN 1730 3 H 
MIN 1741 3 AH 
MIN 1748 3 AH 
MIN 1749 3 AH 
MIN 1750 3 AH 
MIN 1751 3 AH 
MIN 1753 3 A 
MIN 1754 3 H 
MIN 1802 3 AH 
MUL 1243 3 AH 
MUL 1244 3 AH 
MUL 2111 3 AH 
MUL 2112 3 AH 
MUL 3301 3 A 
MUL 3302 3 H 
MUL 3314 3 AH 
MUS 1221 3 AH 

MINIMUM 6 CR , MAXIMUM 12 CR 

HISTOIRE DE LA MUSIQUE 1 
HISTOIRE DE LA MUSIQUE 2 
HISTOIRE OE LA MUSIQUE 3 
HISTOIRE DE LA MUSIQUE 4 
HISTOIRE OE LA MUSIQUE 5 
HISTOIRE DE LA MUSIQUE 6 

MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 9 CR. 

LITTERATURE DE LA GUITARE 
LITTERATURE DE L'ORGUE 1 
LITTERATURE on·oRGUE 2 
LITTERATURE DU CLAVECIN 
LITTERATURE DU CHANT 1 
LITTERATURE DU CHANT 2 
LITTERATURE DU JAll 1 
LITTERATURE DU JAU. 2 
LITT. DES INSTRUMENTS D'ORCHESTRE 1 
LITT. DES INSTRUMENTS D'ORCHESTRE 2 
ELEM. D'INTERPRETATION MUS.1550-1850 
ESTHETIQUE MUSICALE 1 
ESTHETIQUE MUSICALE 2 
HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 1 
HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 2 
PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 1 
PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 2 
INTRODUCTION A L'ETHNOMUSICOLOGIE 
MUSIQUE ET MUSICIENS ACTUELS 

SEGMENT 04 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 04 A OPTION 

GRANDS ENSEMBLES 
MUE 1281 
MUE 1282 
MUE 1283 
MUE 1284 
MUE 1285 
MUE 1286 
MUE 1291 
MUE 1292 
MUE 1293 
MUE 1294 
MUE 1295 
MUE 1296 
MUE 1301 
MUE 1302 
MUE 1303 
MUE 1304 
MUE 1305 
MUE 1306 
MUE 1311 
MUE 1312 
MUE 1313 
MUE 1314 
MUE 1315 
MUE 1316 
MUE 1321 

1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1" 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 
1 AH 1 

MINIMUM 4 CR, MAXIMUM 6 CR 

CHORALE 
CHORALE 
CHORALE 
CHORALE 
CHORALE 
CHORALE 
ENSEMBLE JAll 
ENSEMBLE JAZ.Z. 
ENSEMBLE JAll 
ENSEMBLE JAll 
ENSEMBLE JAll 
ENSEMBLE JAll 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
ENSEMBLE VOCAL 
HARMONIE OÊ CONCERT 
HARMONIE DE CONCERT 
HARMONIE OE CONCERT 
HARMONIE OE CONCERT 
HARMONIE OE CONCERT 
HARMONIE DE CONCERT 
ORCHESTRE 
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MUSIQUE 

MUE 1322 1 AH ORCHESTRE 
,MUE 1323 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1324 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1325 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1326 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1341 1 AH GAMELAN 
MUE 1342 1 AH GAMELAN 
MUE 1343 1 AH GAMELAN 
MUE 1344 1 AH GAMELAN 
MUE 1345 1 AH GAMELAN 
MUE 1346 1 AH GAMELAN 
MUE 1361 1 AH CHORALE JAll. 
MUE 1362 1 AH CHORALE JAll. 
MUE 1363 1 AH CHORALE JAZZ 
MUE 1364 1 AH CHORALE JAZZ 
MUE 1365 1 AH CHORALE JAll. 
MUE 1366 1 AH CHORALE JAll. 

BLOC 04 B OPTION MINIMUM 4 CR, MAXIMUM 6 CR. 

AUTRES ENSEMBLES 
MUE 1261 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1262 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1263 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1264 1 AH ENSEMBLE 
MUE · 1265 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1266 1 AH ENSEMBLE 

SEGMENT 05 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 05 A 

AUTRES DISCIPLINES 
ALL 1951 
ALL 1952 
ALL 1954 
ALL 1955 
ALL 1956 
ANG 1967 
ANG 1968 
ANG 1969 
COM 1200 
HAR 1190 
HAR 1200 
ITL 1951 
!TL 1952 
!TL 1953 
MUS 11 13 
MUS 1124 
MUS 2113 
MUS 2114 

OPTION 

6 A 2 j 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 s 
3 AH 1 s 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
6 A 2 s 
3 AHE 1 s 
3 AH 1 s 
2 AH 1 
3 A 1 
3 A 1 
3 H 1 

MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 10 CR. 

ALLEMAND ELEMENTAIRE 
ALLEMAND INTERMEDIAIRE 1 
ALLEMAND INTERMEDIAIRE 2 
ALLEMAND AVANCE 1 
ALLEMAND AVANCE 2 
ANGLAIS INTERMEDIAIRE 1 
ANGLAIS INTERMEDIAIRE 2 
LECTURE DE L'ANGLAIS 
INTRODUCTION AUX MEDIAS 
INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
ITALIEN ELEMENTAIRE 
ITALIEN INTERMEDIAIRE 
ITALIEN AVANCE 
APPLICATIONS MUS. DE L'INFORMATIQUE 
ELEMENTS D'ACOUSTIQUE 1 
FORMALISATION-PROGRAMMATION MUS. 1 
FORMALISATION-PROGRAMMATION MUS. 2 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION INSTRUMENTS D'ORCHESTRE OU 
GUITARE 

BLOC 70 A OPTION 

INSTRUMENT 
MUI 1162A 2 AH 
MUI 1162B 2 AH 
MU! 1325A 5 AH 
MUI 1325B 5 AH 
MUI 2325A 5 AH 
MUI 2325B 5 AH 
MUI 3325A 5 AH 
MU! 3325B 5 AH 

MINIMUM 30 CR .• MAXIMUM 34 CR. 

CONNAISSANCE DU CLAVIER 1 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 2 
INSTRUMENT 1 
INSTRUMENT 2 
INSTRUMENT 3 
INSTRUMENT 4 
INSTRUMENT 5 
INSTRUMENT 6 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION INSTRUMENTS ANCIENS 

BLOC 71 A OPTION 

INSTRUMENT 
MU! 1092A 2 AH 
MUI 1092B 2 AH 
MUI 1162A 2 AH 
MU! 1162B 2 AH 
MU! 1693A 3 AH 
MUI 1693B 3 AH 
MU! 2092A 2 AH 
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MINIMUM 34 CR, MAXIMUM 34 CR 

INSTRUMENT ANCIEN 1 
INSTRUMENT ANCIEN 2 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 1 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 2 
INSTRUMENT ANCIEN 1 
INSTRUMENT ANCIEN 2 
INSTRUMENT ANCIEN 3 

MU! 2092B 2 AH INSTRUMENT ANCIEN 4 
MUI 2694A 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 3 
MUI 2694B 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 4 
MUI 3092A 2 AH INSTRUMENT ANCIEN 5 
MU! 3092B 2 AH INSTRUMENT ANCIEN 6 
MU! 3694A 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 5 
MUI 3694B 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 6 

Programme 1-605-1-6 Version 02 

B. en musique interprétation (jazz et musique 
populaire) 

Ce programme totalise 43 crédits obligatoires, 38 à option et 9 
au choix. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A OBUGA TOIRE 43CR. 
MIN 1750 3 AH 1 LITTERATURE DU JAll. 1 
MIN 1751 3 AH 1 LITTERATURE DU JAll. 2 
.MUE 1181 1 AH 1 COMBO 
MUE 1182 1 AH 1 COMBO 
MUE 1183 1 AH 1 COMBO 
MUE 1184 1 AH 1 COMBO 
MUE 1185 1 AH 1 COMBO 

· MUE 1186 1 AH 1 COMBO 
MUI 1514A 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 1 
MUI 1514B 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 2 
MUI 2514A 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 3 
MUI 2514B 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 4 
MUI 3514A 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 5 
MUI 3514B 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 6 
MUL 1132 3 AH 1 METHODOLOGIE MUSICALE 
MUS 1204 2 A 1 SOLfEGE ET DICTEE 1 
MUS 1205 2 H 1 SOLFEGE ET DICTEE 2 

BLOC 70 8 OPTION MINIMUM 4 CR, MAXIMUM 6 CR. 

FORMATION AUDITIVE 
MUS 1208 2 A PERCEPTION AUDITIVE 1 
MUS 1209 2 H PERCEPTION AUDITIVE 2 
MUS 2204A 2 A SOLFEGE ET DICTEE' 3 
MUS 2204B 1 A ATELIER DE LECTURE VOCALE 1 
MUS 2205A 2 H SOLFEGE ET DICTEE 4 
MUS 2205B 1 H ATELIER DE LECTURE VOCALE 2 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 5 CR.. MAXIMUM 12 CR. 

ECRITURE 
MTE 1008 3 A HARMONIE 1 
MTE 1009 3 H HARMONIE 2 
MTE 1303 2 A HARMONIE JAll. 1 
MTE 1304 2 H HARMONIE JAll. 2 
MTE 2305 2 A ARRANGEMENT 1 
MTE 2306 2 H ARRANGEMENT 2 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM 4 CR.. MAXIMUM 12 CR. 

DISCIPLINES CONNEXES 
MIN 1098 2 A IMPROVISATION JAll. 1 
MIN 1099 2 H IMPROVISATION JAll. 2 
MIN 1791 2 A HARMONIE JAll. AU CLAVIER 1 
MIN 1792 2 H HARMONIE JAll. AU CLAVIER 2 
MIN 2791 2 A HARMONIE JAZZ AU CLAVIER 3 
MIN 2792 2 H HARMONIE JAll. AU CLAVIER 4 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 12 CR. 

HISTOIRE 
MUL 1103 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 1 
MUL 1104 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 2 
MUL 1105 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 3 
MUL 1106 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 4 



MUSIQUE 

MUE 1322 1 AH ORCHESTRE 
,MUE 1323 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1324 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1325 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1326 1 AH ORCHESTRE 
MUE 1341 1 AH GAMELAN 
MUE 1342 1 AH GAMELAN 
MUE 1343 1 AH GAMELAN 
MUE 1344 1 AH GAMELAN 
MUE 1345 1 AH GAMELAN 
MUE 1346 1 AH GAMELAN 
MUE 1361 1 AH CHORALE JAll. 
MUE 1362 1 AH CHORALE JAll. 
MUE 1363 1 AH CHORALE JAZZ 
MUE 1364 1 AH CHORALE JAZZ 
MUE 1365 1 AH CHORALE JAll. 
MUE 1366 1 AH CHORALE JAll. 

BLOC 04 B OPTION MINIMUM 4 CR, MAXIMUM 6 CR. 

AUTRES ENSEMBLES 
MUE 1261 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1262 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1263 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1264 1 AH ENSEMBLE 
MUE · 1265 1 AH ENSEMBLE 
MUE 1266 1 AH ENSEMBLE 

SEGMENT 05 COMMUN AUX DEUX ORIENTATIONS 

BLOC 05 A 

AUTRES DISCIPLINES 
ALL 1951 
ALL 1952 
ALL 1954 
ALL 1955 
ALL 1956 
ANG 1967 
ANG 1968 
ANG 1969 
COM 1200 
HAR 1190 
HAR 1200 
ITL 1951 
!TL 1952 
!TL 1953 
MUS 11 13 
MUS 1124 
MUS 2113 
MUS 2114 

OPTION 

6 A 2 j 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 s 
3 AH 1 s 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
6 A 2 s 
3 AHE 1 s 
3 AH 1 s 
2 AH 1 
3 A 1 
3 A 1 
3 H 1 

MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 10 CR. 

ALLEMAND ELEMENTAIRE 
ALLEMAND INTERMEDIAIRE 1 
ALLEMAND INTERMEDIAIRE 2 
ALLEMAND AVANCE 1 
ALLEMAND AVANCE 2 
ANGLAIS INTERMEDIAIRE 1 
ANGLAIS INTERMEDIAIRE 2 
LECTURE DE L'ANGLAIS 
INTRODUCTION AUX MEDIAS 
INTRODUCTION AUX ARTS DE L'OCCIDENT 
INTRODUCTION A L'ART MODERNE 
ITALIEN ELEMENTAIRE 
ITALIEN INTERMEDIAIRE 
ITALIEN AVANCE 
APPLICATIONS MUS. DE L'INFORMATIQUE 
ELEMENTS D'ACOUSTIQUE 1 
FORMALISATION-PROGRAMMATION MUS. 1 
FORMALISATION-PROGRAMMATION MUS. 2 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION INSTRUMENTS D'ORCHESTRE OU 
GUITARE 

BLOC 70 A OPTION 

INSTRUMENT 
MUI 1162A 2 AH 
MUI 1162B 2 AH 
MU! 1325A 5 AH 
MUI 1325B 5 AH 
MUI 2325A 5 AH 
MUI 2325B 5 AH 
MUI 3325A 5 AH 
MU! 3325B 5 AH 

MINIMUM 30 CR .• MAXIMUM 34 CR. 

CONNAISSANCE DU CLAVIER 1 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 2 
INSTRUMENT 1 
INSTRUMENT 2 
INSTRUMENT 3 
INSTRUMENT 4 
INSTRUMENT 5 
INSTRUMENT 6 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION INSTRUMENTS ANCIENS 

BLOC 71 A OPTION 

INSTRUMENT 
MU! 1092A 2 AH 
MUI 1092B 2 AH 
MUI 1162A 2 AH 
MU! 1162B 2 AH 
MU! 1693A 3 AH 
MUI 1693B 3 AH 
MU! 2092A 2 AH 
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MINIMUM 34 CR, MAXIMUM 34 CR 

INSTRUMENT ANCIEN 1 
INSTRUMENT ANCIEN 2 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 1 
CONNAISSANCE DU CLAVIER 2 
INSTRUMENT ANCIEN 1 
INSTRUMENT ANCIEN 2 
INSTRUMENT ANCIEN 3 

MU! 2092B 2 AH INSTRUMENT ANCIEN 4 
MUI 2694A 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 3 
MUI 2694B 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 4 
MUI 3092A 2 AH INSTRUMENT ANCIEN 5 
MU! 3092B 2 AH INSTRUMENT ANCIEN 6 
MU! 3694A 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 5 
MUI 3694B 4 AH INSTRUMENT ANCIEN 6 

Programme 1-605-1-6 Version 02 

B. en musique interprétation (jazz et musique 
populaire) 

Ce programme totalise 43 crédits obligatoires, 38 à option et 9 
au choix. 

SEGMENT 70 

BLOC 70 A OBUGA TOIRE 43CR. 
MIN 1750 3 AH 1 LITTERATURE DU JAll. 1 
MIN 1751 3 AH 1 LITTERATURE DU JAll. 2 
.MUE 1181 1 AH 1 COMBO 
MUE 1182 1 AH 1 COMBO 
MUE 1183 1 AH 1 COMBO 
MUE 1184 1 AH 1 COMBO 
MUE 1185 1 AH 1 COMBO 

· MUE 1186 1 AH 1 COMBO 
MUI 1514A 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 1 
MUI 1514B 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 2 
MUI 2514A 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 3 
MUI 2514B 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 4 
MUI 3514A 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 5 
MUI 3514B 4 AH 1 INSTRUMENT JAll. 6 
MUL 1132 3 AH 1 METHODOLOGIE MUSICALE 
MUS 1204 2 A 1 SOLfEGE ET DICTEE 1 
MUS 1205 2 H 1 SOLFEGE ET DICTEE 2 

BLOC 70 8 OPTION MINIMUM 4 CR, MAXIMUM 6 CR. 

FORMATION AUDITIVE 
MUS 1208 2 A PERCEPTION AUDITIVE 1 
MUS 1209 2 H PERCEPTION AUDITIVE 2 
MUS 2204A 2 A SOLFEGE ET DICTEE' 3 
MUS 2204B 1 A ATELIER DE LECTURE VOCALE 1 
MUS 2205A 2 H SOLFEGE ET DICTEE 4 
MUS 2205B 1 H ATELIER DE LECTURE VOCALE 2 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 5 CR.. MAXIMUM 12 CR. 

ECRITURE 
MTE 1008 3 A HARMONIE 1 
MTE 1009 3 H HARMONIE 2 
MTE 1303 2 A HARMONIE JAll. 1 
MTE 1304 2 H HARMONIE JAll. 2 
MTE 2305 2 A ARRANGEMENT 1 
MTE 2306 2 H ARRANGEMENT 2 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM 4 CR.. MAXIMUM 12 CR. 

DISCIPLINES CONNEXES 
MIN 1098 2 A IMPROVISATION JAll. 1 
MIN 1099 2 H IMPROVISATION JAll. 2 
MIN 1791 2 A HARMONIE JAll. AU CLAVIER 1 
MIN 1792 2 H HARMONIE JAll. AU CLAVIER 2 
MIN 2791 2 A HARMONIE JAZZ AU CLAVIER 3 
MIN 2792 2 H HARMONIE JAll. AU CLAVIER 4 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 12 CR. 

HISTOIRE 
MUL 1103 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 1 
MUL 1104 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 2 
MUL 1105 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 3 
MUL 1106 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 4 



MUSIQUE 

• MUL 1107 3 AH 1 HISTOIRE DE LA MUSIQUE 5 
MUL 1108 3 AH 1 HISTOIRE DE LA MUSIQUE 6 Programme 1-605-1-7 Version 00 

BLOC 70 F OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 9 CR. B. en musique interprétation (claviers) 
HISTOIRE ET LITTERATURE 

MUL 1243 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 1 Ce programme totalise 19 crédits obligatoires, 69 à option et 6 
MUL 1244 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 2 au choix. 
MUL 2112 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE AU CANADA 2 
MUL 3301 3 A PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 1 SEGMENT 70 
MUL 3302 3 H PANORAMA DES MUSIQUES OU MONDE 2 
MUL 3314 3 AH INTRODUCTION A L'ETHNOMUSICOLOGIE BLOC 70 A OBLIGATOIRE 19CR 
MUS 1221 3 AH MUSIQUE ET MUSICIENS ACTUELS 

MTE 1008 3 A HARMONIE 1 

BLOC 70 G OPTION MINIMUM 4 CR , MAXIMUM 6 CR. MTE 1009 3 H HARMONIE 2 
MTE 1211 3 A ANALYSE MUSICALE 1 

GRANDS ENSEMBLES MTE 1212 3 H ANALYSE MUSICALE 2 
MUE 1281 1 AH 1 CHORALE MUL 1132 3 AH METHODOLOGIE MUSICALE 
MUE 1282 1 AH 1 CHORALE MUS 1204 2 A SOLFEGE ET DICTEE 1 
MUE 1283 1 AH 1 CHORALE MUS 1205 2 H SOLFEGE ET DICTEE 2 
MUE 1284 1 AH 1 CHORALE 
MUE 1285 1 AH 1 CHORALE BLOC 70 B OPTION MINIMUM 4 CR. , MAXIMUM 10 CR 
MUE 1286 1 AH 1 CHORALE FORMATION AUDITIVE 
MUE 1291 1 AH 1 ENSEMBLE JAIZ 

MTE 1204 6 A 2 ANALYSE DU DISCOURS HARMONIQUE TONAL MUE 1292 1 AH 1 ENSEMBLE JAIZ 
MUS 1208 2 A 1 PERCEPTION AUDITIVE 1 MUE 1293 1 AH 1 ENSEMBLE JAIZ 
MUS 1209 2 H 1 PERCEPTION AUDITIVE 2 MUE 1294 1 AH 1 ENSEMBLE JAIZ 
MUS 2204A 2 A 1 SOLFEGE ET DICTEE 3 MUE 1295 1 AH 1 ENSEMBLE JAIZ 
MUS 2204B 1 A 1 ATELIER OE LECTURE VOCALE 1 MUE 1296 1 AH 1 ENSEMBLE JAIZ 

MUE 1301 1 AH 1 ENS.EMBLE VOCAL MUS 2205A 2 H 1 SOLFEGE ET DICTEE 4 

MUE 1302 1 AH 1 ENSEMBLE VOCAL MUS 2205B 1 H 1 ATELIER DE LECTURE VOCALE 2 

MUE 1303 1 AH 1 ENSEMBLE VOCAL 
BLOC 70 C OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR MUE 1304 1 AH 1 ENSEMBLE VOCAL 

MUE 1305 1 AH 1 ENSEMBLE VOCAL HISTOIRE 
MUE 1300 1 AH 1 ENSEMBLE VOCAL MUL 1103 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 1 
MUE 1311 1 AH 1 HARMONIE DE CONCERT MUL 1104 3 AH • HISTOIRE DE LA MUSIQUE 2 
MUE 1312 1 AH 1 HARMONIE DE CONCERT MUL 1105 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 3 
MUE 1313 1 AH 1 HARMONIE DE CONCERT MUL 1106 3 AH HISTOIRE DE LA MUSIQUE 4 
MUE 1314 1 AH 1 HARMONIE DE CONCERT MUL 1107 3 AH HISTOIRE OE LA MUSIQUE 5 
MUE 1315 1 AH 1 HARMONIE OE CONCERT MUL 1108 3 AH HISTOIRE OE LA MUSIQUE 6 
MUE 1316 1 AH 1 HARMONIE OE CONCERT 
MUE 1341 1 AH 1 GAMELAN BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 9 CR. 
MUE 1342 1 AH 1 GAMELAN HISTOIRE ET LITTERATURE 
MUE 1343 1 AH 1 GAMELAN MIN 1729 3 A LITTERATURE OE L'ORGUE 1 
MUE 1344 1 AH 1 GAMELAN MIN 1730 3 H LITTERATURE DE L'ORGUE 2 
MUE 1345 1 AH 1 GAMELAN MIN 1741 3 AH LITTERATURE OU CLAVECIN 
MUE 1346 1 AH 1 GAMELAN MIN 1743 3 AH LITTERATURE OU PIANO 1 
MUE 1361 1 AH 1 CHORALE JAIZ MIN 1744 3 H LITTERATURE OU PIANO 2 
MUE 1362 1 AH 1 CHORALE JAIZ MUL 1243 • 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 1 
MUE 1363 1 AH 1 CHORALE JAIZ MUL 1244 3 AH ESTHETIQUE MUSICALE 2 
MUE 1364 1 AH 1 CHORALE JAIZ MUL 2111 3 AH HISTOIRE OE LA MUSIQUE AU CANADA 1 MUE 1365 1 AH 1 CHORALE JAZZ. MUL 2112 3 AH HISTOIRE OE LA MUSIQUE AU CANADA 2 
MUE 1366 1 AH 1 CHORALE JAIZ MUL 3301 3 A PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 1 

BLOC 70 H OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 2 CR. 
MUL 3302 3 H PANORAMA DES MUSIQUES DU MONDE 2 
MUL 3314 3 AH INTRODUCTION A L'ETHNOMUSICOLOGIE 

AUTRES ENSEMBLES MUS 1221 3 AH MUSIQUE ET MUSICIENS ACTUELS 
MUE 1261 1 AH 1 ENSEMBLE 
MUE 1262 ·1 AH 1 ENSEMBLE BLOC 70 E OPTION MINIMUM 34 CR., MAXIMUM 34 CR. 

BLOC 70 I OPTION MINIMUM 4 CR., MAXIMUM 6 CR. 
INSTRUMENT 

MUI 1155A 5 AH CLAVECIN 1 
AUTRES DISCIPLINES MUI 1155B 5 AH CLAVECIN 2 

ANG 1967 3 AHE 1 js ANGLAIS INTERMEDIAIRE 1 MUI 1234B 4 AH ORGUE 2 
ANG 1968 3 AHE 1 js ANGLAIS INTERMEDIAIRE 2 MUI 1235A 5 AH ORGUE 1 
ANG 1969 3 AH 1 j LECTURE OE L'ANGLAIS MUI 1255A 5 AH PIANO 1 
CIN 1035 3 A 1 j LE CINEMA ET LES AUTRES ARTS MUI 1255B 5 AH PIANO 2 
COM 1200 3 AH 1 j INTRODUCTION AUX MEDIAS MUI 1322A 2 AH INSTRUMENT 1 
MUS 1113 2 AH 1 APPLICATIONS MUS. DE L'INFORMATIQUE MUI 1322B 2 AH INSTRUMENT 2 
PHY 1445 3 H 1 s PHYSIQUE DE LA HAUTE-FIDELITE MUI 2154A 4 AH CLAVECIN 3 

MUI 2154B 4 AH CLAVECIN 4 
MUI 2234A 4 AH ORGUE 3 
MUI 2234B 4 AH ORGUE 4 
MUI 2254A 4 AH PIANO 3 
MUI 2254B 4 AH PIANO 4 
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PSYCHOÉDUCATION 

BLOC 70 G OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR. 

COMPLEMENTS SUR L'INADAPTATION 
ANT 3052 3 H 1 j CULTURE, DEVIANCE, PSYCHOPATHOLOGIE 
CRI 1511 3 H 1 j DELINQUANCE ET FACTEURS CRIMINOGENES 
CRI 3540 3 A 1 j MINORITES ET QUESTION CRIMINELLE 
CRI 3900 3 A 1 j JUSTICE DES MINEURS 
PSY 3116 3 H 1 j SOCIOPATHOLOGIE 
SOL 3103 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
SVS 1985 3 AHE 1 js LEGISLATION SOCIALE 
TXM 1221 3 AHE 1 js EFFETS DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

BLOC 70 H OBLIGATOIRE 

FORMATION A L'INTERVENTION 
PSE 2108 3 A 2 j 
PSE 2109 6 A 2 j 
PSE 3104 3 A 2 j 
PSE 3117 6 A 2 j 

BLOC 70 I OPTION 

PRATIQUE DE L'INTERVENTION 
CRI 3820 3 H 1 j 
PSE 3105 3 A 1 j 
PSE 3106 3 H 1 i 
PSE 3107 3 A 1 i 
PSE 3108 3 H 1 i 
PSE 3109 3 A 1 j 
PSE 3111 3 H 1 j 
PSE 3115 3 H 1 j 
PSE 3116 3 A 1 j 

BLOC 70 Y 
ANT 2042 
ANT 3050 
CRI 1950 
CRI 3341 
CRI 3420 
svs 1802 
svs 2377 
svs 3744 
svs 3745 
TXM 1331 
TXM 2400 
TXM 2410 

OPTION 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 AH 1 js 
3 AH 1 j 
3 AH 1 i 
3 AH 1 js 
3 AH 1 js 
3 AH 1 js 
3 AH 1 js 
3 AHE 1 js 
1 AHE 1 j 
1 AHE 1 j 

METHODOLOGIE DE L'INTERVENTION 1 
STAGES 
METHODOLOGIE DE L'INTERVENTION 2 
STAGES 

18 CR. 

MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 9 CR 

MESURES POUR JEUNES CONTREVENANTS 
ETUDE DE CAS ET PLANS D'INTERVENTION 
INTERVENTIONS AUPRES DE LA FAMILLE 
INTERVENTIONS EN MILIEU SCOLAIRE 
INTERVENTIONS DANS LA COMMUNAUTE 
INTERVENTIONS EN MILIEU RESIDENTIEL 
TECHNIQUES D'ENTREVUE 
FONCTIONNEMENT COGNITIF ET INTERV. 
INTERVENTIONS AVEC OES GROUPES 

MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 6 CR 
PROBLEMES D'ETHNOLOGIE URBAINE 
ANTHROPOLOGIE PSYCHOLOGIQUE 
INTRODUCTION A LA CRIMINOLOGIE 
DROGUES ET CRIMINALITE 
LA FEMME ET LA QUESTION CRIMINELLE 
FONDEMENTS DE L'ACTION COMMUNAUTAIRE 
GROUPE: CONCEPTS ET CONTEXTES 
PRATIQUES EN PROTECTION DE L'ENFANCE 
PRATIQUES: MILIEU ETHNIQUE MINORIT. 
PREVENTION DES TOX.: ASP. THEORIQUES 
ADOLESCENCE ET CONDUITES OE RISQUE 
PREVENTION EN MILIEU SCOLAIRE 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si­
gle PSE. 

••• • 

Psychoéducation 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Filculte des arts et cles sciences 

Mineur 1-210-4-0 

Information sur le programme : 
Yolande Tanguay 
Information sur l'admission : 
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385-2530 
343-7076 

Conditions d'admissibilité 
1.1 Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'i l y a lieu, une expérience appropriée à ce programme. 
1.2 Avoir complété au moins trente (30) crédits de cours dans un 
majeur d'une discipline connexe. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil est limitée. 

3 Critère de sélection 
L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­

lection. L'importance relative du dossier universitaire par rapport à ce­
lui du collège est éga le au nombre de crédits de cours universitaires 
multiplié par 2 %. 

4 Remarques 
4.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
4.2 Les discipl ines connexes considérées sont : criminologie, psy-
cholog ie et service social. 
4.3 Ce programme est offert à plein temps et à temps partiel. 

Statistiques d'admission (automne 1997) 

Demandes 
Refus 
Offres d'admission 
Capacité d'accueil totale : 25 

Collégiens 

15 
15 
0 

Autres 

33 
31 
3 

Programme 1-210-4-0 Version 01 

Mineur en psychoéducation 

Ce programme totalise 15 crédits obligatoires, 12 à option et 3 
au choix . 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 15CR 

INITIATION A LA PSYCHOEDUCATION 
PSE 1070 3 A 1 s DEVELOPPEM. HUMAIN ET SOCIALISATION 
PSE 1901 3 A 1 s CHAMPS D'ETUDES EN PSYCHOEDUCATION 
PSE 2104 3 A 1 j OBSERVATION OES COMPORTEMENTS 
PSE 2105 3 H 1 j INADAPTA., PETITE ENFANCE ET ENFANCE 
PSE 2106 3 H 1 j INADAPTATION AU COURS DE L'ADOLESCN. 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 3 CR . 
METHODOLOGIE 

PSE 3112 3 A 1 j ANALYSES STATISTIQUES 2 
PSE 3113 3 H 1 j EVALUAT. DE PROGRAMMES O'INTERVENT. 
PSE 3114 3 H 1 j INADAPTATION: PREDICTION, DEPISTAGE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 9 CR, MAXIMUM 9 CR 
CONNAISSANCES RELATIVES A L'INTERVENTION 

PSE 1102 3 AH 1 j DEVELOPPEMENT SOCIO-AFFECTIF 1 
PSE 1103 3 AH 1 j DEVELOPPEMENT SOCIO-AFFECTIF 2 
PSE 1104 3 AH 1 j DEVELOPPEMENT COGNITIF 
PSE 1106 3 AH 1 j ECOLOGIE SOCIALE DU DEVELOPPEMENT 
PSE 2107 3 A 1 j ETUDE DES LOIS RELATIVES AUX MINEURS 
PSE 3102 3 H 1 j MODELES: PREVENTION ET INTERVENTION 



PSY 1115 3 A 1 j PSYCHOPATHOLOGIE: INTRODUCTION 
svs 2376 3 AE 1 js FAMILLE: SYSTEME ET STRUCTURE 

On ne peut être admis à ce programme avant d'avoir complété 
30 crédits d'études de premier cycle dans une discipline connexe. 

Psychologie 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte des arts et des sciences 

B.Sc. spécialisé 1-220-1-0 
Majeur 1-220-2-0 

Information sur les programmes : 
Judith Corneau 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-6508 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences hu­
maines, version révisée de 1991 et avoir réussi les cours suivants : 
Formation complémentaire en méthodes quantitatives 201 -300-92 
ou 
Statistiques en sc iences humaines 952-024-93 
et 
Biologie 921 ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences, lettres et 
arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences de la na­
ture; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou fa ire la preuve 
d'une formation, scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours d'un 
des blocs suivants, ou l'équivalent : 
Bloc 10.1 : Mathématiques 337 ou ( 103, 307) 

Biologie 301 ou 401 ou 911 ou 921 
Psychologie 101 ou 1p2 ; 

ou 
Bloc 10.9 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201, 301-78 
Chimie 101, 201 
Biologie 301 ; 

ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme 
et avoir réussi les cours du bloc 10.1 ou 10.9, ou l'équivalent. 

2 Catégories de candidats 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a su ivi au moins douze (12) 
crédits de cours d'un programme universitaire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. 

PSYCHOLOGIE 

2.3 Adulte : toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne détient 
pas le DEC ou l'équivalent et qui a interrompu ses études depuis au 
moins un an et qui a accumulé au moins 24 crédits de cours universi­
taires. 
2.4 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.5 Cas particulier : toute personne âgée de plus de 21 ans qui a 
complété au moins 24 crédits universitaires après un arrêt d'au moins 
cinq (5) ans avant lequel elle a suivi des cours de niveau collégial ou 
universitaire où elle a obtenu des résultats faibles. 

3 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil est limitée et elle est répartie au prorata 

des demandes entre les différentes catégories sous réserve de la qua­
lité des dossiers . 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universitaires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­
lection. Dans l'évaluation du dossier scolaire des universitaires, l'im­
portance relative du· dossier universitaire par rapport à celui du col­
lège est égale au nombre de crédits de cours universitaires multiplié 
par 2 %. 
4.2 Pour les autres catégories · 

Les dossiers sont étudiés par la Faculté et le Bureau du regis­
traire. 
4.3 Pour les cas particuliers 

Le dossier est étudié sur la base d'au moins 24 crédits accumu­
lés après le retour aux études. 

5 Remarques 
5.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
5.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre. 
5.3 Le co.urs Psychologie 202 ou 213 ou 205 ou 305 peut être ac-
cepté comme substitut au cours Psychologie 101 ou 102. 
5.4 Le cours Biologie 911 peut être accepté comme substitut au 
cours Biologie 301 . 
5.5 La capacité d'accueil englobant les programmes de baccalau­
réat et de majeur, il est préférable de n'indiquer sur le formulaire de 
demande d'admission qu'un seul de ces programmes et d'inscrire 
comme autre choix un programme d'une autre discipline. 
5.6 Un certificat en Santé mentale : fondements et pratiques d'in­
tervention est offert conjointement par la Faculté des arts et des scien­
ces et la Faculté de l'éducation permanente (pour plus d'informations, 
voir Santé mentale dans la section de la Faculté de l'éducation perma­
nente). 
5.7 Les 24 crédits de cours universitaires exigés des adultes peu: 
vent comprendre certains cours des blocs 10.1 et 10.9. 
5.8 Ces programmes doivent être suivis à plein temps. 

Statistiques d'admission (automne 1997) 

Collégiens Autres 

Demandes 828 306 
Refus 192 110 
Offres d'admission 415 115 
Capacité d'accueil 164 61 

Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis : 24.800, 
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PSYCHOLOGIE 

PSY 3126 3 H 1 j PROBLEMATIQUE OU CHANGEMENT BLOC 01 D OBLIGATOIRE 3CR 
PSY 3127 3 H 1 j PROBLEMATIQUE DE LA PREVENTION PSY 3022 3 A 1 js HISTOIRE CRITIQUE DE LA PSYCHOLOGIE 
PSY 3129 3 AHE 1 j METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUE 

SEGMENT 02 
SEGMENT 81 

BLOC 02 D OBLIGATOIRE 3 CR. 
BLOC 81 l OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. PSY 1035 3 A 1 j PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE 

ANT 1900 3 AHE 1 js INTRODUCTION A L'ANTHROPOLOGIE 
BCM 1984 3 A 1 js VERS UNE DEFINIT. BIOCHIM. DE LA VIE BLOC 02 E OPTION MINIMUM O CR , MAXIMUM 6 CR. 
BIO 1803 3 H 1 js ECOLOGIE GENERALE PSY 3032 3 H 1 j NEUROPSYCHOLOGIE HUMAINE 
BIO 3862 3 H 1 j INTRODUCTION A L'ETHOLOGIE PSY 3033 3 H 1 j NEUROPSYCHOLOGIE SENSORIELLE 
CHM 1955 3 H 1 js CHIMIE ET SOCIETE PSY 3034 3 A 1 j PSYCHOPHYSIOLOGIE DE LA MEMOIRE 
COM 2210 3 A 1 j IMPACTS DES NOUVELLES TECHNOLOGIES PSY 3035 3 A 1 j PSYCHOPHARMACOLOGIE: INTRODUCTION 
CRI 11 51 3 A 1 j JUSTICE CRIM/NELLE 1 
CRI 3341 3 AH 1 j DROGUES ET CRIMINALITE" BLOC 02 F OBLIGATOIRE 3 C.R 
OMO 1000 3 AH 1 js ELEMENTS DE DEMOGRAPHIE PSY 1045 3 H 1 j MOTIVATION ET EMOTION 
ECN 1311 4 A 1 j PROBLEMES ECONOMIQUES CONTEMPORAINS 
ECN 1600 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 BLOC 02 G OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. 
FRA 3018 3 AHE 1 js LITTERATURE ET SOCIETE PSY 3043 3 H 1 j MOTIVATION, ACTIVATION, COMPORTEMENT 
GEO 1212 3 A 1 j L'ORGANISATION SPATIALE PSY 3044 3 H 1 j ANXIETE, CONFLIT ET FRUSTRATION 
GEO 1222 3 H 1 j LE SYSTEME MONDE PSY 3045 3 H 1 j PSYCHOPHYSIOLOGIE DE L'AFFECTIVITE 
GEO 2112 3 H 1 js PHYTOGEOGRAPHIE PSY 3046 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA CONSCIENCE 
GLG 1952 3 AH 1 js GEOLOGIE GENERALE PSY 3047 3 H 1 j EXPRESSION DES EMOTIONS 
IFT 1800 3 AHE 1 js INITIATION A L'INFORMATIQUE PSY 3048 3 A 1 j PSYCHOLOGIE DE LA SANTE 1 
IFT 1810 3 AHE 1 js INITIATION A LA PROGRAMMATION PSY 3049 3 A 1 j MOTIVATION: APPROCHE EXPERIENTIELLE 
IFT 1985 3 AHE 1 js TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES PSY 3248 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA SANTE 2 
IFT 1990 3 AH 1 js INFORMATIQUE POUR SCIENCES SOCIALES 
PHY 1971 3 AH 1 js ASTRONOMIE GENERALE BLOC 02 H OBLIGATOIRE 3 CR. 
POL 1951 3 AH 1 js ELEMENTS DE POLITIQUE 

PSY 1055 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION POL 1953 3 AH 1 js INSTITUTIONS POL CAN., QUEBECOISES 
POL 1954 3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES BLOC 02 I OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. REi 1010 3 A 1 j INTROD. AUX RELATIONS INDUSTRIELLES 

GEO 2232 3 AH 1 j GEOGRAPH. SOCIALE ET DES POPULATIONS SOL 1952 3 AH 1 js INTRDDUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 
SOL 1970 3 AH 1 js SOCIOLOGIE DU QUEBEC PSY 3051 3 A 1 j PSYCHOPHYSIOLOGIE DE LA PERCEPTION 

svs 1985 3 A~E 1 js LEGISLATION SOCIALE PSY 3052 3 H 1 j TRAITEMENT D'INFORMATION PERCEPTIVE 
PSY 3053 3 A 1 j PERCEPTION: GENESE, ASPECTS PERSONN. 

BLOC 02 J OBLIGATOIRE 3 CR. 
PSY 1065 3 A 1 j PROCESSUS COGNITIFS 

Programme 1-220-2-0 , Version 02 
BLOC 02 K OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. 

Majeur en psychologie J LNG 1955 3 AH 1 j NOTIONS GENERALES DE LINGUISTIQUE 
PHI 1300 3 H 1 j PHILOSOPHIE DE LA CONNAISSANCE 
PSY 3060 3 A 1 j DEVELOPPEMENT INTELLECTUEL (PIAGET) 

Ce programme totalise 48 crédits obligatoires, 9 à option et 3 au PSY 3061 3 H 1 j MODELES DE LA THEORIE OPERATOIRE 
choix. PSY 3062 3 H 1 j L'INTELLIGENCE 

PSY 3063 3 H 1 j PSYCHOLOGIE COGNITIVE 
SEGMENT 01 PSY 3064 3 A 1 j FONCTION SYMBOLIQUE ET LANGAGE 

PSY 3065 · 3 H 1 j PSYCHOLINGUISTIQUE 
BLOC 01 A OBLIGATOIRE 15 CR. 

PSY 1003 3 H 1 j LA MESURE EN PSYCHOLOGIE BLOC 02 L OBLIGATOIRE 3 CR. 
PSY 1004 3 A 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE EN PSYCHO. 1 PSY 1075 3 A 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 
PSY 1006 3 A 1 j METHODOLOGIE SCIENTIFIQUE 1 
PSY 1007 3 AH 1 j LABORATOIRE 1 BLOC02 M OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 
PSY 1008 3 AHE 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE EN PSYCHO. 2 ANT 1950 3 A 1 js ELEMENTS D'ANTHROPàLOGIE CULTURELLE 

PSY 3071 3 H 1 j RELATIONS INTERPERSONNELLES 
BLOC 01 B OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 9 CR. PSY 3072 3 H 1 j RELATIONS INTERGROUPES 

PSY 3000 3 AH 1 j METHODOLOGIE s·cIENTIFIQUE 2 PSY 3073 3 E 1 j PSYCHO. DES GROUPES ET ORGANISATIONS 
PSY 3002 3 H 1 j L'EVALUATION PSYCHOLOGIQUE PSY 3074 3 A 1 j INDIVIDU ET MONDE DU TRAVAIL 
PSY 3003 3 AH 1 j ATELIER DE PSYCHOMETRIE PSY 3075 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 
PSY 3005 3 H 1 j TECHNIQUES D'ANALYSE EN PSYCHO. 3 PSY 3076 3 H 1 j LE FONCTIONNEMENT SOCIOCOGNITIF 
PSY 3006 3 H 1 j MODELES NON PARAMETRIQUES EN PSYCHO. PSY 3077 3 H 1 j LANGAGE ET INTERACTIONS SOCIALES 
PSY 3007 3 H 1 j UTILISATION D'ORDINATEURS EN PSYCHO. PSY 3078 3 A 1 j ETHOLOGIE SOCIALE 
PSY 3008 3 AH 1 j LABORATOIRE 2 PSY 3079 3 H 1 j PSYCHOLOGIE COMPAREE DES SEXES 
PSY 3009 3 AH 1 j LABORATOIRE 3 

BLOC 02 N OBLIGATOIRE 3CR. 
BLOC 01 C OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 9 CR. PSY 1085 3 H 1 j LES GRANDS PROCESSUS D'APPRENTISSAGE 

PHI 1005 3 A 1 j LOGIQUE 1 
PHI 1130 3 A 1 j ANALYSE DU DISCOURS SCIENTIFIQUE BLOC 02 0 OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. 
PHI 1200 3 E 1 js ANTHROPOLOGIE PHILOSOPHIQUE PSY 3081 3 A 1 j L'APPRENTISSAGE EN INTERACTION 
PHI 1710 3 A 1 j INTRODU. A LA PHILOSOPHIE ANALYTIQUE PSY 3082 3 A 1 j APPRENTISSAGE: EXPLICATIONS TH EOR 1. 
PSY 3027 3 A 1 j LA THEORIE DES SYSTEMES EN PSYCHO. PSY 3083 3 A 1 j MEMOIRE HUMAINE 
PSY 3028 3 A 1 j EPISTEMOLOGIE ET PSYCHOLOGIE 

BLOC 02 P OBLIGATOIRE 3 CR. 
PSY 1095 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEMENT 
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PSYCHOLOGIE 

BLOC BI M OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 6 CR. 
Programme 1-220-4-0 Version 01 PSY 3071 3 H 1 j RELATIONS INTERPERSONNEUES 

PSY 3072 3 H 1 j RELATIONS INTERGROUPES 

Mineur en psychologie J PSY 3073 3 E 1 j PSYCHO. OES GROUPES ET ORGANISATIONS 
PSY 3074 3 A 1 j INDIVIDU ET MONDE DU TRAVAIL 

Ce programme total ise O crédit obligatoire, 27 à option et 3 au 
PSY 3075 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 
PSY 3076 3 H 1 j LE FONCTIONNEMENT SOCIOCOGNITIF 

choix. PSY 3077 3 H 1 j LANGAGE ET INTERACTIONS SOCIALES 
PSY 3078 3 A 1 j ETHOLOGIE SOCIALE J 

PSY 3079 3 H 1 j PSYCHOLOGIE COMPAREE DES SEXES 
BLOC BI C OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 9 CR. 

PSY 1970 3 AHE 1 js PSYCHOLOGIE GENERALE BLOC BI N OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 3 CR. 
PSY 3022 3 A 1 js HISTOIRE CRITIQUE DE LA PSYCHOLOGIE PSY 1085 3 H 1 j LES GRANDS PROCESSUS D'APPRENTISSAGE 
PSY 3027 3 A 1 j LA THEORIE DES SYSTEMES EN PSYCHO. PSY 1953 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE DE L'APPRENTISSAGE 
PSY 3028 3 A 1 j EPISTEMOLOGIE ET PSYCHOLOGIE 

BLOC BI 0 OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 6 CR. 
BLOC BI 0 OPTION MINIMUM O CR, MAXIMUM 3 CR. PSY 3081 3 A 1 j L'APPRENTISSAGE EN INTERACTION 

PSY 1035 3 A 1 j PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE PSY 3082 3 A 1 j APPRENTISSAGE: EXPLICATIONS THEORI. 
PSY 1954 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE PSY 3083 3 A 1 j MEMOIRE HUMAINE 

BLOC BI E OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 6 CR. BLOC 81 P OPTION MINIMUM O CR. . MAXIMUM 3 CR. 
PSY 3032 3 H 1 j NEUROPSYCHOLOGIE HUMAINE PSY 1095 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEMENT 
PSY 3033 3 H 1 j NEUROPSYCHOLOGIE SENSORIELLE PSY 1971 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE OU DEVELOPPEMENT 
PSY 3034 3 A 1 j PSYCHOPHYSIOLOGIE DE LA MEMOIRE 
PSY 3035 3 A 1 j PSYCHOPHARMACOLOGIE: INTRODUCTION BLOC BI 0 OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 6 CR. 

PSY 3090 3 H 1 j PSYCHOLOGIE OU NOURRISSON 
BLOC BI F OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. PSY 3091 3 E 1 j SECONDE ENFANCE, PERIODE PRESCOLAIRE 

PSY 1045 3 H 1 j MOTIVATION ET EMOTION PSY 3092 3 A 1 j ENFANCE ET MILIEUX EDUCATIFS 
PSY 1955 3 AHE 1 js PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION PSY 3093 3 A 1 j ADOLESCENCE 

PSY 3094 3 H 1 j JEUNESSE ET MATURITE 
BLOC 81 G OPTION MINIMUM O CR. . MAXIMUM 6 CR. PSY 3095 3 H 1 j VIEILLISSEMENT 

PSY 3043 3 H 1 j MOTIVATION, ACTIVATION, COMPORTEMENT PSY 3096 3 A 1 j FAMILLE ET DEVELOPPEMENT OE L'ENFANT 
PSY 3044 3 H 1 j ANXIETE, CONFLIT ET FRUSTRATION PSY 3097 3 H 1 j ASPECTS VOCATIONNELS DU DEVELOPP. 
PSY 3045 3 H 1 j PSYCHOPHYSIOLOGIE DE L'AFFECTIVITE PSY 3098 3 H 1 j SEXUALITE ET CYCLE DE VIE 
PSY 3046 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA CONSCIENCE 
PSY 3047 3 H 1 j EXPRESSION DES EMOTIONS BLOC 81 R OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 3 CR. 
PSY 3048 3 A 1 j PSYCHOLOGIE DE LA SANTE 1 PSY 1105 3 A 1 j PSYCHOLOGIE OE LA PERSONNALITE 
PSY 3049 3 A 1 j MOTIVATION: APPROCHE EXPERIENTIELLE PSY 1975 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE OE LA PERSONNALITE 
PSY 3248 3 H 1 j PSYCH OLOGIE Dt LA SANTE 2 

BLOC 81 S OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 6 CR. 
BLOC BI H OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 3 CR. PSY 31 03 3 A 1 j PERSONNALITE: APPROCHE DYNAMIQUE 

PSY 1055 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION PSY 3104 3 H 1 j PERSONNALITE: APPROCHE BEHAVIORALE 
PSY 1952 3 AH 1 j PSYCH OLOGIE DE LA PERCEPTION PSY 3105 3 A 1 j PERSONNALITE:-APPROCHE PHENOMENOLOG. 

PSY 3106 3 AH 1 j PERSONNALITE: ATELIER D'INTEGRATION 
BLOC BI I OPTION MINIMUM O CR. . MAXIMUM 6 CR. 

PSY 3051 3 A 1 j PSYCHOPHYSIOLOGIE DE LA PERCEPTION BLOC BIT OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 3 CR. 
PSY 3052 3 H 1 j TRAITEMENT D'INFORMATION PERCEPTIVE PSY 1115 3 H 1 j PSYCHOPATHOLOGIE: INTRODUCTION 
PSY 3053 3 A 1 j PERCEPTION: GENESE, ASPECTS PERSONN. PSY 1950 3 AHE 1 js PSYCHOPATHOLOGIE: INTRODUCTION 

BLOC 81 J OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. BLOC BI U OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 6 CR. 
PSY 1065 3 A 1 j PROCESSUS COGNITIFS PSY 3112 3 H 1 j PATHOLOGIE: CONCEPTION DYNAMIQUE 
PSY 1957 3 AH 1 j PROCESSUS COGNITIFS PSY 3113 3 A 1 j PATHOLOGIE: CONCEPTION BEHAVIORALE 

PSY 3114 3 A 1 j PSYCHOPATHOLOGIE: ASPECTS PHYSIOLOG. 
BLOC 81 K OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 6 CR. PSY 3116 3 H 1 j SOCIOPATHOLOGIE 

PSY 3060 3 A 1 j DEVELOPPEMENT INTELLECTUEL (PIAGET) PSY 3117 3 H 1 j PSYCHOLOGIE DE LA DELINQUANCE 
PSY 3061 3 H 1 j MODELES DE LA THEORIE OPERATOIRE PSY 3118 3 A 1 j PSYCHOPATHOLOGIE: ENFANT, ADOLESCENT 
PSY 3062 3 H 1 j L'INTELLIGENCE 
PSY 3063 3 H 1 j PSYCHOLOGIE COGNITIVE On ne peut être admis à ce programme avant d'avoir complété 
PSY 3064 3 A 1 j FONCTION SYM BOLIQUE ET LANGAGE 30 crédits d'études de premier cycle. PSY 3065 3 H 1 j PSYCHOLINGUISTIQUE 

BLOC 81 L OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

••• PSY 1075 3 A 1 j PSYCHOLOGIE SO CIALE ♦ 
PSY 1958 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 

Publicité 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 
Avoir atteint l'âge de 21 ans 
Voir programme page 222 
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RELATIONS INDUSTRIELLES 

Réadaptation : 
voir Ergothérapie, Physiothérapie 

Recherche opérationnelle : 
voir Informatique 

Rédaction 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 

Avoir atteint l'âge de 21 ans 
Voir programme page 223 

Rééducation : 
voir Psychoéducation 

Relations du travail : 
voir Gestion des ressources humaines, Relations industrielles 

Relations industrielles 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

F,1c11lte des ,irts et des SClf!llCl!S 

B.Sc. spécialisé 1-230-1-0 

Information sur le programme : 
Jean-Marie Rainville 343-7317 
Information sur l'admission : 343-7076 

1 Conditions d'admissibilité 
Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) en sciences hu­

maines, version révisée de 1991 ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales !DEC) en sciences, lettres et 
arts ; 
ou 
détenir le diplôme d'études collégiales !DEC) en sciences de la na­
ture; 
ou 
détenir tout autre diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente et avoir réussi tous les cours d'un 
des blocs suivants, ou l'équivalent : 
Bloc 10.2 : Mathématiques 103, 307 ; 1 

ou 
Bloc 10.9 : Mathématiques 103, 203 

Physique 101, 201, 301 
Chimie 101, 201 
Biologie 301 ; 

ou 
Bloc 10.12 : Mathématiques 103, 105 et 203 ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme 
et avoir réussi tous les cours du bloc 10.2 ou 10.9 ou 10.12 énumérés ci­
dessus, ou l'équivalent. 
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2 Catégories de candidats . . 
2.1 Collégien : toute personne qui détient un DEC ou qui est en voie 
de l'obtenir. 
2.2 Universitaire : toute personne qui a suivi au moins douze 02) 
crédits de cours d'un programme universita ire à la date limite fixée 
pour le dépôt de la demande d'admission. . , . 
2.3 Adulte : toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne det,ent 
pas le DEC ou l'équivalent et qui a interrompu ses études dep~is a~ 
moins un an et qui a accumulé au moins 24 crédits de cours universi­
taires. 
2.4 Étranger : toute personne qui n'a ni la citoyenneté canadienne 
ni le statut de résident permanent. 
2.5 Cas particulier : toute personne âgée de plus de 21 ans qui a 
complété au moins 24 crédits universita ires après un arrêt d'au moins 
cinq (5) ans avant lequel elle a suivi des cours de niveau collégial ou 
universitaire où elle a obtenu des résultats faibles. 

3 Capacité d'accueil . 
La capacité d'accueil en première année est limitée et elle est 

répartie au prorata des demandes entre les différentes catégories 
sous réserve de la qualité des dossiers. 

4 Critères de sélection 
4.1 Pour les collégiens et les universita ires 

L'excellence du dossier scolaire constitue le seul critère de sé­
lection. Dans l'évaluation du dossier scolaire des universitaires, l'im­
portance relative du dossier universitaire par rapport à celui du col­
lège est égale au nombre de crédits de cours universitaires multiplié 
par 2 %. 
4.2 Pour les cas particul iers 

Le dossier est étudié sur la base d'au moins 24 crédits accumu­
lés après le retour aux études. 
4.3 Pour les autres catégories 

Les dossiers sont étudiés par la Faculté et le Bureau du regis­
traire. 

5 Remarques 
5.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les· cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
5.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre. 
5.3 Le cours Mathématiques 337 peut être accepté comme substi-
tut au cours Mathl)matiques 307. 
5.4 Les candidats qui ont complété les certificats de relations in­
dustrielles I et Il de la Faculté de l'éducation permanente sont admissi­
bles en troisième année du baccalauréat, aux cond itions suivantes : 
avoir complété, au préalable, le cours de statistiques MATH 1971 
(cours de niveau universitaire) ou l'équivalent et avoir maintenu une 
moyenne cumulative globale de C (2,3) aux certificats de relations in­
dustrielles I et Il. 
5.5 Les universitaires, les adultes, les étrangers et les cas particu­
liers sont tenus d'avoir complété, au plus tard le 15 septembre, tous les 
cours du bloc 10.2 ou 10.9 ou 10.12 ou l'équivalent. 
5.6 Les 24 créd its de cours universitaires exigés des adultes peu-
vent comprendre certains cours des blocs 10.2,10.9 et 10.12. 
5.7 Les universitaires qui n'ont pas complété un des blocs de cours 
prérequis de niveau collégia l sont admissibles à la condition d'avoir 
complété, au préalable, le cours de statistiques MATH 1971 (cours de 
niveau universita ire) ou l'équivalent. · 
5.8 Ce programme est offert à plein temps et à temps partiel. 



Statistiques d'admission (automne 1997) 

Collég iens Autres 

Demandes 395 134 
Refus 45 17 
Offres d'admission 220 65 
Capacité d'accueil 93 32 

Cote de rendement collég ial (CRC) du dernier collégien admis : 20.168. 

Programme 1-230-1-0 Version 09 

B.Sc. spécialisé en relations 
industrielles J (ou JS)* 

Ce programme totalise 63 crédits obligatoires, 24 à option et 3 
au choix. 

BLOC 72 A OBLIGATOIRE 6 CR. 

RELATIONS INDUSTRIELLES 
REi 1000 3 A 1 j TRAVAIL ET INDUSTRIALISATION 
REi 1010 3 A 1 j INTROD. AUX RELATIONS INDUSTRIELLES 

BLOC 72 B OBLIGATOIRE 9 CR. 

STATISTIQUE ET METHODOLOGIE 
REi 1105 3 A 1 js TECHNIQUES STATISTIQUES EN R.I. 
REi 1130 3 H 1 js METHODOLOGIE EN RELAT. INDUSTRIELLES 
REi 1140 3 H 1 j APPROCHE JURIDIQUE EN R.I. 

BLOC 72 C OBLIGATOIRE 6 CR. 

ADMINISTRATION 
REi 1210 3 AH 1 js PRINCIPES DE GESTION 
REi 1220 3 H 1 j ADMINISTRATION DES AFFAIRES 

BLOC 72 0 OBLIGATOIRE 12CR. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
REi 1230 3 AH 1 j COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL 
REi 2220 3 A 1 j GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 1 
REi 2240 3 H 1 js GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 2 
REi 2250 3 H 1 j ASPECTS JURIDIQUES DE LA G.R.H. 

BLOC 72 E OBLIGATOIRE 12CR. 

RELATIONS DU TRAVAIL 
REi 2310 3 H 1 j CONVENTION COLLECTIVE 
REi 2320 3 A 1 j RAPPORTS COLLECTIFS DU TRAVAIL 
REi 2330 3 A 1 js SYNDICALISME 
REi 3300 3 A 1 js NEGOCIATION COLLECTIVE 

BLOC 72 F OBLIGATOIRE 9 CR. 

POUTIQUES GOUVERNEMENTALES 
REi 1420 3 H 1 j EMPLOI ET SALAIRE 
REi 2470 3 A 1 j PERSPECTIVES ECONOMIO.: INSTITUTIONS 
REi 2475 3 H 1 j POLITIQUES GOUVERNEMENTALES EN R.I. 

BLOC 72 G OBLIGA TO/RE 9 CR. 

STAGES PROFESSIONNELS 
REi 3630 3 AH 1 j STAGES ET LABORATOIRES 1 
REi 3670 6 AH 1 j STAGES ET LABORATOIRES 2 

• Même si ce programme spécial isé comme tel ne peut être suivi le soir en totalité, les 
étudiants adultes qui ont complété les deux certificats de relations industrielles à la 
Faculté de l'éducation permanente peuvent demander d'y être intégrés pour en faire les 
trente derniers crédits et obtenir le B.Sc. spécialisé. Les cours nécessaires à cette fin 
étant disponibles le soir (js). on pourrait considérer que le symbole JS s'applique à 
l'ensemble du programme en ce sens. 

RELATIONS INDUSTRIELLES 

BLOC 72 H OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 9 CR 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
REi 3206 3 A 1 js SYSTEMES D'INFORMATION EN G.R.H. 
REi 3211 3 A 1 js FORMATION ET DEVELOPPEMENT DES R.H. 
REi 3216 3 H 1 js DOTATION 
REi 3251 3 H 1 js EVALUATION ET REMUNERATION 
REi 3256 3 H 1 js COMMUNICATION ET AIDE AUX EMPLOYES 
REi 3261 3 A 1 js S.S.T. ET APPROCHE ERGONOMIQUE 
REi 3265 3 A 1 j GESTION DE LA S.S.T. 
REi 3270 3 A 1 j GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 3 

BLOC 721 OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 9 CR 

RELATIONS OU TRAVAIL 
REi 3315 3 A 1 j SYNDICALISME ET SOCIETE 
REi 3325 3 A 1 j ASPECTS INTERNATIONAUX DES R. I. 
REi 3335 3 H 1 j LES TRIBUNAUX SPECIALISES EN R.I. 
REi 3345 3 A 1 js L'ARBITRAGE DES GRIEFS 
RE i 3375 3 A 1 js PRATIQUE DE LA NEGOCIATION COLLECT. 

BLOC 72 J OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 

POLITIQUES GOUVERNEMENTALES 
REi 3425 3 A 1 j L'EMPLOI ET LES POLITIQUES DE L'ETAT 
REi 3435 3 H 1 j DIVERSITE DE LA MAIN-D'OEUVRE 

BLOC 72 K OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 4 CR 

METHODES DE RECHERCHE 
ECN 2150 4 H 1 j ECONOMETRIE 2 
PSY 3000 3 AH 1 j METHODOLOGIE SCIENTIFIQUE 2 
PSY 3006 3 H 1 j MODELES NON PARAMETRIQUES EN PSYCHO. 
REi 3445 3 H 1 j ANALYSE MULTIVARIEE EN R. I. 

BLOC 72 Y OPTION MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 7 CR. 

COMPLEMENTARITE ET CONNEXITE 
AEG 1905 3 AHE 1 js ANIM. DES ASSEMBLEES DELIBERANTES 
ARV 1020 3 AH 1 s INTRODUCTION A L'ARCHIVISTIQUE 
ECN 1200 3 H · 1 i INSTITUTIONS ECONOMIQUES CANADIENNES 
ECN 1311 4 A 1 j PROBLEMES ECONOMIQUES CONTEMPORAINS 
ECN 1400 3 A 1 j L'ECONOMIE QUEBECOISE 
ECN 2700 3 H 1 s RELATIONS ECON. INTERNATIONALES 
HEC 3013 3 AH 1 j CULTURES, ORGANISATION ET MANAGEMENT 
HEC 3014 3 AHE 1 js PRATIQUES DE PSYCH. APPL. EN GESTION 
HST 2441 3 H 1 j HISTOIRE DU QUEBEC, 1930-1990 
IFT 1912 3 AHE 1 s INIT. AUX CHIFFRIERS ELECTRONIQUES 
IFT 1931 3 AHE 1 s FICHIERS ET BASES DE DONNEES: INIT. 
PH I 1460 3 E 1 js NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
PH I 2150 3 A 1 j EPISTEMOLOGIE DES SCIENCES SOCIALES 
PHI 2405 3 A 1 j THEORIES ETHIQUES 
PHI 2690 3 H 1 j PHILOSOPHIE DU DROIT 
POL 1951 3 AH 1 js ELEMENTS DE POLITIQUE 
POL 1953 3 AH 1 js INSTITUTIONS POL. CAN., QUEBECOISES 
POL 1954 3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES 
POL 2050 3 AH 1 j PARTIS POLITIQUES 
POL 3806 3 AH 1 j ECONOMIE POLITIQUE INTERNATIONALE 
PSY 1953 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE DE L'APPRENTISSAGE 
PSY 1955 3 AHE 1 js PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
PSY 1958 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 
PSY 3012G 3 AHE 1 js METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
PSY 3071 3 H 1 j RELATIONS INTERPERSONNELLES 
SOL 201 5 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU TRAVAIL 
SOL 2410 3 A 1 j CLASSES ET MOUVEMENTS SOCIAUX 
SOL 2511 3 H 1 j INTRODUCTION A LA PSYCHOSOCIOLOGIE 
SOL 3202 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE L'ENTREPRISE 
svs 1151 3 AH 1 js CONDITION FEMININE ET SERVICE SOCIAL 
svs 1363 3 AH 1 js PROBLEMES SOCIAUX ET ACTEURS SOCIAUX 
svs 3621 3 AHE 1 js ANALYSE DES POLITIQUES SOCIALES 
svs 3841 3 AH 1 js MOUVEMENTS D'ACTION SOCIALE 

♦•♦ ♦ 
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SCIENCE POLITIQUE 

Relations industrielles· 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 

Avoir atteint l'âge de 21 ans 

Voir programme page 224 

Relations internationales : 
voir Science politique 

Relations publiques 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 

Avoir atteint l'âge de 21 ans 
Voir programme page 225 

Ressources humaines : 
voir Gestion des ressources humaines, Relations ind_ustrielles 

Robotique : 
École Polytechnique, information : 340-4724 

Russe : 
voir Études russes 

Santé : . 
voir Gestion des services de santé, Gérontologie, Hygiène den-
taire, lnhalothérapie, Intervention auprès des jeunes : fonde­
ments et pratiques, Intervention en milieu multiethnique, Méde­
cine, Médec ine denta ire, Santé communautaire, Santé et 
sécurité du travail, Santé mentale : fondements et pratiques 
d'intervention, Sciences biologiques, Sciences infirmières, 
Sc iences infi rm ières : mil ieu clin ique, Toxicolog ie éco­
industrielle, Toxicomanies : prévention et réadaptation 

Santé communautaire 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 

Avoir atteint l'âge de 21 ans 
Voir programme page 225 

Santé et sécurité du travail : 1 et Il 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 

Avoir atteint l'âge de 21 ans 
Voir programme page 226 

Santé mentale : fondements et pratiques 
d'intervention 
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Faculté de l'éducation permanente 
Certificat 
Avoir atteint l'âge de 21 ans 
Voir programme page 227 

· Science politique 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte des arts et des sciences 

B.Sc. spécialisé 1-245-1-0 
Majeur 1-245-2-0 
Mineur 1-245-4-0 

Information sur les programmes : 
Jean-Philippe Thérien 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-2462 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la preuve 
d'une formation scola ire équivalente ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder une préparation académique 
adéquate et, s'il y a lieu, une expérience appropriée à ce programme. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 

aux conditions d'admission est admise sous réserve de la qualité du 
dossier. 

3 Remarques 
3.1 , Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de l'Education ou, s'il échoue au test, réussir les cours de frança is 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme . 
3.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 septembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1er février pour une admission au trimestre d'hiver. 
3.3 Toute personne âgée de 21 ans ou plus qui ne détient pas le 
DEC et qui a interrompu ses études depuis au moins un an doit avoir 
acquis une formation scolaire démontrant des habiletés et des aptitu­
des à poursuivre des études universitaires en ayant suivi, par exemple, 
des cours au collège ou à l'université à titre d'étudiant libre. Les per­
sonnes concernées peuvent s'adresser, si elles le désirent, à un con­
seiller pédagogique de la Direction de la §eStion des études pour dis­
cuter de leur cheminement d'études (343-6012). 
3.4 Ces programmes sont offerts à plein temps et à temps partiel. 

Programme 1-245-1-0 Version 09 

B.Sc. spécialisé en science politique J 

Ce programme totalise 30 crédits obligatoires, 54 à option et 6 
au choix. 

BLOC 11 A OBLIGATOIRE 15 CR. 
POL 1006 3 AH 1 j ANALYSE DES FORCES POLITIQUES 
POL 1007 3 AH 1 j INSTITUTIONS POLITIQUES COMPAREES 
POL 1010 3 AH 1 j ANALYSE POL: CONCEPTS ET MECANISMES 
POL 1020 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES: QUEBEC, CANADA 
POL 1200 3 AH 1 j IDEES POLITIQUES 1 



BLOC 718 OBLIGATOIRE 15CR. 
POL 1005 3 AH 1 j POLITIQUE ET ECONOMIE 
POL 1011 3 AH 1 j PRINCIPES D'ANAL POL: THEORIE POL 
POL 1100 3 AH 1 j METHODES DE RECHERCHE EN POLITIQUE 
POL 1320 3 AH 1 j INTRO. A L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 
POL 1600 .J AH 1 j RELATIONS INTERNATIONALES 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 15 CR. 

THEORIES 
POL 2180 3 AH 1 j THEORIES MARXISTES 
POL 2805 3 AH 1 j THEORIES DE L'ORGANISATION ADMINIST. 
POL 2aœ 3 AH 1 j THEORIES DES RELAT. INTERNATIONALES 
POL 2808 3 AH 1 j THEORIES POLITIQUES CONTEMPORAINES 
POL 3280 3 AH 1 j EPISTEMOLOGIE DE LA SCIENCE POLIT. 
POL 3600 3 AH 1 j THEORIES: POLIT. ETRANGERE COMPAREE 
POL 3802 3 AH 1 j THEORIES DU DEVELOPPEMENT 

BLOC 71 D OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. 

IDEES POUTIQUES 
POL 2100 3 AH 1 j IDEES POLITIQUES 2 
POL 2240 3 AH 1 j LA PENSEE POLITIQUE ARABE 
POL 3255 3 AH 1 j LA PENSEE LIBERALE 
POL '3290 3 AH 1 j MOUVEMENT DES IDEES POLIT. AU QUEBEC 
POL 3807 3 AH 1 j IDEOLOGIES POLITIQUES CONTEMPORAINES 
POL 3907 3 AH 1 j PROBLEMES D'ACTUALITE 3 

BLOC 71 E OPTION MINIMUM 9 CR. , MAXIMUM 18 CR. 

METHODOLOGIES 
IFT 1990 3 AH 1 js INFORMATIQUE POUR SCIENCES SOCIALES 
POL 2803 3 AH 1 j INTRODUCT. A L'ANALYSE QUANTITATIVE 
POL 3120 3 AH 1 j POLIT. COMPAREE: THEORIES, METHODES 
POL 3130 3 AH 1 j METHODES D'ANALYSE DU DISCOURS POL. 
POL 3803 3 AH 1 j METHODES QUANTITATIVES D'ANALYSE 
POL 3804 3 AH 1 j TECHNIQUES DE L'ANALYSE POLITIQUE 

BLOC 71 F OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 12 CR. 

SYSTEMES POUTIQUES COMPARES 
POL 2110 3 AH 1 j LA FRANCE 
POL 2160 3 AH 1 j VIE POLIT. MUNICIPALE ET REGIONALE 
POL 2280 3 AH 1 j LE SYSTEME POLITIQUE DE LA RUSSIE 
POL 2281 3 AHE 1 j LA COMMUNAUTE DES ETATS INDEPENDANTS 
POL 2310 3 AH 1 j LES ETATS-UNIS: LES INSTITUTIONS 
POL 2350 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES EUROPEENS 
POL 2751 3 AH 1 j LA CHINE 
POL 2752 3 AH 1 j LE JAPON 
POL 2830 3 AH 1 j L'AMERIQUE LATINE 
POL 2840 3 AH 1 j SYSTEMES COMPARES: MOYEN-ORIENT 
POL 2850 3 AH 1 j PROBLEMES POLITIQUES DE L'AFRIQUE 
POL 2860 3 AH 1 j REGIMES POLITIQUES D'ASIE DE L'EST 
POL 2!Kl4 3 AH 1 j SYSTEME POLITIQUE QUEBECOIS 1 
POL 2905 3 AH 1 j SYSTEME POLITIQUE QUEBECOIS 2 
POL 3161 3 AH 1 j SYSTEME POLITIQUE DE MONTREAL 
POL 3400 3 AH 1 j FEDERALISME COMPARE 
POL 3410 3 AH 1 j MODERNISATIONS POLITIQUES EN EUROPE 
POL 3500 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES CANADIENS 
POL 3821 3 AH 1 j PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
POL 3830 3 AH 1 j DEVELOPPEMENT ET POLIT. AU MEXIQUE 
POL 3908 3 AH 1 j PROBLEMES D'ACTUALITE 1 

BLOC 71 H OPTION . MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 12 CR. 
FORCES ET COMPORTEMENTS 

POL 2005 3 AH 1 j LES ELECTIONS 
POL 2050 3 AH 1 j PARTIS POLITIQUES 
POL 2272 3 AH 1 j SONDAGES ET OPINION PUBLIQUE 
POL 3000 3 AH 1 j GROUPES DE PRESSION, MOUVEM. SOCIAUX 
POL 3100 3 AH 1 j COMMUNICATION POLITIQUE 

• POL 3260 3 AH 1 j COMPORTEMENTS POLITIQUES 
POL 3560 3 AH 1 j SYNDICATS ET POLITIQUE 
POL 3900 3 AH 1 j POLITIQUE ET SOCIETE 
POL 3!Kl4 3 AH 1 j TRAVAUX PRATIQUES 
POL 3910 3 AH 1 j LES FEMMES ET LA POLITIQUE 

SCIENCE POLITIQUE 

BLOC 71 I OPTION MINIMUM 3 CR.. MAXIMUM 12 CR 

ADMINISTRATION PUBLIQUE ET ANALYSE DES POLITIQUES 
POL 2140 3 AH 1 j POLITIQUES GOUVERNEMENTALES 
POL 2150 3 AH 1 j POLITIQUES SOCIALES 
POL 2170 3 AH 1 j POLITIQUES ENVIRONNEMENT. COMPAREES 
POL 2190 3 AH 1 j LA FONCTION PUBLIQUE 
POL 2230 3 AH 1 j SOCIOPOLITIQUE DE LA SCIENCE 
POL 2341 3 AH 1 j ADMIN. BUDGETAIRE ET FINANCES PUBL 
POL 2540 3 AH 1 js INSTITUTIONS ADMINISTRATIVES 
POL 311 0 3 AH 1 js L'ETAT ET L'ECONOMIE 
POL 3240 3 AH 1 j STAGES EN ADMINISTRATION PUBLIQUE 
POL 3320 3 AH 1 j POLITIQUE ET ADMINISTRATION 
POL 3321 3 AH 1 j ADMINISTRATION PUBLIQUE COMPAREE 
POL 3350 3 AH 1 j RELATIONS INTERGOUVERNEMENT.: CANADA 
POL 3805 3 AH 1 j LA DECISION EN ADMINISTRATION PUB L. 

BLOC 71 K OPTION MINIMUM 3 CR .• MAXIMUM 12 CR 

RELATIONS INTERNATIONALES 
POL 2004 3 AH 1 j PENSEE STRATEGIQUE CLASSIQUE 
POL 2250 3 AH 1 j SYSTEMES INTERNATIONAUX: 19E-20E S. 
POL 2510 3 AH 1 j LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
POL 2600 3 AH 1 j RELAT. INTERNATIONALES: IMPERIALISME 
POL 2801 3 AH 1 j LA POLITIQUE ETRANGERE DE LA RUSSIE 
POL 3004 3 AH 1 j CONTROLE DES ARMEMENTS 
POL 3005 3 AH 1 j SOCIOP.OLITIQUE DES CONFLITS ARMES 
POL 3010 3 AH 1 j LES RELATIONS NORD-SUD 
POL 3220 3 AH 1 j PENSEE STRATEGIQUE CONTEMPORAINÈ 
POL 3601 3 AH 1 j POLIT. ETRANGERE: GRANDES PUISSANCES 
POL 3721 3 AH 1 j RELATIONS EXT. DU CANADA, DU QUEBEC 
POL 3806 3 AH 1 j ECONOMIE POLITIQUE INTERNATIONALE 
POL 3851 3 AHE 1 j INTEGRATION EUROPEENNE 
POL 3861 3 AH 1 j L'INTEGRATION NORD-AMERICAINE 
POL 3906 3 AH 1 j LA COOPERATION INTERNATIONALE 
POL 3909 3 AH 1 j PROBLEMES D'ACTUALITE 2 

BLOC 71 Y 
ANT 1013 
ANT 2026 
ANT 3854 
COM 1200 
COM 1600 
OMO 1000 
OMO 1010 
DRT 2222 
DRT 3351 
ECN 1110 
ECN 1111 
ECN 1300 
ECN 1600 
GEO 1212 
GEO 3232 
HST 1905 
HST 1942 
HST 2!Kl4 
PHI 1200 
PHI 1420 
PHI 1460 
PHI 1710 
SOL 1003 
SOL 1090 
SOL 2104 
SOL 2309 
SOL 3200 

OPTION 
3 A 1 j 
3 A 1 js 
3 A 1 i 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 js 
3 H 1 js 
3 AH 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
4 A 1 i 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 E 1 js 
3 A 1 j 
3 E 1 js 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 

MINIMUM 12 CR, MAXIMUM 18 CR. 
ELEMENTS D'ETHNOLOGIE 
ANTHROPOLOGIE POLITIQUE 
AIRE: LES AUTOCHTONES DU CANADA 
INTRODUCTION AUX MEDIAS 
COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
ELEMENTS DE DEMOGRAPHIE 
PROBLEMES DE POPULAT. CONTEMPORAINS 
PHILOSOPHIE DU DROIT 
DROIT DE L'INFORMAT. ET DE LA COMMUN. 
MICROECDNOMIQUE: INTRODUCTION 
MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
HIST. ECONOMIQUE DU MONDE OCCIDENTAL 
HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
L'ORGANISATION SPATIALE 
,liEOGRAPHIE POLITIQUE 
HISTOIRE DU CANADA DEPUIS 1867 
L'EUROPE AUX 19E ET 20E SIECLES 
HISTOIRE DU QUEBEC CONTEMPORAIN 
ANTHROPOLOGIE PHILOSOPHIQUE 
PHILOSOPHIE POLITIQUE 
NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
INTRODU. A LA PHILOSOPHIE ANALYTIQUE 
INTRODUCTION A LA SOCIOL DU QUEBEC 
METHODOLOGIE QUALITATIVE 1 
RELATIONS ETHNIQUES 
CONNAISSANCE ET IDEOLOGIE 
SOCIOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 

Sauf exception autorisée, les crédits au choix ne sont pas de si­
gle POL. 
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SCIENCE POLITIQUE 

DEVELOPPEMENT ET POLIT. AU MEXIQUE POL 3830 3 AH 1 j 
Programme 1-245-2-0 Version 06 POL 3908 3 AH 1 j PROBLEMES D'ACTUALITE 1 

Maïeur en science politique J BLOC 71 H OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

FORCES ET COMPORTEMENTS 
Ce programme total ise 21 crédits obligatoires, 33 à option et 6 POL 1006 3 AH 1 j ANALYSE DES FORCES POLITIQUES 

au choix. POL 2005 3 AH 1 j LES ELECTIONS 

L'étudiant ~oit prendre un cours dans quatre des cinq blocs D, POL 2050 3 AH 1 j PARTIS POLITIQUES 
POL 2272 3 AH 1 j SONDAGES ET OPINION PUBLIQUE 

F, H, 1, K. POL 3000 3 AH 1 j GROUPES DE PRESSION, MOUVEM. SOCIAUX 
POL 3100 3 AH 1 j COMMUNICATION POLITIQUE 
POL 3260 3 AH 1 j COMPORTEMENTS POLITIQUES 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 9 CR. POL 3560 3 AH 1 j SYNDICATS ET POLITIQUE 
POL 1010 3 AH 1 j ANALYSE POL: CONCEPTS ET MECANISMES POL 3900 3 AH 1 j POLITIQUE ET SOCIETE 
POL 1020 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES: QUEBEC, CANADA POL 3904 3 AH 1 j TRAVAUX PRATIQUES 
POL 1100 3 AH 1 j METHODES DE RECHERCHE EN POLITIQUE POL 3910 3 AH 1 j LES FEMMES ET LA POLITIQUE 

BLOC 11 B OBLIGATOIRE 12 CR. BLOC 111 OPTION MINIMUM O CR .• MAXIMUM 3 CR. 
POL 1007 3 AH 1 j INSTITUTIONS POLITIQUES COMPAREES ADMINISTRATION PUBLIQUE ET ANALYSE DES POLITIQUES 
POL 1011 3 AH 1 j PRINCIPES D'ANAL POL.: THEORIE POL. 

POL 1005 3 AH 1 j .POLITIQUE ET ECONOMIE POL 1320 3 A~ 1 j INTRO. A L'ADMINISTRATION PUBLIQUE 
POL 2140 3 AH 1 j POLITIQUES GOUVERNEMENTALES POL 1600 3 AH 1 j RELATIONS INTERNATIONALES 
POL 2150 3 AH 1 j POLITIQUES SOCIALES 

BLOC 11 C OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR. POL 2170 3 AH 1 j POLITIQUES ENVIRONNEMENT. COMPAREES 
POL 2190 3 AH 1 j LA FONCTION PUBLIQUE 

THEORIES POL 2230 3 AH 1 j SOCIOPOLITIQUE DE LA SCIENCE 
POL 2180 3 AH 1 j THEORIES MARXISTES POL 2341 3 AH 1 j AOMIN. BUDGETAIRE ET FINANCES PUBL. 
POL 2805 3 AH 1 j THEORIES DE L'ORGANISATION ADMINIST. POL 2540 3 AH 1 js ' INSTITUTIONS ADMINISTRATIVES 
POL 2806 3 AH 1 j THEORIES DES RELAT. INTERNATIONALES POL 3110 3 AH 1 js L'ETAT ET L'ECONOMIE 
POL 2808 3 AH 1 j THEORIES POLITIQUES CONTEMPORAINES POL 3240 3 AH 1 j STAGES EN ADMINISTRATION PUBLIQUE 
POL 3280 3 AH 1 j EPISTEMOLOGIE DE LA SCIENCE POLIT. POL 3320 3 AH 1 j POLITIQUE ET ADMINISTRATION 
POL 3600 3 AH 1 j THEORIES: POLIT. ETRANGERE COMPAREE POL 3321 3 AH 1 j ADMINISTRATION PUBLIQUE COMPAREE 
POL 3802 3 AH 1 j THEORIES DU DEVELOPPEMENT POL 3350 3 AH 1 j RELATIONS INTERGOUVERNEMENT.: CANADA 

POL 3805 3 AH 1 j LA DECISION EN ADMINISTRATION PUBL 
BLOC 11 D OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

IDEES POLITIQUES BLOC 11 K OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. 

POL 1200 3 AH 1 j IDEES POLITIQUES 1 RELATIONS INTERNATIONALES 
POL 2100 3 AH 1 j IDEES POLITIQUES 2 POL 2004 3 AH 1 j PENSEE STRATEGIQUE CLASSIQUE 
POL 2240 3 AH 1 j LA PENSEE POLITIQUE ARABE POL 2250 3 AH 1 j SYSTEMES INTERNATIONAUX: 19E-20E S. 
POL 3255 3 AH 1 j LA PENSEE LIBERALE POL 2510 3 AH 1 j LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
POL 3290 3 AH 1 j MOUVEMENT DES IDEES POLIT. AU QUEBEC POL 2600 3 AH 1 j RELAT. INTERNATIONALES: IMPERIALISME 
POL 3807 3 AH 1 j IDEOLOGIES POLITIQUES CONTEMPORAINES POL 2801 3 AH 1 j LA POLITIQUE ETRANGERE DE LA RUSSIE 
POL 3907 3 AH 1 j PROBLEMES D'ACTUALITE 3 POL 3004 3 AH 1 j CONTROLE DES ARMEMENTS 

POL 3005 3 AH 1 j SOCIOPOLITIQUE DES CONFLITS ARMES 
BLOC 11 E OPTION MINIMUM 9 CR. , MAXIMUM 12 CR. POL 3010 3 AH 1 j LES RELATIONS NORD-SUD 
METHODOLOGIES POL 3220 3 AH 1 j PENSEE STRATEGIQUE CONTEMPORAINE 

IFT 1990 3 AH 1 js INFORMA TIQUE POUR SCIENCES SOCIALES POL 3601 3 AH 1 j POLIT. ETRANGERE: GRANDES PUISSANCES 
POL 2803 3 AH 1 j INTRODUCT. A L'ANALYSE QUANTITATIVE POL 3721 3 AH 1 j RELATIONS EXT. DU CANADA, DU QUEBEC 
POL 3120 3 AH 1 j POLIT. COMPAREE: THEORIES, METHODES POL 3806 3 AH 1 j ECONOMIE POLITIQUE INTERNATIONALE 
POL 3130 3 AH 1 j METHODES D'ANALYSE DU DISCOURS POL POL 3851. 3 AHE 1 j INTEGRATION EUROPEENNE 

POL 3803 3 AH 1 j METHODES _ ~UANTITATIVES D'ANALYSE POL 3861 3 A 1 j L'INTEGRATION NORD-AMERICAINE 
POL 3804 3 AH 1 j TECHNIQUES DE L'ANALYSE POLITIQUE POL 3906 3 AH 1 j LA COOPERATION INTERNATIONALE 

POL 3909 3 AH 1 j PROBLEMES D'ACTUALITE 2 
BLOC 11 F OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. 

BLOC 11 Y OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 4 CR. 
SYSTEMES POLITIQUES COMPARES ANT 1013 3 A 1 j ELEMENTS D'ETHNOLOGIE 

POL 2110 3 AH 1 j LA FRANCE ANT 2026 3 A 1 js ANTHROPOLOGIE POLITIQUE 
POL 2160 3 AH 1 j VIE POLIT. MUNICIPALE ET REGIONALE ANT 3854 3 A 1 j AIRE: LES AUTOCHTONES DU CANADA 
POL 2280 3 AH 1 j LE SYSTEME POLITIQUE DE LA RUSSIE COM 1200 3 AH 1 j INTRODUCTION AUX MEDIAS 
POL 2281 3 AHE 1 j LA COMMUNAUTE DES ETATS INDEPENDANTS COM 1600 3 AH 1 j COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
POL 2310 3 AH 1 j LES ETATS-UNIS: LES INSTITUTIONS OMO 1000 3 AH 1 js ELEMENTS DE DEMOGRAPHIE 
POL 2350 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES EUROPEENS OMO 1010 3 H 1 js PROBLEMES DE POPULAT. CONTEMPORAINS 
POL 2751 3 AH 1 j LA CHINE DRT 2222 3 AH 1 js PHILOSOPHIE DU DROIT 
POL 2752 3 AH 1 j LE JAPON DRT 3351 3 AHE 1 js DROIT DE L'INFORMAT. ET DE LA COMMUN. 
POL 2830 3 AH 1 j L'AMERIQUE LATINE ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
POL 2840 3 AH 1 j SYSTEMES COMPARES: MOYEN-ORIENT ECN 1111 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
POL 2850 3 AH 1 j PROBLEMES POLITIQUES DE L'AFRIQUE ECN 1300 4 A 1 j HIST. ECONOMIQUE DU MONDE OCCIDENTAL 
POL 2860 3 AH 1 j REGIMES POLITIQUES D'ASIE DE L'EST ECN 1600 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
POL 2904 3 AH 1 j SYSTEME POLITIQUE QUEBECOIS 1 GEO 1212 3 A 1 j L'ORGANISATION SPATIALE 
POL 2905 3 AH 1 j SYSTEME POLITIQUE QUEBECOIS 2 GEO 3232 3 H 1 j GEOGRAPHIE POLITIQUE 
POL 3161 3 AH 1 j SYSTEME POLITIQUE DE MONTREAL HST 1905 3 H 1 j HISTOIRE DU CANADA DEPUIS 1867 
POL 3400 3 AH 1 j FEDERALISME COMPARE HST 1942 3 H 1 j L'EUROPE AUX 19E ET 20E SIECLES 
POL 3410 3 AH 1 j MODERNISATIONS PO LITIQUES EN EUROPE HST 2904 3 H 1 j HISTOIRE DU QUEBEC CONTEMPORAIN 
POL 3500 3 AH 1 j SYSTEMES POLITIQUES CANADIENS PHI 1200 3 E 1 js ANTHROPOLOGIE PHILOSOPHIQUE 
POL 3821 3 AH 1 j PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT PHI 1420 3 A 1 j PHILOSOPHIE POLITIQUE 

PHI 1460 3 E 1 js NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
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BLOC 12 A OBLIGATOIRE 6 CR. 
SOL 1003 3 H 1 j INTRODUCTION A LA SOCIOL OU QUEBEC 
SOL 1100 3 A 1 j INTRODUCTION A LA SOCIOLOGIE 

BLOC 12 B OBLIGATOIRE 15 CR. 

LES BASES THEORIQUES 
SOL 1006 3 H 1 j MARX 
SOL 2016 3 A 1 j DURKHEIM 
SOL_ 2017 3 H 1 j WEBER 
SOL 3008 3 H 1 j DEBATS THEORIQUES CONTEMPORAINS 
SOL 3035 3 A 1 j EPISTEMOLOGIE SOCIOLOGIQUE 

BLOC 72 C OBLIGATOIRE 1BCR. 

LES BASES METHODOLOGIQUES 
IFT 1990 3 AH 1 js INFORMATIQUE POUR SCIENCES SOCIALES 
SOL 1020 3 A 1 j METHODOLOGIE QUANTITATIVE 1 
SOL 1090 3 A 1 j METHOOOlOGIE QUALITATIVE 1 
SOL 2020 3 A 1 j METHOOOLOGIE QUANTITATIVE 2 
SOL 2090 3 A 1 j METHODOLOGIE QUALITATIVE 2 
SOL 3045 3 H 1 j PROCESSUS DE RECHERCHE EN SOCIOLOGIE 

BLOC 12 0 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. 

METHODOLOGIE QUANTITATIVE SPECIALISEE 
SOL 3017 3 H 1 j METHODES DE SONDAGE 
SOL 3055 3 A 1 j ANALYSE MULTIDIMENSIONNELLE 
SOL 3065 3 A 1 j ANALYSE DE DONNEES INSTITUTIONNELLES 

BLOC 12 E OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 9 CR. 

METHODOLOGIE QUALITATIVE SPECIALISEE 
SOL 3025 3 A 1 j ETUDE DE CAS 
SOL 3075 3 H 1 j ANALYSE DE RESEAUX ET SYSTEMIQUE 
SOL 3085 3 A 1 j ANALYSE CLINIQUE ET INTERVENTION 

BLOC 12 F OPTION MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 9 CR. 

PERSPECTIVES THEORIQUES 
SOL 3012 3 H 1 j SOCIOLOGIE CRITIQUE 
SOL 3095 3 A 1 j SOCIOLOGIE COMPREHENSIVE 
SOL 3110 3 A 1 j STRUCTURO-FONCTIONNALISME 

BLOC 12 G OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

ECONOMIE, TRAVAIL ET ORGANISATIONS 
HST 3420 3 A 1 j STRATIFICATION SOCIALE AU QUEBEC 
SOL 1012 3 H 1 j INEGALITE SOCIALE, MARCHE OU TRAVAIL 
SOL 1400 3 A 1 j ECONOMIE ET SOCIETES 
SOL 2015 3 H 1 j SOCIOLOGIE OU TRAVAIL 
SOL 2208 3 A 1 j SOCIOLOGIE ECONOMIQUE 
SOL 3202 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE L'ENTREPRISE 
SOL 3402 3 A 1 j STRATIFICATION ET MOBILITE 
SOL 3403 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES ORGANISATIONS 
SOL 3405 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE L'ECONOMIE SOCIALE 

BLOC 72 H OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

CULTURE, CONNAISSANCE, IDEOLOGIES 
SOL 1015 3 A 1 j H1sro1RE DE LA PENSEE SOCIALE 
SOL 1150 3 H 1 j CULTURE ET SOCIETE 
SOL 2009 3 A 1 j MARXISMES CONTEMPORAINS 
SOL 2301 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES PRATIQUES CULTURELLES 
SOL 2309 3 H 1 j CONNAISSANCE ET IDEOLOGIE 
SOL 3301 3 A 1 j SOCIO. DES PRODUCTIONS CULTURELLES 
SOL 3302 3 H 1 j SOCIOLOGIE OU LANGAGE 
SOL 3304 3 H 1 j SOCIOLOGIE COGNITIVE 
SOL 3305 3 A 1 j MEDIAS ET SOCIETE 
SOL 3306 3 H 1 j SOCIOLOGIE DES RELIGIONS 
SOL 3410 3 A 1 j SOCIOL DES SCIENCES ET TECHNOLOGIES 

BLOC 121 OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 15 CR. 

ETAT, POLITIQUES, QUESTIONS SOCIALES 
OMO 1950 3 A 1 j DEMOGRAPHIE SOCIALE 
SOL 2107 3 H 1 j SOCIOLOGIE POLITIQUE 
SOL 3101 3 H 1 j SOCIOLOGIE OU DROIT 
SOL 3102 3 H 1 j SOCIOLOGIE DE L'EDUCATION 
SOL 3103 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
SOL 3105 3 H 1 j SOCIOLOGIE URBAINE ET REGIONALE 

SOCIOLOGIE 

SOL 3200 3 H 1 j SOCIOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 
SOL 3503 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA FAMIUE 

BLOC 12 J OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

SOCIOLOGIE ET SOCIETES 
SOL 2050 3 A 1 j SOCIOLOGIE OU MONDE ARABE 
SOL 2310 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA CHINE 
SOL 2315 3 H 1 j SOCIOLOGIE OU JUOAISME CONTEMPORAIN 
SOL 3009 3 H 1 j SOCIOLOGIE ET SOCIETE AMERICAINE 
SOL 3201 3 H 1 j SOCIOLOGIE OU DEVELOPPEMENT 
SOL 3204 3 H 1 j SOCIOLOGIE OU SYSTEME MONDIAL 

BLOC 12 K OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

GROUPES ET MOUVEMENTS SOCIAUX, PSYCHOSOCIOLOGIE 
SOL 1016 3 A 1 j DEVIANCE, EXCLUSION, CONTROLE SOCIAL 
SOL 2104 3 H 1.j RELATIONS ETHNIQUES 
SOL 2410 3 A 1 j CLASSES ET MOUVEMENTS SOCIAUX 
SOL 2511 3 H 1 j INTRODUCTION A LA PSYCHOSOCIOLOGIE 
SOL 3004 3 A 1 j INTROOUC. A LA GERONTOLOGIE SOCIALE 
SOL 3104 3 H 1 j ETHNICITE ET SOCIETE: THEMES CHOISIS 
SOL 3404 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES FEMMES 
SOL 3406 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA JEUNESSE 
SOL 3500 3 H 1 j PSYCHOSOCIOLOGIE: THEORIES AVANCEES 
SOL 3504 3 A 1 j . MICROSOCIOLOGIE 

BLOC 12 L OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 6 CR. 

flECHERCHES CONTEMPORAINES 
SOL 3002 3 A 1 j SOCIOLOGIE OU QUEBEC: THEMES .CHOISIS 
SOL 3505 3 A 1 j SOCIOLOGIE: THEMES CHOISIS 

BLOC 12 M OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 12 CR. 

LABORATOIRES DE RECHERCHE 
SOL 3018 3 AHE 1 j TRAVAUX PRATIQUES 
SOL 3019 3 AHE 1 j TRAVAUX PRATIQUES 
SOL 3023 6 AHE 1 j LABORATOIRE DE RECHERCHE 
SOL 3024 3 AHE 1 j LABORATOIRE AVANCE DE RECHERCHE 

BLOC 72 Y OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 
ANT 2030 3 A 1 j ECOLOGIE CULTURELLE 
ANT 2660 3 A 1 js LANGUE ET IDENTITE SOCIALE 
ANT 3044 3 A 1 j ANTHROPOLOGIE ET DEVELOPPEMENT 
ANT 3055 3 A 1 j ANTHROPOLOGIE DES PROBLEMES MEDICAUX 
ANT 3854 3 A 1 j AIRE: LES AUTOCHTONES DU CANADA 
ECN 1110 3 AH 1 j MICROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
ECN 111 1 3 AH 1 j MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
ECN 1150 4 A 1 j ANALYSE DES DONNEES ECONOMIQUES 
ECN 1311 4 A. 1 j PROBLEMES ECONOMIQUES CONTEMPORAINS 
ECN · 1400 3 A 1 j L'ECONOMIE QUEBECOISE 
ECN 1600 3 H 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
HST 1905 3 H 1 I HISTOIRE OU CANADA DEPUIS 1867 
HST 2361 3 A 1 j HISTOIRE DES ETATS-UNIS DEPUIS 1865 
HST 2904 3 H 1 j HISTOIRE DU QUEBEC CONTEMPORAIN 
HST 3475 3 A 1 j HISTOIRE DES TRAVAILLEURS AU QUEBEC 
HST 3561 3 A 1 j SCIENCES ET SOCIETES 
PHI 1005 3 A 1 j LOGIQUE 1 
PHI 1250 3 H 1 j ESTHETIQUE 
PHI 1460 3 E 1 js NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
PHI 2405 3 A 1 j THEORIES ETHIQUES 
POL 1954 3 AH 1 js RELATIONS INTERNATIONALES 
POL 2830 3 AH 1 j L'AMERIQUE LATINE 
POL 3100 3 AH 1 j COMMUNICATION POLITIQUE 
POL 3320 3 AH 1 j POLITIQUE ET ADMINISTRATION 
POL 3805 3 AH 1 j LA DECISION EN ADMINISTRATION PUBL 
POL 3807 3 AH 1 j IDEOLOGIES POLITIQUES CONTEMPORAINES 
PSY 1955 3 AHE 1 js PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
PSY 1959 3 AH 1 js PSYCHOLOGIE DE L'AFFECTIVITE 
PSY 1968 3 AH 1 j PSYCHOLOGIE ET COMPORTEMENT HUMAIN 
PSY 1975 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE DE LA PERSONNALITE 
PSY 1980 3 A 1 j INTRODUCTION A LA PENSEE DE S. FREUD 
PSY 1981 3 H 1 j INTROOUC. A LA THEORIE DE J. PIAGET 

Pour les étudiants inscrits à ce programme, les cours de sigle 
SOL dont le numéro commence par le chiffre 2 ne sont normalement 
accessibles qu'après 15 crédits de sociologie et après 30 crédits de 
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SOCIOLOGIE 

sociologie pour les cours de sigle SOL dont le numéro commence par 
le chiffre 3. En outre, sauf exception autorisée, les créd its au choix ne 
peuvent' pas être de sigle SOL. Les étudiants de l'extérieur pourront 
accéder aux cours de niveau 2000 et 3000 après étude du dossier. 

Programme 1-255-2-0 Version 07 

Majeur en sociologie J 

Ce programme totalise 15 crédits obligatoires, 42 à option et 3 
au choix. 

BLOC 72 A OBUGA TOIRE 6 CR. 
SOL 1003 3 H 1 j INTRODUCTION A LA SOCIOL DU QUEBEC 
SOL 1100 3 A 1 j INTRODUCTION A LA SOCIOLOGIE 

BLOC 72 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR. 

LES GRANDS AUTEURS 
SOL 1006 3 H 1 j MARX 
SOL 2016 3 A 1 j DURKHEIM 
SOL 2017 3 H 1 j WEBER 

BLOC 72 C OBUGA rDIRE 9CR. 

LES BASES METHODOLOGIQUES 
IFT 1990 3 AH 1 js INFORMATIQUE POUR SCIENCES SOCIALES 
SOL 1020 3 A 1 j METHODOLOGIE QUANTITATIVE 1 
SOL 1090 3 A 1 j METHODOLOGIE QUALITATIVE 1 

BLOC 72 D OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 15 CR. 

RECHERCHE ET ANALYSE 
SOL 2020 3 A 1 j METHODOLOGIE QUANTITATIVE 2 
SOL 2090 3 A 1 j METHODOLOGIE QUALITATIVE 2 
SOL 3017 3 H 1 j METHODES DE SONDAGE 
SOL 3025 3 A 1 j ETUDE DE CAS 
SOL 3045 3 H 1 j PROCESSUS DE RECHERCHE EN SOCIOLOGIE 
SOL 3055 3 A 1 j ANALYSE MULTIDIMENSIONNELLE 
SOL 3065 3 A 1 j ANALYSE DE DONNEES INSTITUTIONNELLES 
SOL 3075 3 H 1 j ANALYSE DE RESEAUX ET SYSTEMIQUE 
SOL 3085 3 A 1 j ANALYSE CLINIQUE ET INTERVENTION 

BLOC 72 E OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 15 CR. 

ECONOMIE, TRAVAIL ET ORGANISATIONS 
HST 3420 3 A 1 j STRATIFICATION SOCIALE AU QUEBEC 
SOL 1012 3 H 1 j INEGALITE SOCIALE, MARCHE DU TRAVAIL 
SOL 1400 3 A 1 j ECONOMIE ET SOCIETES 
SOL 2015 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU TRAVAIL 
SOL 2208 3 A 1 j SOCIOLOGIE ECONOMIQUE 
SOL 3202 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE L'ENTREPRISE 
SOL 3402 3 A 1 j STRATIFICATION ET MOBILITE 
SOL 3403 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES ORGANISATIONS 
SOL 3405 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE L'ECONOMIE SOCIALE 

BLOC 72 F OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 15 CR. 
CULTURE, CONNAISSANCE, IDEOLOGIES 

SOL 1015 3 A 1 j HISTOIRE DE LA PENSEE SOCIALE 
SOL 1150 3 H 1 j CULTURE ET SOCIETE 
SOL 2009 3 A 1 j MARXISMES CONTEMPORAINS 
SOL 2301 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES PRATIQUES CULTURELLES 
SOL 2309 3 H 1 j CONNAISSANCE ET IDEOLOGIE 
SOL 3301 3 A 1 j SOCIO. DES PRODUCTIONS CULTURELLES 
SOL 3302 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU LANGAGE 
SOL 3304 3 H 1 j SOCIOLOGIE COGNITIVE 
SOL 3305 3 A 1 j MEDIAS ET SOCIETE 
SOL 3306 3 H 1 j SOCIOLOGIE DES RELIGIONS 
SOL 3410 3 A 1 j SOCIOL DES SCIENCES ET TECHNOLOGIES 
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BLOC 72 G OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

ETAT, POLITIQUES, QUESTIONS SOCIALES 
OMO 1950 3 A 1 j DEMOGRAPHIE·SOCIALE 
SOL 2107 3 H 1 j SOCIOLOGIE POLITIQUE 
SOL 3101 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU DROIT 
SOL 3102 3 H 1 j SOCIOLOGIE DE L'EDUCATION 
SOL 3103 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA SANTE 
SOL 3105 3 H 1 j SOCIOLOGIE URBAINE ET REGIONALE 
SOL 3200 3 H 1 j SOCIOLOGIE DE L'ENVIRONNEMENT 
SOL 3503 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 

BLOC 72 H OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

SOCIOLOGIE ET SOCIETES 
SOL 2050 3 A 1 j SOCIOLOGIE DU MONDE ARABE 
SOL 2310 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA CHINE 
SOL 2315 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU JUDAISME CONTEMPORAIN 
SOL 3009 3 H 1 j SOCIOLOGIE ET SOCIETE AMERICAINE 
SOL 3201 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU DEVELOPPEMENT 
SOL 3204 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU SYSTEME MONDIAL 

BLOC 721 OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 15 CR. 

GROUPES ET MOUVEMENTS SOCIAUX, PSYCHOSOCIOLOGIE 
SOL 1016 3 A 1 j DEVIANCE, EXCLUSION, CONTROLE SOCIAL 
SOL 2104 3 H 1 j RELATIONS ETHNIQUES 
SOL 2410 3 A 1 j CLASSES ET MOUVEMENTS SOCIAUX 
SOL 2511 3 H 1 j INTRODUCTION A LA PSYCHOSOCIOLOGIE 
SOL 3004 3 A 1 j INTRODUC. A LA GERONTOLOGIE SOCIALE 
SOL 3104 3 H 1 j ETHNICITE ET SOCIETE: THEMES CHOISIS 
SOL 3404 3 A 1 j SOCIOLOGIE DES FEMMES 
SOL 3406 3 A 1 j SOCIOLOGIE DE LA JEUNESSE 
SOL 3500 3 H 1 j PSYCHOSOCIOLOGIE: THEORIES AVANCEES 
SOL 3504 3 A 1 j MICROSOCIOLOGIE 

BLOC 72 J OPTION MINIMUM O CR., MAXIMUM 6 CR. 

RECHERCHES CONTEMPORAINES 
SOL 3002 3 A 1 j SOCIOLOGIE DU QUEBEC: THEMES CHOISIS 
SOL 3505 3 A 1 i SOCIOLOGIE: THEMES CHOISIS 

BLOC 72 K OPTION MINIMUM O CR. , ·MAXIMUM 6 CR. 

LABORATOIRES OE RECHERCHE 
SOL 3018 3 AHE 1 j TRAVAUX PRATIQUES 
SOL 3019 3 AHE 1 j TRAVAUX PRATIQUES 

BLOC 72 Y 
ANT 2030 
ANT 2660 
ANT 3044 
ANT 3055 
ANT 3854 
ECN 1110 
ECN 1111 
ECN 11 50 
ECN 1311 
ECN 1400 
ECN 1600 
HST 1905 
HST 2361 
HST 2904 
HST 3475 
HST 3561 
PHI 1005 
PHI 1250 
PHI 1460 
PHI 2405 
POL 1954 
POL 2830 
POL 31 00 
POL 3320 
POL 3805 
POL 3807 
PSY 1955 
PSY 1959 
PSY 1968 
PSY 1975 

OPTION 
3 A 1 j 
3 A 1 js 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
4 A 1 j 
4 A 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 A 1 j 
3 H 1 j 
3 E 1 js 
3 A 1 j 
3 AH 1 js 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 AH 1 j 
3 AHE 1 js 
3 AH 1 js 
3 AH 1 j 
3 AHE 1 j 

MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 4 CR. 
ECOLOGIE CULTURELLE 
LANGUE ET' IDENTITE SOCIALE 
ANTHROPOLOGIE ET DEVELOPPEMENT 
ANTHROPOLOGIE DES PROBLEMES MEDICAUX 
AIRE: LES AUTOCHTONES DU CANADA 
MICROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
MACROECONOMIQUE: INTRODUCTION 
ANALYSE DES DONNEES ECONOMIQUES 
PROBLEMES ECONOMIQUES CONTEMPORAINS 
L'ECONOMIE QUEBECOISE 
HISTOIRE DE LA PENSEE ECONOMIQUE 1 
HISTOIRE DU CANADA DEPUIS 1867 
HISTOIRE DES ETATS-UNIS DEPUIS 1865 
HISTOIRE DU QUEBEC CONTEMPORAIN 
HISTOIRE DES TRAVAILLEURS AU QUEBEC 
SCIENCES ET SOCIETES 
LOGIQUE 1 
ESTHETIQUE 
NATURE, POUVOIR ET VIOLENCE 
THEORIES ETHIQUES 
RELATIONS INTERNATIONALES 
L'AMERIQUE LATINE 
COMMUNICATION POLITIQUE 
POLITIQUE ET ADMINISTRATION 
LA DECISION EN ADMINISTRATION PUBL. 
IDEOLOGIES POLITIQUES CONTEMPORAINES 
PSYCHOLOGIE DE LA MOTIVATION 
PSYCHOLOGIE DE L'AFFECTIVITE 
PSYCHOLOGIE ET COMPORTEMENT HUMAIN 
PSYCHOLOGIE DE LA PERSONNALITE 







THS 1020 
THS 1030 
THS 1040 

3 AHE 1 js CROIRE AUJOURD'HUI 
3 AHE 1 js ECCLESIOLOGIE 
3 AHE 1 js INTRODUCTION A LA SACRAMENTAIRt 

THS 1050 
THS 1060 

3 AHE 1 js ETHIQUE THEOL APPROCHES & FONIJEMENTS 
3 AHE 1 js VIE SPIRITUELLE 

THS 2000 
THS 2010 
THS 2020 
T~S 2030 

3 AHE 1 js THEOLOGIE FONDAMENTALE 
3 AHE 1 js ANTHROPOLOGIE THEOLOGIQUE 
3 AHE 1 js ·CHRISTOLOGIE 
3 AHE 1 js LE DIEU DE LA FOI CHRETIENNE 

THS 2060 
THS 3040 

3 AHE 1 js THEOL CONTEXTUELLES DES TIERS-MONDES 
3 AHE 1 js APPROCHES FEMINISTES EN THEOLOGIE 

BLOC 01 F OPTION MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 6 CR. 
ALL 1951 
ALL 1981 
ANG 1969 
ANG 1975 
ANT 2020 
ANT 3035 
ETA 3550 
FRA 1013 
FRA 17000 
FRA 1958G 
FRA 1959G 
GER 10000 
HST 2109 
LAT 1111 
LAT 1121 
PHI 1180 
PHI 1200 
PHI 1300 
PHY 19720 
PPA 3230 
PSY 1958 

6 A 2 j 
6 A 1 s 
3 AH 1 j 
3 H 1 j 
3 A 1 js 
3 H 1 j 
3 AHE 1 
3 AH 1 j 
3 AH 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 1 
3 H 1 j 
3 AE 1 js 
3 H 1 js 
3 H 1 j 
3 E 1 js 
3 H 1 j 
3 AH 1 j 
2 AHEl 

ALLEMAND ELEMENTAIRE 
LECTURE DE TEXTES EN LANGUE ALLEM. 1 
LECTURE DE L'ANGLAIS 
LECTURE DE L'ANGLAIS 2 
ANTHROPOLOGIE DE LA RELIGION 
DYNAMIQUE SOCIOCULTURELLE 
LA METHODO. DE L'EVAL. DES APPRENTISS. 
LA REDACTION 
LITTERATURE QUEBECOISE DEPUIS 1960 
GRAMMAIRE 2: REVISION GRAMMATICALE 
ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
INTRODUCTION A LA GERONTOLOGIE 
ROME: DES ANTONINS A L'EMPIRE TARDIF 
INITIATION A LA LANGUE LATINE 1 
INITIATION A LA LANGUE LATINE 2 
INTROOU. A LA PHILOSOPHIE DU LANGAGE 
ANTHROPOLOGIE PHILOSOPHIQUE 
PHILOSOPHIE DE LA CONNAISSANCE 
INITIATION A L'ASTRONOMIE 
PEDAGOGIE EN MILIEU URBAIN 
PSYCHOLOGIE SOCIALE 

SOL 1952 
svs 1363 
svs 2378 

3 AHE 1 j 
3 AH 1 js 
3 AH 1 js 
3 AH 1 js 

INTRODUC. AUX CONCEPTS SOCIOLOGIQUES 
PROBLEMES SOCIAUX ET ACTEURS SOCIAUX 
INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION ETUDES BIBLIQUES 

BLOC 70A OPTION MINIMUM 6 CR.. MAXIMUM 12 CR. 

LANGUES BIBLIQUES 
THB 2000 6 AHE 2 js HEBREU BIBLIQUE 
THB 2010 6 AHE 2 js GREC BIBLIQUE 

BLOC 70 8 OPTION MINIMUM 6 CR.. MAXIMUM 15 CR. 

EXEGESE ET THEOLOGIE BIBLIQUE 
HST 2113 
SRL 2010 
THB 2060 
THB 2070 
THB 3000 
THB 3020 
THB 3030 

3 A 1 j 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 . AHE 1 js 
3 AHE 1 js 

HIST. GRECQUE: D'ALEXANDRE A AUGUSTE 
RELIGIONS DU PROCHE-ORIENT ANCIEN 
GEOGRAPHIE ET ARCHEOLOGIE BIBLIQUE 
BIBLE ET FEMINISMES 
METHODES D'INTERPRETATION BIBLIQUE 
BIBLE ET RECEPTION 
TEXTES PARABIBLIOUES 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION THEOLOGIE PRATIQUE 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 

FONDEMENTS THEORIQUES 
THP 1000 3 AHE 1 js INTROD. A LA PRAXEOLOGIE PASTORALE 1 
THP 1010 3 AHE 1 js INTROO. A LA PRAXEOLOGIE PASTORALE 2 

6CR. 

BLOC 718 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 

FORMATION PRATIQUE 
THP 1020 3 AHE 1 js STAGE D'EXPLORATION 
THP 2000 3 AHE 1 js STAGE D'INTEGRATION 

BLOC 11 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 12 CR. 

PROBLEMATIQUES PARTICULIERES 
• SOL 3104 3 H 1 j ETH NI CITE ET SOCIETE: THEMES CHOISIS 
THP 2050 3 AHE 1 js CULTURE, VALEURS ET SPIRIT. DES JEUNES 
THP 2070 3 AHE 1 js PASTORALE ET ENJEUX SOCIAUX ACTUELS 

THÉOLOGIE 

THP 2080 
THP 2090 
THP 3000 

3 AHE 1 js ACCOMPAGNEMENT PASTORAL ET SANTE 
3 AHE 1 js PAST. EN PAROISSE ET EN COMMUNAUTE 
3 AHE 1 js PASTORALE SECTORIELLE 

THP 3010 3 AHE 1 js THEOL PRATIQUE. QUESTIONS SPECIALES 

SEGMENT n PROPRE A L'ORIENTATION ETUDES THEOLOGIQUES 

BLOC 72 A OPTION MINIMUM 15 CR.. MAXIMUM 21 CR 

PROBLEMATIQUES THEOLOGIQUES 
PHI 1860 3 H 1 j INTRODUC. A LA PHILOSOPHIE MEDIEVALE 
THS 2040 3 AHE 1 js BAPTEME ET CONFIRMATION 
THS 2041 3 AHE 1 js EUCHARISTIE ET RECONCILIATION 
THS 2042 3 AHE 1 js LES MINISTERES DANS L'EGLISE 
THS 2043 3 AHE 1 js SEXUALITE ET TRADITION CHRETIENNE 
THS 2050 3 AHE 1 js ETHIQUE THEOL: RESPECT DE LA VIE 
THS 2051 3 AHE 1 js ETHIQUE THEOL: ECONOMIE ET SOCIETES 
THS 3000 3 AHE 1 js HISTOIRE DES DOCTRINES CHRETIENNES 
THS 3010 3 AHE 1 js HIST. DU CHRISTIANISME. OUEST. SPEC. 
THS 3020 3 AHE 1 js LE DROIT DE L'EGLISE 
THS 3030 3 AHE 1 js APPROCHES PSYCHANA~YTIQUES EN THEOL 
THS 3050 3 AHE 1 js THEOLOGIE. QUESTIONS SPECIALES 
THS 3060 3 AHE 1 js SEMINAIRE DE LECTURE EN THEOLOGIE 

Programme 1-885-2-0 Version 04 

Maïeur en théologie 

Le majeur en théologie comporte trois orientations : 
L'orientation Études bibliques comprend les segments 01 et 70, 

avec 57 crédits à option et 3 crédits au choix. 
L'orientation Théologie pratique comprend les segments 01 et 

71, avec 6 crédits obligatoires, 51 crédits à option et 3 crédits au choix. 
L'orientation Études théologiques comprend les segments 01 et 

72, avec 57 crédits à option et 3 crédits au choix. 

SEGMENT 01 TRONC COMMUN 

BLOC 01 A OPTION 

THEOLOGIE 
THT 1000 
THT 1010 
THT 1020 
THT 1030 
THT 2000 
THT 3000 

BLOC 018 

3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 

OPTION 

SCIENCES DE LA RELIGION 
SRL 1000 3 AHE 1 js 
SRL 1020 3 AHE 1 js 
SRL 2000 3 AHE 1 js 
SRL 2030 3 AHE 1 js 

BLOC 01 C OPTION 

ETUDES BIBLIQUES 1 

THB 1000 
THB 1020 
THB 1030 
THB 1040 
THB 2020 
THB 2030 
THB 2040 
THB 2050 
THB 3010 
THB 3040 

3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 
3 AHE 1 js 

MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR 

METHODO. ET INIT. AUX OUTILS DE TRAV. 
SOURCES DU TRAVAIL THEOLOGIQUE 
LECTURES SOCIOCOMMUNAUT. DE LA BIBLE 
PRAT. THEOL A TRAVERS L'HISTOIRE 
MOUV. SOCIOCULT. ET CHRISTIANISME 
ACTIVITE D'INTEGRATION 

MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 3 CR 

INTRODUCTION AU PHENOMENE RELIGIEUX 
HISTOIRE RELIGIEUSE DU QUEBEC 
RELIGIONS MONOTHEISTES 
NOUVEAUX MOUVEMENTS RELIGEUX 

MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 15 CR. 

HISTOIRE BIBLIQUE ET SOURCES 
PENTATEUQUE 
PAUL ET SON OEUVRE 
DE JESUS AUX EVANGILES 
PROPHETISME 
PSAUMES ET TRADITION SAPIENTIELLE 
EVANGILE DE LUC ET ACTES 
LITTERATURE JOHANNIQUE 
THEOLOGIE BIBLIQUE 
ETUDES DE TEXTES BIBLIQUES 
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TH~OLOGIE PRATIQUE 

BLOC 01 0 OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 15 CR. 

THEOLOGIE PRATIQUE z 
THP 1030 3 AHE 1 js 
THP 1040 3 AHE 1 js 
THP 1050 3 AHE 1 js 
THP 1060 3 AHE 1 js 
THP 1080 3 AHE 1 js 

PSYCHOGENESE DE L'EXPER. RELIGIEUSE 
EDUCATION DE LA FOI 
ANIMATION PASTORALE 
COUNSELING PASTORAL 
PRATIQUES RITUELLES ET FOI 

THP 2010 3 AHE 1 js 
THP 2020 3 AHE 1 js 

THEOL PRAT.: APPROCHES ET FONDEMENTS 
INTERVENTION PASTORALE 

THP 2030 3 AHE 1 js 
THP 2060 3 AHE 1 js 
THP 2091 3 AHE 1 js 

PASTORALE ET COMMUNICATION 
FEMMES ET PRAT. SOCIO-ECCLESIALES 
GESTION ET LEADERSHIP PASTORAL 

BLOC 01 E OPTION MINIMUM 12 CR., MAXIMUM 21 CR. 

ETUDES THEOLOGIQUES l 

THS 1000 3 AHE 1 js 
THS 1020 3 AHE 1 js 
THS 1030 3 AHE 1 js 

HISTOIRE DU CHRISTIANISME 
CR OIRE AUJOURD'HUI 
ECCLESIOLOGIE 

THS 1040 3 AHE 1 js 
THS 1050 3 AHE 1 js 
THS 1060 3 " HE 1 js 

INTRODUCTION A LA SACRAMENTAIRE 
ETHIQUE THEOL. APPROCHES & FONDEMENTS 
VIE SPIRITUELLE 

THS 2000 3 AHE 1 js 
THS 2010 3 AHE 1 js 
THS 2020 3 AHE 1 js 
THS 2030 3 AHE 1 js 

THEOLOGIE FONDAMENTALE 
ANTHROPOLOGIE THEOLOGIQUE 
CHRISTOLOGIE 
LE DIEU DE LA FOI CHRETIENNE 

THS 2060 3 AHE 1 js 
THS 3040 3 AHE 1 js 

THEOL CONTEXTUELLES OES TIERS-MONDES 
APPROCHES FEMINISTES EN THEOLOGIE 

SEGMENT 70 PROPRE A L'ORIENTATION ETUDES BIBLIQUES 

BLOC 70A OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 6 CR. 

LANGUES BIBLIQUES 
THB 2000 · 6 AHE 2 js HEBREU BIBLIQUE 
THB 2010 6 AHE 2 js GREC BIBLIQUE 

BLOC 70 8 OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 12 CR. 

EXEGESE ET THEOLOGIE BIBLIQUE 
SRL 2010 3 AHE 1 js RELI GI ONS DU PROCHE-ORIENT ANCIEN 
THB 2060 3 AHE 1 js GEOGRAPHIE ET ARCHEOLOGIE BIBLIQUE 
THB 2070 3 AHE 1 js BIBLE ET FEMINISMES 
TH B 3000 3 AHE 1 js METHODES D'INTERPRETATION BIBLIQUE 
THB 3020 3 AHE 1 js BIBLE ET RECEPTION 
THB 3030 3 AHE 1 js TEXTES PARABIBLI QUES 

SEGMENT 71 PROPRE A L'ORIENTATION THEOLOGIE PRATIQUE 

BLOC 71 A OBl/GA TOIRE 6CR. 

FONDEMENTS THEORIQUES 
THP 1000 3 AHE 1 js INTROD. A LA PRAXEOLOGIE PASTORALE 1 
THP 101tl 3 AHE 1 js INTROO. A LA PRAXEOLOGIE PASTORALE 2 

BLOC 718 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR. 

FORMATION PRATIQUE 
THP 1020 3 AHE 1 js STAGE D'EXPLORATION 
THP 2000 3 AHE 1 js STAGE D'INTEGRATION 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 9 CR. 

PROBLEMATIQUES PARTICULIERES 
THP 2050 3 AHE 1 js CULTURE, VALEURS ET SPIRIT. DES JEUNES 
THP 2070 3 AHE 1 js PASTORALE ET ENJEUX SOCIAUX ACTUELS 
THP 2080 3 AHE 1 js ACCOMPAGNEMENT PASTORAL ET SANTE 
THP 2090 3 AHE 1 js PAST. EN PARO ISSE ET EN COMMUNAUTE 
THP 3000 3 AHE 1 js PASTORALE SECTORIELLE 
THP 3010 3 AHE 1 js THEOL PRATIQUE. QUESTIONS SPECIALES 

1 Pour les étudiants de l'orientation Études bibliques, le minimum est de 12 crédits et 
le maximum de 18 crédits. 
2 Pour les étudiants de l'orientation Théologie pratique, le minimum est de 12 crédits 
et le maximum de 18 crédits. 
3 Pour les étudiants de l'orientation Études théologiques, le minimum est de 18 
crédits et le maximum de 24 crédits. 
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SEGMENT 72 PROPRE A L'ORIENTATION ETUDES THEOLOGIQUES 

BLOC 72 A OPTION MINIMUM 12 CR., MAXIMUM 18 CR. 

PROBLEMATIQUES THEOLOGIQUES 
THS 2040 3 AHE 1 js BAPTEME ET CONFIRMATION 
THS 2041 3 AHE 1 js EUCHARISTIE ET RECONCILIATION 
THS 2042 3 AHE 1 js LES MINISTERES DANS L'EGLISE 
THS 2043 3 AHE 1 js SEXUALITE ET TRADITION CH RETIENNE 
THS 2050 3 AHE 1 js ETHIQUE THEOL: RESPECT DE LA VIE 
THS 2051 3 AHE 1 js ETHIQUE THEOL: ECONOMIE ET SOCIETES 
THS 3000 3 AHE 1 js HISTOIRE DES DOCTRINES CHRETIENNES 
THS 3010 3 AHE 1 js HIST. DU CHRISTIANISME. OUEST. SPEC. 
THS 3020 3 AHE 1 js LE DROIT DE L'EGLISE 
THS 3030 3 AHE 1 js APPROCHES PSYCHANALYTIQUES EN THEOL 
THS 3050 3 AHE 1 js THEOLOGIE. QUESTIONS SPECIALES 
THS 3060 3 AHE 1 js SEMINAIRE DE LECTURE EN THEOLOGIE 

♦.•♦ 
♦ 

Théologie pratique 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculle de tlwulu\Jll? 

Certificat en théol og ie pratique - orientation générale 
ou orientation pratiques sociales 1-895-5-2 
(Voir aussi Théologie, 8.Th. spécialisé, orientation 
théologie pratique) 

Information sur le programme : 
Lise Baroni 
Information sur l'admission : 

1 Conditions d'admissibilité 

343-71 64 
343-7076 

Détenir le diplôme d'études collégiales IQEC) ou faire la preuve 
d'une formation scolaire équivalente ; 
ou 
avoir atteint l'âge de 21 ans et posséder des connaissances et une ex­
périence appropriées à ce programme. 

2 Capacité d'accueil 
La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfa it 

aux conditions d'admission est admise. 

3 Remarques 
3.1 Tout nouvel étudiant doit réussir le test de français du ministère 
de !'Éducation ou, s'il échoue au test, réussir les cours de français 
prescrits par l'Université pour obtenir son diplôme. 
3.2 Toutes les conditions d'admissibilité doivent être satisfaites 
avant le 15 s'eptembre pour une admission au trimestre d'automne ou 
avant le 1er février pour une admission au trimestre d'hiver. 
3.3 Le certificat est offert à plein temps et à temps partiel. 
3.4 Les demandes d'admission doivent être déposées avant la date 
limite. Toutefois, la Faculté ne refusera pas nécessairement les de­
mandes remises après cette date. 























,. 
ou avoir eu une fonction socio-économique autre que celle d'étudiant, 
et ce dans les deux cas, durant au moins quatre (4) ans et en fournir 
une preuve écrite 

ou 
• avoir terminé un majeur ou deux certificats dans un champ per­
tinent 

ou 
• être titulaire d'un premier grade universitaire. 

Le candidat qui n'est pas titulaire du DEC doit suivre et réussir 
dès le premier trimestre de sa scolarité le cours EDP 1900 ou EDP 
1900D Méthode de travail intellectuel. Ce cours préalable est consi­
déré hors programme. 

Le candidat doit avoir une bonne conna issance de la langue 
française écrite et parlée, et la capacité de lire des textes rédigés en 
anglais. 

N.B. : Les conditions d'admissibilité au Certificat en droit sont 
les mêmes que pour le Microprogramme en droit. En conséquence, les 
candidats ·ne doivent faire qu'un seul choix de programme en droit. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 21 crédits de cours obligatoires, de 6 à 9 

crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
Les cours DRT 1151 G Introduction à l'étude du droit et DRT 

1016G Méthodologie du droit : recherche et rédaction doivent être sui­
vis en début de programme, avant tout autre cours (ou en même temps 
si l'étudiant est à temps plein à la première session). 

Préalable suggéré : il est préférable de suivre le cours DRT 
2207G Droit administratif généra/avant de suivre les cours DRT 2219G, 
DRT 2221 G, DRT 3304G et DRT 3348G. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

SEGMENT 01 TRONC COMMUN 

BLOC 01 A OBLIGATOIRE 12CR 
DRT 1016G 3 1 METHODOLOGIE: RECHERCHE ET REDACTION 
DRT 1113G 3 1 OBLIGATIONS 1: SOURCES ET FORMATION 
DRT 1114G 3 1 OBLIGATIONS 2: MODAL ET EXTINCTION 
DRT 1151G 3 1 INTRODUCTION A L'ETUDE DU DROIT 

SEGMENT 70 ORIENTATION 1 : 
DRO IT GENERAL 

BLOC lOA OBLIGATOIRE 9CR 
DRT 1103G 3 RESPONSABILITE DELICTUELLE 
DRT 1116G 3 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR. 1 
DRT 1117G 3 DROIT CD_NSTITUTIONNEL ET ADMINISTR. 2 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 10 CR. 
DRT 1104G 3 1 SUJETS DE DROIT ET FAMILLE 
DRT 1105G 3 1 BIENS 
DRT 1108G 3 1 SOURCES ET FORMATION DU DROIT 
DRT 1109G 4 1 DROIT PENAL GENERAL 
DRT 1111G 3 1 DROIT COMMERCIAL GENERAL 
DRT 2201G 3 1 ORG. JUDICIAIRE ET ACTION EN JUSTICE 
DRT 2204G 3 1 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC GENERAL 
DRT 2207G 3 1 DROIT ADMINISTRATIF GENERAL 
DRT 2215G 3 1 ACTIVITES DE RECHERCHE DIRIGEE 
DRT 2219G 3 1 DROIT SOCIAL 
DRT 2258G 3 1 LOIS DU TRAVAIL 
DRT 2266G 3 1 DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
DRT 3347G 3 1 LIBERTES PUBLIQUES 
DRT 3383G 3 1 INTERPRETATION DES LOIS 

DROIT 

SEGMENT 71 ORIENTATION Il : 
DROIT DES AFFAIRES 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 9 CR. 
DRT 1105G 3 BIENS 
DRT 1111G 3 DROIT COMMERCIAL GENERAL 
ORT 2202G 3 SURETES ET ENREGISTREMENT 

BLOC 71 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR. 
ORT 1103G 3 1 RESPONSABILITE DELICTUELLE 
DRT 2201G 3 1 ORG. JUDICIAIRE ET ACTION EN JUSTICE 
ORT 2209G 3 1 DROIT DES SOCIETES ET DES COMPAGNIES 
DRT 2210G 3 1 DROIT DES ASSURANCES 
DRT 2215G 3 1 ACTIVITES DE RECHERCHE DIRIGEE 
DRT 2258G 3 1 LOIS DU TRAVAIL 
DRT 2266G 3 1 DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
DRT 3314G 3 1 DROIT BANCAIRE 
DRT 3332G 3 1 PROPRIETE INTELLECT. ET INDUSTRIELLE 
DRT 3357G 3 1 FINANCEMENT DE L'ENTREPRISE 
DRT 3358G 3 1 CONTRATS ET USAGES COMMERCIAUX 
DRT 3359G 3 1 DROIT DE LA FAILLITE 
DRT 3361G 3 1 POL. FISCALE, IMPOT SUR LE REVENU 
DRT 3362G 3 1 REGIME FISCAL DE L'ENTREPRISE 
DRT 3383G 3 1 INTERPRETATION DES LOIS 
DRT 3386G 3 1 PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE 

SEGMENT 72 ORIENTATION Ill : 
DROIT PUBLIC 

BLOC 72 A OBLIGATOIRE 9CR. 
DRT 1116G 3 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR. 1 
DRT 1117G 3 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR. 2 
DRT 2207G 3 DROIT ADMINISTRATIF GENERAL 

BLOC 72 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 10 CR 
DRT 1109G 4 1 DROIT PENAL GENERAL 
DRT 2204G 3 1 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC GENERAL 
DRT 2211G 3 1 DROIT MUNICIPAL 
DRT 2215G 3 1 ACTIVITES DE RECHERCHE DIRIGEE 
DRT 2219G 3 1 DROIT SOCIAL 
DRT 2221G 3 1 DROIT DE LA SANTE 
DRT 2258G 3 1 LOIS DU TRAVAIL 
DRT 3304G 3 1 DROIT DE L'ENVIRONNEMENT 
DRT 3313G 3 1 DROIT AGRICOLE 
DRT 3324G 3 1 SCIENCE ET DROIT 
DRT 3347G 3 1 LIBERTES PUBLIQUES 
DRT 3348G 3 1 DROIT DE L'EDUCATION 
DRT 3349G 3 1 TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
DRT 3350G 3 1 DROIT PROFESSIONNEL 
DRT 3351G 3 1 DROIT DE L'INF. ET DE LA COMMUNIC. 
DRT 3383G 3 1 INTERPRETATION DES LOIS 

••• ♦ 
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GESTION APPLIQUÉE À LA POUCE ET À LA SÉCURITÉ 

GER 1040 3 
ou 

GER 1040D 3 
PSY 1995 3 
SOL 1967 3 

BLOC 70 C OPTION 

CONCENTRATION : 
PRATIQUES MULTIDISCIPLINAIRES 

GER 2010 3 1 
GER 2015 3 1 
GER 2017 3 1 
GER 2019 3 1 

ou 
GER 2019D 3 
GER 2020 3 
GER 2021 3 

ou 
GER 20210 3 
GER 2022 3 
GER 2025 3 
GER 2031 3 
GER 2035 3 
GER 2036 3 
GER 2037 3 
GER 3010 3 
GER 3042 3 

ou 
GER 3042D 3 
GER 3045 3 

ou 
GER 3045D 3 
REA 2020 3 
svs 2930 3 

BLOC 70 D OPTION 

CONCENTRATION : 
SYNTHESE 

GER 3065 3 
GER 3080 3 
GER 3090 3 

EPIDEMIOLOGIE ET VIEILLISSEMENT 

EPIDEMIOLOGIE ET VIEILLISSEMENT 
PSYCHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
SOCIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

MINIMUM 9 CR .• MAXIMUM 12 CR. 

PHYSIOPATHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
ALIMENTATION ET VIEILLISSEMENT 
UTILIS. DES MEDICAMENTS ET VIEILLISS. 
ACT. PHYSIQUES ET VIEILLISSEMENT 

ACT. PHYSIQUES ET VIEILLISSEMENT 
DROIT ET VIEILLISSEMENT 
SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 

SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 
LE MOURIR (APPROCHE MULTIDISCIPLIN.I 
VIEILLISS ET G.R.H. DANS ENTREPRISES 
RECREOLOGIE ET VIEILLISSEMENT 
INTERVENTION INDIVIDUELLE 
INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 
MILIEUX TRAV. GER. ET EQUIPES MULTID. 
TECH. D'EVALUATION ET ETUDE DE CAS 
SESSION DE PREPARATION A LA RETRAITE 

SESSION DE PREPARATION A LA RETRAITE 
PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 

PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 
READAPTATION ET VIEILLISSEMENT 
POLITIQUES SOCIALES ET RESSOURCES 

MINIMUM 3 CR .• MAXIMUM 6 CR. 

ATELIER THEMATIQUE EN GERONTOLOGIE 
RECH. ET INTERV. EN GER.: REGARD CRITIO. 
PROJETS SPECIAUX EN GERONTOLOGIE 

Gestion appliquée à la police et 
à la sécurité 

•••••••••••••••••••••••••••••••• 
Félculte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-066-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 

Programme 1-066-5-0 

343-6090 
Extérieur : 1-800-363-8B76 

Version 00 

Certificat en gestion appliquée à la police et à la 
sécurité 
(Famille Santé, intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) et possé­
der une expérience pertinente d'au moins deux ans 

ou 
• être titulaire d'une attestation d'études collégiales (AEC), d'un 
certificat d'études collégiales (CEC) ou d'un diplôme de perfectionne­
ment de l'enseignement collégial (DPEC) relié au travail policier ou de 
sécurité et posséder une expérience pertinente d'au moins trois ans. 
• Le candidat doit présenter une lettre de recommandation d'un 
spécialiste du secteur. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
L'inscription aux cours DRT 3347G, RED 2000, RED 2010, SOL 

3105 et SOL 3403 est sujette à l'approbation du responsable. de pro­
gramme. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

BLOC 70A OBLIGATOIRE 15 CR. 
GSP 1000 3 SEC. INTERIEURE: NAT, MISSION, LEGITIM. 
GSP 1005 3 GESTION DE LA SECURITE 
GSP 1020 3 TACTIQUES ET MOYENS D'ACTION EN SEC. 
GSP 1030 3 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
GSP 3010 3 RESOL STRAT. DES PROBL ET DEONTOLOGIE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 9 CR .. MAXIMUM 12 CR. 
CRI 1200G 3 LA METHODOLOGIE EN CRIMINOLOGIE 
CRI 2242G 3 GESTION DES CRISES 
CRI 3040G 3 FORMES PARTICULIERES DE CRIMES 
GSP 1040 3 TECHNOL. DE LA SECURITE INTERIEURE 
GSP 1050 3 GEST. DU PARTENARIAT ET REL COMMUN. 
GSP 1060 3 PLANIF. ET CONTROLE BUDG. EN SECURITE 
GSP 3020 3 ETHIQUE ET SECURITE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM O CR.. MAXIMUM 7 CR. 
AEG 21 10 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
COM 1500G 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
CRI 1600G 3 1 INITIATION AUX METHODES QUANTITATIV. 
CRI 1950G 3 1 INTRODUCTION A LA CRIMINOLOGIE 
CRI 2210G 3 1 L'APPROCHE QUALITATIVE EN CRIMINO. 1 
CRI 3305G 3 1 VIOLENCES CRIMINELLES 
DRT 1109G 4 1 DROIT PENAL GENERAL 
DRT 1116G 3 1 DROIT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTR. 1 
DRT 3347G 3 1 LIBERTES PUBLIQUES 
JES 2008 3 1 JEUNES ET VIOLENCE 
PPL 1020 3 1 PROCESSUS ET EXPERIENCE MIGRATOIRES 
PPL 3042 3 1 MARCHE DE L'EMPLOI, GEST. DES RESS. HUM. 
RED 2000 3 1 REDACTION ADMINISTRATIVE 
RED 2010 3 1 REDACTION ET COMMUNICATIONS PUBLIO. 
REi 1205G 3 1 INTR. AUX RELATIONS DE TRAVAIL 
REi 1210G 3 1 PRINCIPES DE GESTION 
REi 1230G 3 1 COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL 
REi 3105G 3 1 PROBL DE L'ADM. ET DE L'ORG. DES ENTR. 
REP 1104 3 1 GESTION ET RELATIONS PUBLIQUES 
SOL 3105 3 1 SOCIOLOGIE URBAINE ET REGIONALE 
SOL 3403 3 1 SOCIOLOGIE DES ORGANISATIONS 
SST 1086 3 1 ACCIDENTS DU TRAVAIL ET SECURITE 
SST 2525 3 1 PSYCHODYNAM. DU TRAV. ET SANTE MENTALE 
TXM 1111 3 1 CONTEXTES D'UTIL DES PSYCHOTROPES 

ou 
TXM 11110 3 CONTEXTES D'UTIL DES PSYCHOTROPES 

♦.•♦ 
♦ 
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GESTION DES SERVICES DE SANTÉ 1 

Gestion des services de santé 1 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-631 -5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

'?rogramme 1-631-5-0 Versi on 07 

Certificat en gestion des services de santé 1 
(Famille Santé, intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titula ire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) profes­
sionnel dans un domaine approprié et posséder une expérience perti­
nente d'un (1) an dans le domaine de la santé et des services sociaux 

ou 
• être titulaire d'un diplôme d'études collégiales général (DEC) et 
posséder trois (3) ans d'expérience dans le domaine de la santé et des 
services sociaux 

ou 
• fa ire la preuve d'une formation équivalente et d'une expérience 
pertinente au programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 18 créd its de cours obligatoires, 9 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

BLOC 70 A OBl/GA TOIRE 18 CR. 
ASA 1000G 3 1 EVOL. ET ENJEUX DU SYSTEME DE SANTE 
ASA 1010G 3 1 STRATEG. DE GESTION DES SERV. DE SANTE 
ASA 1910G 3 1 ORG. DU TRAV. DS SECT. SANTE, SERV. SOC. 
ASA 2010G 3 1 GESTION STRATEGIQUE DES RESS. HUM. 
DRT 2221G 3 1 DROIT DE LA SANTE 
STT 1971G 3 1 INTRODUCTION A LA STATISTIQUE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 9 CR. 
AEG 3140 3 PRISE DECISION EN GR., LEADERSHIP ORG. 
ASA 2000G 3 EVALUATION GLOBALE DE LA QUALITE 
ASA 2100G 3 FINANC. DU SYST. DE SANTE: ENJEUX, PERSP. 
ASA 2220G 3 PR OBLEMATIQUES LIEES A LA G.S.S. 
ASA 2500G 3 SYSTEME D'INFORMATION ET G.S.S. 
ASA 2700G 3 DIMENSION ETHIQUE DS LES DECISIONS 
ASA 3620G 3 ENCADRER, DIRIGER UNE EQUIPE DE TRAV. 
REi 1205G 3 INTR. AUX RELATIONS DE TRAVAIL 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
COM 1500 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

ou 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
CRE 2405 3 METHODES DE PRODUCTION D'IDEES 
PSY 30126 3 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
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SMN 3000 
SST 2525 

3 
3 

INTERDISCIPLINARITE ET COLL. PROF. 
PSYCHODYNAM. DU TRAV. ET SANTE MENTALE 

• •• • 
' 

lnhalothérapie 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-461 -5-0 

Information : 
Service d'accueil et de rense ignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

Programme 1-461-5-0 Version 01 

Certificat en inhalothérapie* 
(Famille Santé, intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. , 
• Être titulaire d'un DEC en Techniques d'inhalothérapie et 
d'anesthésie 

ou 
• d'un diplôme équiva lent. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 18 crédits de cours obligatoires, de 9 à 

12 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
Le bloc 70 A obligatoire comporte deux séquences : système 

cardiovascula ire et système respiratoire . Il est-suggéré à l'étudiant de 
suivre dans l'ordre chacune de ces deux séquences. 

L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, la Faculté de méde­
cine, les autres facultés, les écoles et les départements de l'Univer­
sité, y compris les cours à option du présent programme. Ce choix est 
sujet à l'approbation du responsable du certificat. 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 

SYSTEME CARDIOVASCULAIRE 
MAR 1010G 3 1 
MAR 2010G 3 1 
MAR 3010G 3 1 

SYSTEME RESPIRATOIRE 
MAR 1020G 3 
MAR 2020G 3 
MAR 3020G 3 

BLOC 70 B 
MAR 2030G 
MAR 2040G 
MAR 2070G 

OPTION 
3 1 
3 1 
3 1 

IBCR 

ANATOMIE, PHYSIOL. SYST. CARDIOVASCUL. 
PHYSIOPATHOLOGIE SYST. CARDIOVASCUL 
PHARMACOLOGIE DU SYSTEME CARDIOVASC. 

ANATOMIE, PHYSIOL. SYST. RESPIRATOIRE 
PROC. INFECT. ET TUM. PROPRES SYST. RESP. 
ENV. MAL. RESP. THERAPEUT. SPECIALES 

MINIMUM 6 CR. , MAXIMUM 9 CR. 
PEDIATRIE ET NEONATALOGIE 
ANESTHESIE 
MONITORAGE EN ANESTHESIE 

• Programme offert coo1omtement pa, la faculté de médecine !Département d'anesthésie-réan1mat100} et la faculté 
de \'éducat,oo permanente. et géré par cette dern1è1e 



INTERVENTION AUPRÈS DES JEUNES : FONDEMENTS ET PRATIQUES 

MAR 2080G 3 URGENCE ET SOINS INTENSIFS 
MAR 2090G 3 INTERV. A DOMICILE ET TECHN. RESPIR. 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR.. MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ASA 1000G 3 EVOL ET ENJEUX DU SYSTEME DE SANTE 
GER 1016 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 1016D 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
MSN 1061G 3 DETERMINANTS ENV. DE LA SANTE 
MSO 2000G 3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 

ou 
MSO 2000D 3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 
MSO 2010G 3 INTRODUCTION A LA BIOSTATISTIQUE 
MSO 2100G 3 LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
MSO 2170G 3 PR. ET PRAT. TRAITEM. INF. MIL DE SANTE 
REi 1210G 3 PRINCIPES DE GESTION 
SOL 3109G 3 SOCIOLOGIE DE LA SANTE 

♦•♦ ♦ 

Intervention auprès des jeunes · 
fondements et pratiques 

•••••••••••••••••••••••••••••••• 
Faculte de l'éducation permanente 

Certificat 1-373-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 

Programme 1-373-5-0 

343-6090 
Extérieur : 1-800-363-8876 

Version 01 

Certificat d'intervention auprès des jeunes : 
fondements et pratiques 
(Famille Santé, intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un DEC professionnel dans un domaine pertinent 
au certificat 

ou 
• avoir terminé 30 crédits universitaires (mineur ou certificat) 
dans un domaine pertinent 

et 
• avoir une expérience pertinente d'au moins un (1) an 

ou 
• être titulaire d'un DEC général et avoir une expérience perti­
nente de travail d'au moins trois (3) ans 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 
• Occuper un emploi relié à l'intervention auprès des jeunes, sauf 
exception autorisée par le doyen. 

Structure du programme 
Ce programme tota lise 15 crédits de cours obligatoires et 15 

crédits de cours à option. 
Les cours PPA du bloc 70 C sont surtout destinés aux étudiants 

oeuvrant en milieu scolaire. De plus, ils pourront substituer au cours 
PSY 1966 du bloc 70 A le cours PPA 1245 Croissance et milieux éduca-
tifs à l'adolescence. 

BLOC 70A OBL/GA TOIRE 15 CR. 
JES 1000 3 1 INTERVENANT EN RELATION AVEC JEUNES 
JES 1001 3 1 JEUNES ET SOCIETE 
JES 1010 3 1 PRINCIPES ET APPROCHES DE L'INTERV. 
JES 3010 3 1 ATELIER D'INTEGRATION 
PSY 1966 3 1 PSYCHOLOGIE DE L'ADOLESCENCE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 
JES 3020 3 1 PROJETS SPECIAUX 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 9 CR .• MAXIMUM 15 CR. 
CRI 3900G 3 1 JUSTICE DES MINEURS 
JES 2005 3 1 JEUNES ET FAMILLE 
JES 2007 3 1 JEUNES ET COMMUNAUTES CULTURELLES 
JES 2008 3 1 JEUNES ET VIOLENCE 
JES 2009 3 1 JEUNES ET SEXUALITE 
JES 2012 3 1 UNIV. DU TRAV. ET INTEG. SOC. DES JEUNES 
JES 2021 3 1 DISCUSSION DE CAS CLINIQUES 
MSO 2080G 3 1 PROBL. LIEES A L'ENFANCE ET A L'ADOL 
PPA 1210 3 1 L'ADOLESCENT ET L'EXPERIENCE SCOL. 
PPA 3405 3 1 ASPECTS SOCIO-AFFECTIFS DE LA REEDUC. 
PPA 3422 3 1 CONSEIL ET INTERV. EN MILIEU FAMILIAL 
svs 3807 3 1 JEUNESSE ET ACTION COMMUNAUTAIRE 
THP 2050 3 1 CULTURE, VALEURS ET SPIRIT. DES JEUNES 
TXM 2400 1 1 ADOLESCENCE ET CONDUITES DE RISQUE 
TXM 2410 1 1 PREVENTION EN MILIEU SCOLAIRE 
TXM 2420 1 1 PREVENTION ET TRAVAIL DE RUE 
TXM 2470 1 1 PREVENTION SIDA ET TOXICOMANIES 
TXM 2520 1 1 DELINQUANCE ET TOXICOMANIES 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 6 CR. 
JES 2014 3 ATELIER THEMATIQUE 1 
JES 2015 3 ATELIER THEMATIQUE 2 
JES 2016 3 ATELIER THEMATIQUE 3 
JES 2017 3 ATELIER THEMATIQUE 4 
JES 2018 1 ATELIER THEMATIQUE 5 
JES 2019 1 ATELIER THEMATIQUE 6 
JES 2020 1 ATELIER THEMATIQUE 7 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM O CR , MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
AEG 3137 3 1 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
ANT 1950 3 1 ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
CRI 2360G 3 1 PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
CRI 2730G 3 1 VICTIMES, CRIMINALITE, SYSTEME PENAL 
DRT 1104G 3 1 SUJETS DE DROIT ET FAMILLE 
HST 3433 3 1 HISTOIRE DE LA FAMILLE AU CANADA 
PPA 3426 3 1 ASP. SOCIOCULT. PSYCHOPED. lilFF. SCOL 
PSE 1102 3 1 DEVELOPPEMENT SOCIO-AFFECTIF 1 
PSE 1104 3 1 DEVELOPPEMENT COGNITIF 
PSE 1106 3 1 ECOLOGIE SOCIALE DU DEVELOPPEMENT 
PSY 1950 3 1 PSYCHOPATHOLOGIE: INTRODUCTION 
PSY 1971 3 1 PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEMENT 
PSY 3012G 3 1 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 
SOL 3503 3 1 SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 
svs 1962 3 1 DEVELOPPEMENT PSYCHOSOCIAL 
svs 2377 3 1 GROUPES : CONCEPTS ET CONTEXTES 
svs 2806 3 1 METHODES D'ACTION PREVENTIVE 

• •• ♦ 
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CERTIFICAT D 'INTERVENTION DANS LES GROUPES ET LES ORGANISATIONS 

Certificat d'intervention dans les 
groupes et les organisatio~s 

••••••••••••• ••••••• •••••••••••• 
Faculte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-355-5-1 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 

Programme 1-355-5-1 

343-6090 
Extérieur : 1-800-363-8876 

Version 00 

Certificat d'intervention dans les groupes et les 
organisations 
(Famille Communications appliquées, langues et 
droit) 

Ce programme remplace le Certificat d'animation des groupes 
et des organisations. 

Le Certificat d'intervention dans les groupes et les organisa­
tions vise à offrir à des professionnels et à des praticiens en exercice 
une formation complémentaire en intervention dans les groupes et 
dans les organisations. 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titula ire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équi­
valent et posséder deux (2) années d'expérience pertinente (attesta­
tions nécessaires) 

' ou 
• avoir terminé 60 crédits universitaires ou l'équivalent 

ou 
• posséder toute combinaison de scolarité et d'expérience jugée 
satisfaisante. 

L'étudiant qui ne possède pas des conna issances de base en 
sociologie et en psychologie devra suivre les cours suggérés ou 
l'équivalent durant la première année de sa candidature : SOL 1020G 
Éléments de sociologie et PSY 1970 Psychologie générale. L'un de ces 
cours pourra être comptabil isé comme cours au choix dans le pro­
gramme. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équ ivalent, 
l'admission· est conditionnelle à la réussite du cours EOP 1900 ou EOP 
19000 Méthode de travail intellectuel, considéré hors programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, 15 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

BLOC 70 A 
AEG 1200 
AEG 2110 
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OBLIGATOIRE 12 CR. 
3 1 LES SYSTEMES ORGANISES 
3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 

AEG 2200 3 GESTION OU CHANGEMENT OS ORGANISAT. 
PSY 1075 3 PSYCHOLOGIE SOCIALE 

BLOC 10 B OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR. 

METHODOLOGIE 
CRE 2000 3 MOD. MENTAUX ET RESOLUTION DE PROBL 
CRE 2405 3 METHODES DE PRODUCTION D'IDEES 
CRI 1200G 3 LA METHODOLOGIE EN CRIMINOLOGIE 
EOP 1001 3 METH. 1: INIT. METH. RECH. SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EOP 10010 3 METH. 1: INIT. METH. RECH. SC. HUM. ET SOC. 
PSY 3012G 3 METHODES ET TECHNIQUES D'ENTREVUES 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 6 CR. MAXIMUM 9 CR. 

INTERVENTION DANS LES GROUPES 
AEG 2115 3 1 ENTR. ANIM. DES GROUPES RESTREINTS 
AEG 2117 3 1 LEADERSHIP ET PROC. O'INFL OS GROUPES 
AEG 3137 3 1 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
PPL 3040 3 1 COMMUNIC. INTERCULT. VERBALE, NON VERS. 
PSY 3071 3 1 RELATIONS INTERPERSDNNEUES 
VIO 2015 3 1 RESOLUTION DE CONFLITS 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 9 CR. 

INTERVENTION DANS LES ORGANISATIONS 

ou 

AEG 1905 3 1 ANIM. DES ASSEMBLEES DELIBERANTES 
AEG 3100 3 1 FORMATION EN CONTEXTE ORGANISATIONN. 
AEG 3140 3 1 PRISE DECISION EN GR., LEADERSHIP ORG. 
COM 1500 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

COM 1500G 3 
REP 1105 3 
svs 1151 3 

COMMUNICATION ET ORGANISATION 
PRAT. DE LA COMMUNICATION SOCIALE 
CONDITION FEMININE ET SERVICE SOCIAL 

BLOC 10 E OPTION MINIMUM O CR .. MAXIMUM 3 CR. 

PROBLEMATIQUES SPECIAQUES 
AEG 3601 1 1 
AEG 3602 1 1 
AEG 3603 1 1 

ATELIER D'INTERVENTION 1 
ATELIER D'INTERVENTION 2 
ATELIER D'INTERVENTION 3 



Intervention en milieu 
multiethnique 

••••••••••••••••• ••••••••••••••• 
Faculté de l'éducation permanente 

Certificat 1-372-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

Programme 1-372-5-0 Version 00 

Certificat d'intervention en milieu multiethniqueJS 

Ce programme totalise 12 crédits obligatoires, 15 à option et 3 au 
choix. 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) profes­
sionnel dans un domaine pertinent au certificat 

ou 
• avoir terminé 30 crédits universitaires (mineur ou certificat) et 
avoir une expérience pertinente d'au moins un (1) an 

ou 
• être titulaire d'un DEC général et avoir une expérience perti­
nente de travail d'au moins trois (3) ans 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Capacité d'accueil 
• La capacité d'accueil n'est pas limitée. La personne qui satisfait 
aux conditions d'admission est admise. 

Remarques 
Tout nouvel étudiant doit subir le test de français du ministère de 
!'Éducation ou un test de nature équivalente imposé par l'Université et, 
s'il a échoué au test, réussir les cours -de français prescrits par la Fa­
culté pour obtenir son diplôme. 

Ce certificat est offert conjointement par la Faculté de l'éduca­
tion permanente, la Faculté des arts et des sciences, la Faculté de 
théologie, avec la collaboration de la Faculté de médecine et géré par 
la Faculté de l'éducation permanente. 

BLOC 10 A OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

INTRODUCTION 
ANT 1950 3 A 1 js ELEMENTS D'ANTHROPOLOGIE CULTURELLE 
PSY 1958 3 AHE 1 j PSYCHOLOGIE SOCIALE 
SOL 1970G 3 AH 1 js SOCIOLOGIE DU QUEBEC 

BLOC 70 B OBLIGATOIRE 12 CR. 

CONNAISSANCES DE BASE 
SUR lA REAUTE MULTIETHNIOUE 

ANT 1982 3 AE 1 js GROUPES ETHNIQUES ET ANTHROPOLOGIE 
PPL 1010 3 AHE 1 js INTR. PHENOMENES IMMIGR. CANADA, QUE. 
PPL 1020 3 AHE 1 js PROCESSUS ET EXPERIENCE MIGRATOIRES 
PSY 2990 3 AHE 1 js IDENTITE ET RAPPORTS INTERCULTURELS 

INTERVENTION EN MILIEU MULTIETHNIQUE 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR. , MAXIMUM 6 CR. 

CONCEPTS GENERAUX 
ANT 1980G 3 AHE 1 js ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
ANT 3050 3 A 1 j ANTHROPOLOGIE PSYCHOLOGIQUE 
GEO 2232 3 AH 1 j GEOGRAPH. SOCIALE ET DES POPULATIONS 
LNG 1090 3 H 1 j SYSTEMES DE SIGNES ET SEMIOTIQUES 
POL 1605G 3 AH 1 j INTR. A LA POLITIQUE INTERNATIONALE 
PPL 2010 3 AHE 1 js ETUDE COMPAREE POLITIQUES D'IMMIGR. 
SOL 2104 3 H 1 j RELATIONS ETHNIQUES 
SOL 3104 3 H 1 j ETHNICITE ET SOCIETE: THEMES CHOISIS 
SVS 3841 3 AH 1 js MOUVEMENTS D'ACTION SOCIALE 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

OUTILS ET STRATEGIES 
D'INTERVENTION GENERAUX 

AEG 2110 3 AHE 1 js ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
AEG 3137 3 AHE 1 js GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
CRE 2920 3 AHE I js CREATIVITE APPL.: GESTION DE PROJETS 
SVS 2378 3 AH 1 js INTERVENTION COMMUNAUTAIRE 

BLOC 70 E OPTION MINIMUM 9 CR., MAXIMUM 12 CR. 

INTERVENTION 
CRI 3540G 3 H 1 j MINORITES ET QUESTION CRIMINELLE 
ETA 4300 3 AHE 1 j EDUCATION ET DIVERSITE ETHNOCULTUR. 
MSO 2100G 3 AHE 1 js LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
PPL 3020 3 AHE 1 js ETHNICITE ET TROISIEME AGE 
PPL 3040 3 AHE 1 js COMMUNIC .INTERCULT. VERBALE, NON VERB. 
PPL 3042 3 AHE 1 js MARCHE DE L'EMPLOI, GEST. DES RESS. HUM. 
PPL 3050 3 AHE 1 js PROBL LIEE A INTERV. MILIEU MULTIETH 
PPL 3051 1 AHE 1 js PROB D'INTERV EN MILIEU MULTIETH 1 
PPL 3052 1 AHE 1 js PROB D'INTERV EN MILIEU MULTIETH 2 
PPL 3053 1 AHE 1 js PROB D'INTERV EN MILIEU MULTIETH 3 
PPL 3054 1 AHE 1 js PROB D'INTERV EN MILIEU MULTIETH 4 
PPL 3090 3 AHE 1 js PROJETS SPECIAUX EN MILIEU MULTIETH. 
svs 3745 3 AH 1 js PRATIQUES: MILIEU ETHNIQUE MINORIT. 

BLOC 70 F OPTION MIN_IMUM O CR., MAXIMUM 3 CR. 

SPECIFICITES CULTURELLES 
AES 1010 3 A 1 j INTRODUCTION A L'ASIE DE L'EST 1 
ANT 3856 3 A 1 j AIRE CULTURELLE: REGION CARAIBE 
ANT 3861 3 A 1 js AIRE CULT.: LE MONDE ARASO-MUSULMAN 
ANT 3875 3 A 1 Î AIRE CULTURELLE: ASIE DU SUD 
OMO 1010 3 H 1 js PROBLEMES DE PO PULA T. CONTEMPORAINS 
GER 1020 3 AHE 1 js ANTHROPOLOGIE SOC. DU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 1020D 3 AHE 1 ANTHROPOLOGIE SOC. DU VIEILLISSEMENT 
POL 2830 3 AH 1 j L'AMERIQUE LATINE 
POL 3821 3 AHE 1 j PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
PPL 3011 1 AHEl SPECIFICITES CULTURELLES 1 
PPL 3012 1 AHE 1 SPECIFICITES CULTURELLES 2 
PPL 3013 1 AHE 1 SPECIFICITES CULTURELLES 3 
SOL 2050 3 A 1 j SOCIOLOGIE DU MONDE ARABE 
SOL 2315 3 H 1 j SOCIOLOGIE DU JUDAISME CONTEMPORAIN 

Programme offert conjointement par la Faculté des arts et des 
sc iences, la Faculté de l'éducation permanente, la Faculté de théolo­
gie, avec la collaboration de la Faculté de médecine, et géré par la Fa­
culté de l'éducation permanente. Pour renseignements, s'adresser à 
la Faculté de l'éducation permanente, au numéro (514) 343-6982. 

••• ♦ 
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• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Lorsque le cand idat n'est pas titula ire d'un DEC, l'admission est 
conditionnelle à la réussite des cours suivants : EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de travail intellectuel, un cours de psychologie (par 
exemple : PSY 1970 Psychologie générale), un cours de sociologie (par 
exemple : SOL 1952 Introduction aux concepts sociologiques ou SOL 
31 09G Sociologie de la sante1 et un cours de physiologie (par exemple : 
PSL 1901 G Physiologie humaioe). L'un de ces cours (sauf le cours EDP 
1900 ou EDP 19000) peut être comptabilisé comme cours au choix 
dans le programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 crédits de cours obligatoires, de 15 à 

18 crédits de cou rs à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
L'étud iant prend 3 crédits de cours au choix pa rmi les cours of­

ferts pa r la Faculté de l'éducation permanente, les autres fa cultés, 
écoles et départements de l'Université, y compris les cours à option du 
présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approbation du 
responsa ble du certificat. 

BLOC 70 A OBl/GA TOIRE 
SMN 1000 3 1 
SMN 1010 3 1 
SMN 1020 3 1 
SMN 2000 3 1 

BLOC 70 B OPTION 

SYNTHESE 
SMN 300'.l 3 
SMN 3020 3 

BLOC 70 C OPTION 

SERVICES A DOMICILE: ORIENT. ET ORG. 
APPR. GLOB. DES BESOINS ET SES OUTILS 
L'AIDE EN MILIEU NATUREL 
ASP. ETH. ET LEG. DU MAINTIEN A DOM. 

12 CR. 

MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 3 CR. 

INTERDISCIPLINARITE ET COLL PROF. 
PROJET OU STAGE D'INTEGRATION 

MINIMUM 9 CR .. MAXIMUM 12 CR. 

PROBLEMATIQUES SPECIAQUES ET PRATIQUES RELIEES 
GER 1016 3 1 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 10160 3 PHYSIOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
GER 2021 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 20210 3 SANTE MENTALE ET VIEILLISSEMENT 
GER 2022 3 LE MOURIR !APPROCHE MULTIDISCIPLIN.I 
GER 3045 3 PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 

ou 
GER 30450 3 PROBLEMATIQUE LIEE AU VIEILLISSEMENT 
MSO 21006 3 LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
SME 3020 3 REINS. ET MAINTIEN EN MILIEU NATUREL 
SMN 2010 3 SOUTIEN AUX PERS. ATT. OU VIH/SIDA 
SMN 2020 3 PRATIQUES POSTHOSPITALIERES 
SMN 2030 3 PRATIQUES PALLIATIVES EN MILIEU NAT. 
SMN 2040 3 READAPT., INTEGR. SOC. DES PERS. HANDIC. 
VIO 2008 3 VIOLENCE A L'ENDROIT DES PERS. AGEES 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR., MAXIMUM 6 CR. 

PRATIQUES GLOBALES D'INTERVENTION 
MSO 23006 3 1 
PPL 3040 3 1 
SME 1000 3 1 
SME 3005 3 1 
SMN 3010 3 1 
VIO 2015 3 1 

BLOC 70 E OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
ANT 19806 3 1 
CRE 1910 3 1 
DRT 22216 3 1 
GER 2010 3 1 
PST 29556 3 1 
SOL 3503 3 1 

PROMOTION ET EDUCATION DE LA SANTE 
COMMUNIC. INTERCULT. VERBALE, NON VERB. 
COMPETENCES PERS. ET PROFESSIONNELLE 
APPROCHE SYSTEMIQUE 
RESS. COMM. ET MAINTIEN A DOMICILE 
RESOLUTION DE CONFLITS 

MINIMUM O CR., MAXIMUM 3 CR 

ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
RESOLUTION DE PROBLEMES ET IDEATION 
DROIT DE LA SANTE 
PHYSIOPATHOLOGIE DU VIEILLISSEMENT 
PSYCHOPATH, INTERV: APPR. BIDPSYCHOSOC. 
SOCIOLOGIE DE LA FAMILLE 

••• • 

PERFUSION EXTRACORPORELLE 

Perfusion extracorporelle 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Fdctdtc de 1·ec1uc,1t1011 pe1111<11H:11te 

Certificat 1-454-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

Programme 1-454-5-0 Version 00 

Certificat en perfusion extracorporelle• 
(Famille Santé, intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un baccalauréat en sciences reliées au domaine 
de la santé. 
• Avoir satisfa it aux exigences de sélection du comité d'admis-
sion du programme de formation en perfusion extracorporelle. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 30 crédits de cours obligatoires. 
Une attestation d'études couronnera la réussite de chacun des 

trois blocs. 
L'étudiant devra avoir suivi les cours du bloc A avant de s'ins­

crire aux cours du bloc B. 

BLOC 70A 
ANI 1952 
PHL 3100 
PSL 3010 
PTL 2000 

BLOC 70 B . 
PHL 6071 
PSL 6170 

BLOC 70 C 

PERFUSION 
CHI 1800 
CHI 1801 
CHI 1802 
CHI 1803 

OBl/GA TOIRE 12CR. 
2 1 ANATOMIE HUMAINE 
3 1 
4 1 
3 1 

PROPR. PHARMACODYNAM. DES MEDICAMENTS 
SYSTEMES CIRCULATOIRE, RESPIRAT. RENAL 
BIOPATHOLOGIE GENERALE 

OBl/GATOIRE 6 CR. 
3 1 PHARMACOLOGIE CARDIOVASCULAIRE 
3 1 PHYSIOLOGIE CARDIOVASCULAIRE 

OBllGATOIRE 12 CR. 

3 PERFUSION EXTRACORPORELLE 1 
3 PERFUSION EXTRACORPORELLE 2 
3 PERF EXTRACORP.: FORM. CLINIQUE 1 
3 PERF EXTRACORP.: FORM. CLINIQUE 2 

••• • 

• Programme offert conjointement par la Faculté de médecine !Département de 
chirurgie) et la Faculté de l'éducation permanente. et géré par cette dernière . 
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PUBLICITÉ 1 

Publicité 1 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Facu lte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-390-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

Programme 1-390-5-0 Version 05 

Certificat de publicité 1 
(Famille Communications appliquées, langues et 
droit) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titula ire d'un diplôme d'études collégiales WEC) ou faire la 
preuve d'une formation scola ire équ iva lente 

ou 
• posséder des conna issances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Se soumettre au test de français particulier à ce programme. Le 
test est obligatoire. Le candidat est prié de 'consulter le calendrier fa­
cultaire en page 4-3 pour en connaître la date. Cet avis tient lieu de 
convocation. 

Le candidat devra, s' il n'obtient pas un résu ltat satisfa isant au 
test de français, suivre et réussir un ou des cours préalables, considé­
rés hors programme : FRA 1957G, FRA 1958G. 

Lorsque le candidat n'est pas titulaire du DEC ou l'équivalent, 
l'admission est cond itionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de travail intellectuel. Ce cours est considéré hors 
programme. Le responsable de programme se réserve le droit de con­
voquer le candidat en entrevue et de lui faire suivre, s'il le juge néces­
sa ire, d'autres cours préalables. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de O à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi-les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

BLOC 70 A OBLIGATOIRE 
HEC 3018 3 1 
PBT 1105 3 1 
PBT 2300 3 1 
PBT 2365 3 1 
PBT 32100 3 1 

BLOC 70 B OPTION 

CLIENTELE ET PRODUCTION 
DRT 2216G 3 
HEC 3006 3 

ou 
REi 1210G 3 
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15CR 
INTRODUCTION AU MARKETING 130-100-82) 
PUBLICITE : FONDEMENTS ET PRATIQUES 
GESTION PUBLICITAIRE 
ATTITUDES DU CONSOMMATEUR 
CHOIX ET UTILISATION DES MEDIAS 

MINIMUM 3 CR .• MAXIMUM 9 CR. 

DROIT PROTECTION DU CONSOMMATEUR 
MANAGEMENT 130-400-921 

PRINCIPES DE GESTION 

PBT 3115 3 GESTION PRODUCTION 1: INSTRUMENTS 
PBT 3116 3 GESTION PRODUCTION 2: BUDGETS, COUTS 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 9 CR 

CREATION 
FRA 1959G 3 ATELIER DE FRANCAIS ECRIT 
PBT 1120 3 LANGAGE VISUEL EN PUBLICITE 
PBT 2100 3 METHODES D'IDEATION EN PUBLICITE 
PBT 3200 3 ATELIER : CREATION PUBLICITAIRE 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 3 CR 

INSTRUMENTS COMPLEMENTAIRES 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
COM 1500 3 1 COMMUNICATION ET ORGANISATION 

ou 
COM 1500G 3 COMMUNICATION ET ORGANISATION 
COM 1600 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 

ou 
COM 1600G 3 COMMUNICATION ET MEDIAS DE MASSE 
COM 2540G 3 PHOTOGRAPHIE 
CRE 2920 3 CREATIVITE APPL: GESTION DE PROJETS 
IFT 1800 3 INITIATION A L'INFORMATIQUE 
PSY 1020G 3 PSYCHOLOGIE DE LA PERCEPTION 
REP 1103 3 PRINC. ET PRAT. DE LA COMM. INTEGREE 

• •• ♦ 

Publicité Il 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-390-5-1 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 

Programme 1-390-5-1 

Certificat de publicité Il 

343-6090 
Extérieur : 1-800-363-8876 

Version 00 

(Famille Communications appliquées, langues et 
droit) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire du Certificat de publicité I et avoir un an d'expé­
rience dans le domaine de la publicité, du marketing, du commerce, de 
la vente ou des communications 

ou 
• avoir réussi 60 crédits universitaires dont 30 crédits ou l'équiva­
lent dans le domaine de la publicité 

ou 
• être titulaire d'un B.A.A. (concentration marketing) ou avoir 
réussi 60 crédits universitaires dont un Certificat en marketing de 30 
crédits 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience significative à 
ce programme (par exemple : au moins trois ans d'expérience en ges-



tion dans une agence de publicité) et pouvant être vérifiées au cours 
d'une entrevue en profondeur ou d'une série d'examens. Le cand idat 
doit faire la preuve de son expérience par une lettre de l'employeur. 
• Avoir réussi le test de français du Certificat de publicité I ou 
avoir suivi et réussi les cours d'appoint FRA 1957G et FRA 1958G. 

Le responsable de programme se réserve le droit de convoquer 
le candidat en entrevue et de lui faire suivre, s'il le juge nécessaire, 
d'autres cours préalables pouvant être considérés hors programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 9 créd its de cours obligatoires, de 18 à 

21 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

BLOC 70 A 
PBT 3233 
PBT 3370 
PBT 4300 

OBLIGA TOIRE 
3 
3 
3 

STRATEGIES PUBLICITAIRES 
RECHERCHE PUBLICITAIRE 
ATELIER D'INTEGRATION EN PUBLICITE 

9CR. 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR., MAXIMUM 15 CR. 

PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 
ORT 2216G 3 DROIT PROTECTION OU CONSOMMATEUR 
PBT 2100 3 METHODES D'IDEATION EN PUBLICITE 
PBT 2224 3 PUBLICITE ET CULTURE 
PBT 2300 3 GESTION PUBLICITAIRE 
PBT 2367 3 PERSUASION ET PUBLICITE 
PBT 3200 3 ATELIER : CREATION PUBLICITAIRE 
PBT 32100 3 CHOIX ET UTILISATION DES MEDIAS 
PBT 3230 3 MEDIAS IMPRIMES ET ELECTRONIQUES 
PBT 3240 3 STRATEGIES MEDIAS 
PBT 3316 3 PRODUCTION PUBLICITAIRE 
RED 2020 3 LANGUE ET REDACTION PUBLICITAIRE 

BLOC 70 C OPnON MINIMUM 3 CR. . MAXIMUM 9 CR. 

ATEUERS-STAGES 
PBT 3901 3 ATELIER-STAGE EN CREATION 
PBT 3902 3 ATELIER-STAGE EN RECHERCHE 
PBT 3903 3 ATELIER-STAGE EN PRODUCTION 
PBT 3904 3 ATELIER-STAGE EN SERV. A LA CLIENTELE 
PBT 3905 3 ATELIER-STAGE EN MEDIA 

BLOC 70 D OPTION MINIMUM O CR. , MAXIMUM 3 CR. 

INSTRUMENTS COMPLEMENTAIRES 
COM 3700G 3 1 COMM. DANS LES GROUPES RESTREINTS 
HEC 3007 3 1 RECHERCHE COMMERCIALE (30-137-941 
PSY 2442G 3 1 PSYCHOLOGIE DE LA CREATIVITE 
REP 2200 3 1 COMMUNICATION ORALE 

••• • 

A~DACTION 

Rédaction 
••••••••••••••••••••••• • •••••••• 

Faculte de l'eclucat1011 permanente 

Certificat 1-186-5-1 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

Programme 1-186-5-1 Version 00 

Certificat de rédaction 
(Famille Communications appliquées, langues et 
droit) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou l'équi­
valent 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme. 

Se soumettre au test de frança is particulier à ce programme. Le 
test est obligatoire. Le candidat est prié de consulter le calendrier fa­
cultaire en page 4-3 pour en connaître la date. Cet avis tient lieu de 
convocation. 

Avant d'entamer le programme, tout cand idat qui ne possède 
pas des connaissances suffisantes en frança is doit s'inscrire à un des 
deux cours d'appoint suivants (considérés hors programme) : 
FRA 1958G Grammaire 2 : révision grammaticale ou EDP 1222 Français 
écrit : grammaire et rédaction. 

L'étudiant qui n'est pas titulaire du DEC doit s'inscrire au cours 
EDP 1900 ou EDP 19000 Méthode de travail intellectuel, considéré hors 
programme. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 15 crédits de cours obligatoires, de 12 à 

15 crédits de cours à option et de 0 à 3 crédits de cours au choix. 
Pour respecter l'ordre des apprentissages, les cours obligatoi­

res LNG 1061 G, LNG 1062G, FRA 2952G et FRA 2953G devraient être sui­
vis dans l'ordre indiqué dans la ·structure du programme avant les 
cours à option du bloc 70 B et avant le cours FRA 1300G du bloc 70 C. Si 
l'étudiant se trouve dans l'impossibilité de suivre les cours dans cet or­
dre, il doit faire approuver son choix de cours par la responsa ble du 
certificat. 

le dernier cours obligatoire, RED 3000, dans lequel l'étudiant 
met individuellement en oeuvre l'ensemble de ses apprentissages en 
rédaction, doit être suivi en fin de candidature (après au moins 21 cré­
dits de cours). 

Les cours à option peuvent être choisis sans ordre préférentiel. 
L'étu.diant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 
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RELATIONS INDUSTRIELLES 1 

Restriction : Sont exclus des cours au choix possibles tous les 
cours considérés d'ordre propédeutique. 

BLOC 70A OBLIGATOIRE 15 CR. 
LNG 1061G 3 1 DE LA GRAMMAIRE AU STYLE 
LNG 1062G 3 1 
FRA 2952G 3 1 
FRA 2953G 3 1 

LE LEXIQUE: PARTICULARITES, DIFFICULT. 
TECHNIQUES D'ECRITURE 
STRUCTURATION DE TEXTES 

RED 3000 3 1 ATELIER DE REDACTION PROFESSIONNELLE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR .• MAXIMUM 12 CR. 

COMMUNICATION, CREATION, MEDIAS 
RED 2000 3 1 REDACTION ADMINISTRATIVE 
RED 2010 3 1 REDACTION ET COMMUNICATIONS PUBLIO. 
RED 2020 3 1 LANGUE ET REDACTION PUBLICITAIRE 
RED 2101 3 1 LE TEXTE DE CREATION 
RED 2201 3 1 ECRITURE ET MEDIAS 
RED 2301 3 1 PROBLEMES DE VULGARISATION 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM O CR. . MAXIMUM 6 CR. 

ED ITION ET OUTILS INFORMATIQUES 
FRA 1300G 3 1 REVISION DE TEXTES 
FRA 3815 3 1 L'EDITION: HISTORIQUE 
IFT 1985 3 1 TRAITEMENT INFORMATIQUE DES TEXTES 
RED 1000 3 1 PRODUCTION INFORMATIQUE DE TEXTES 
RED 1100 3 1 L'EDITION INFORMATISEE 

BLOC 70 0 OPTION MINIMUM O CR. . MAXIMUM 6 CR. 

MAITRISE DE LA LANGUE ET ANALYSE DE TEXTES 
FRA 2612 3 1 ROMAN QUEBECOIS 2 
FRA 2808 3 1 OEUVRES DE LA FRAN COPHONIE 1 
FRA 2809 3 1 OEUVRES DE LA FRANCOPHONIE 2 
LNG 1505G 3 1 INTRODUCTION AUX SCIENCES DU LANGAGE 
LNG 2250 3 1 ANALYSE DU DISCOURS EN LINGUISTIQUE 
LNG 3510G 3 1 GRAMMAIRE SUPERIEURE NORMATIVE 
PHI 1130 3 1 ANALYSE DU DISCOURS SCIENTIFIQUE 
TRA 1072G 3 1 DOCUMENTATION ET TERMINOLOGIE 1 

♦•♦ ♦ 

Relations industrielles 1 
•••••••••••••••••••••••••••••••• 

Faculte de l'educat1on permanente 

Certificat 1-230-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 343-6090 

Extérieur : 1-800-363-8876 

Programme 1-230-5-0 

Certificat de relations industrielles 1 
(Famille Santé, intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
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Version 03 

• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (D EC) ou l'équi­
val ent et en fourni r la preuve et avoir eu une fo nction socio­
économique autre que celle d'étudiant, et ce durant au moins deux (2) 
ans après l'obtention du DEC et en fournir la preuve écrite 

ou 
• posséder des connaissances et une expérience appropriées à 
ce programme et avoir eu une fonction socio-économique autre que 
celle d'étudiant, et ce pendant au moins quatre (4) ans et en fournir la 
preuve écrite 

ou 
• être titulaire d'un baccalauréat. 

Lorsque le candidat ne possède pas le DEC ou l'équivalent, l'ad­
mission est cond itionnelle à la réussite du cours EDP 1900 ou EDP 
19000 Méthode de tra vail intel/ectue1, considéré hors programme. Ce 
cours ne pourra en aucun cas être considéré comme cours au choix, 
et ce ni dans les certificats de relations industrielles, ni dans le cadre 
du Baccalauréat spécialisé en relations industrielles. 

Structure du programme 
Ce programme totalise 12 créd its de cours obligatoires, 15 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
L'étudiant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­

ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cou rs à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

BLOC 10A OBUGA TOIRE 12 CR. 

FONDEMENTS DE LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE 
REi 1010G 3 1 INTRODUCTION AUX REL. INDUSTRIELLES 
REi 1140G 3 1 APPROCHE JURIDIQUE EN REL. INOUST. 
REi 2220G 3 1 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 1 
REi 2250G 3 1 ASPECTS JURIDIQUES DE LA G.R.H. 

BLOC 70 B OPTION 

ADMINISTRATION 
RE i 1210G 3 
RE i 1220G 3 

BLOC 70 C OPTION 

FORMATION PLURIDISCIPLINAIRE 
REi 1000G 3 1 
RE i 1230G 3 1 
REi 1420G 3 1 

BLOC 70 D OPTION 

PERFECTIONNEMENT 
REi 1105G 3 
REi 2240G 3 
RE i 2310G 3 
RE i 2320G 3 
REi 2330G 3 
REi 2475G 3 
REi 3300G 3 
RE i 3335G 3 

BLOC 70 E OPTION 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
AEG 1905 3 1 
ANS 1042 3 1 
COM 1500 3 1 

ou 
COM 1500G 3 
HEC 3018 3 
IFT 1912 3 
IFT 1931 3 
PHI 2405 3 

MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 3 CR 

PRINCIPES DE GESTION 
ADMINISTRATION DES AFFAIRES 

MINIMUM 6 CR .. MAXIMUM 6 CR 

TRAVAIL ET INDUSTRIALISATION 
COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL 
EMPLOI ET SALAIRE 

MINIMUM 6 CR. . MAXIMUM 9 CR 

TECHNIQUES STATISTIQUES EN REL. IND. 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 2 
CONVENTION COLLECTIVE 
RAPPORTS COLLECTIFS DU TRAVAIL 
SYNDICALISME 
POLITIQUES GOUVERNEMENTALES EN R. I. 
NEGOCIATION COLLECTIVE 
LES TRIBUNAUX SPECIALISES EN R.I. 

MINIMUM O CR. . MAXIMUM 3 CR. 

ANIM. DES ASSEMBLEES DELIBERANTES 
BUSINESS WRITING: LETTERS AND MEMOS 
COMMUNICATION ET ORGANISATION 

COMMUNICATION ET ORGANISATION 
INTRODUCTION AU MARKETING 130-100-821 
INIT. AUX CHIFFRIERS ELECTRONIQUES 
FICHIERS ET BASES DE DONNEES: INIT. 
THEORIES ETHIQUES 





SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL 1 

Programme 1-481 -5-0 Version 02 

Certificat en santé communautaire 
(Famille Santé, intervention et gestion) , 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir· atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scola ire équivalente et posséder une expé­
rience d'au moins une année dans le domaine de la santé et en fournir 
la preuve. 

Pour choisir l'orientation I du programme, soit le segment 70, 
Sciences infirmières, l'étudiant doit, en plus de satisfaire aux condi­
tions générales d'admission, avoir le droit de pratique infirmière au 
Québec. 

Structure du programme 
Ce programme tota lise 18 crédits de cours obligatoires, 9 cré­

dits de cours à option et 3 crédits de cours au choix. 
le programme comporte deux orientations : le segment 01 est 

commun aux deux orientations. le segment 70 couvre l'orientation 1 : 
Sciences infirmières ; le segment 71 couvre l'orientation Il : Multidisci­
plinaire. 

les étudiants sont exemptés des préalables des cours SOI 2202, 
SOI 3209, SOI 3220 et SOI 3305. 

l 'étud iant prend 3 crédits de cours au choix parmi les cours of­
ferts par la Faculté de l'éducation permanente, les autres facultés, les 
écoles et les départements de l'Université, y compris les cours à op­
tion du présent programme. Ce choix est cependant sujet à l'approba­
tion du responsable du certificat. 

SEGMENT 01 TRONC COMMUN 

BLOC 01 A 
MSO 2000G 

ou 
MSO 2000D 
MSO 2030G 

ou 
MSO 2030D 
MSO 2300G 

OBLIGA TOIRE 9 CR. 
3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 

3 INTRODUCTION A L'EPIDEMIOLOGIE 
3 SYSTEMES DE SANTE ET SANTE COMMUNAUT. 

3 
3 

SYSTEMES OE SANTE ET SANTE COMMUNAUT. 
PROMOTION ET EDUCATION DE LA SANTE 

SEGMENT 70 ORIENTATION 1: 
SCIENCES INFIRMIERES 

BLOC 70A OBLIGA TOIRE 9 CR 
SOI 1401 3 FAMILLES ET COMMUNAUTES EN SANTE 
SOI 1402 3 METH. ANAL, INTERV. AUPRES FAM. ET COMM. 
SOI 1414 3 PROJET D'INTERV. DANS LA COMMUNAUTE 

BLOC 70 B OPTION MINIMUM 6 CR .• MAXIMUM 9 CR 
SOI 1405 3 GEST. SOINS ET SERV. DANS COMMUNAUTE 
SOI 1406 3 SCIENCES INFIRMIERES ET S.S.T. 
SOI 1407 3 PROBLEM. CONTEMPORAINES DE SANTE 
SOI 1408 3 EVALUATION DE LA SANTE 
SOI 1413 3 ANALYSE THEMES LIES INTERV. INF. COMM. 
SOI 1421 3 COMMUNAUTES CULTURELLES ET SOINS 
SOI 2202 3 ETHIQUE EN SCIENCES INFIRMIERES 
SOI 3209 3 SOINS INFIRMIERS AUX MOURANTS 
SOI 3220 3 INTERVENTION EN SITUATION DE CRISE 
SOI 3305 3 se. INF. ADAPTATION-READAPTION 

BLOC 70 C OPTION MINIMUM 3 CR. MAXIMUM 6 CR 
AEG 2110 3 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ANT 1980G 3 ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
DRT 2221G 3 DROIT DE LA SANTE 
EDP 1001 3 METH. 1: INIT. METH. RECH. SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 10010 3 METH. 1: INIT. METH. RECH. SC. HUM. ET SOC. 

226 

MSO 2010G 3 
MSO 2140G 3 
MSO 2170G 3 
PPL 3040 3 
SOL 3109G 3 

SEGMENT 71 ORIENTATION Il : 

INTRODUCTION A LA BIOSTATISTIOUE 
PROBLEM. LI EES A LA SANTE COMMUNAUT. 
PR. ET PRAT. TRAITEM. INF. MIL. DE SANTE 
COMMUNIC. INTERCULT. VERBALE, NON VERB. 
SOCIOLOGIE DE LA SANTE 

MULTIDISCIPLINAIRE 

BLOC 71 A OBLIGATOIRE 9CR. 
MSO 2010G 3 1 INTRODUCTION A LA BIOSTATISTIOUE 
MSO 2200G 3 1 FOND. DE L'INTERV. DE PREMIERE LIGNE 
MSO 2440G 3 1 PLANIF. ET EVAL DE PROG. EN SANTE COMM. 

BLOC 71 B OPTION MINIMUM 6 CR, MAXIMUM 9 CR 
AEG 3137 3 1 GROUPE ET SITUATION D'AIDE 
MSN 1061G 3 1 DETERMINANTS ENV. DE LA SANTE 
MSN 3100G 3 1 INTRODUCTION AUX MALADIES DU TRAVAIL 
MSO 2080G 3 ·1 PROBL LIEES A L'ENFANCE ET A L'ADOL 
MSO 2100G 3 1 LA SANTE ET LES GROUPES ETHNIQUES 
MSO 2110G 3 1 PROB. INTEG. SOC. PERS. AGEES, PERS. HANOI. 
MSO 2120G 3 1 PROBL LIEES ADAPT. SOC. CHEZ ADULTES 
MSO 2130G 3 1 SANTE MENTALE ET COMMUNAUTE 
MSO 2150G 3 1 ASPECTS ETHIQUES EN SANTE COMMUNAUT. 

BLOC 71 C OPTION MINIMUM 3 CR, MAXIMUM 6 CR. 
AEG 2110 3 1 ENTRAINEMENT AU TRAVAIL EN EQUIPE 
ANT 1980G 3 1 ANTHROPOLOGIE DE LA SANTE 
DRT 2221G 3 1 DROIT DE LA SANTE 
EDP 1001 3 1 METH. 1: INIT. METH. RECH. SC. HUM. ET SOC. 

ou 
EDP 1001D 3 METH. 1: INIT. METH. RECH. SC. HUM. ET SOC. 
MSO 2140G 3 PROBLEM. LIEES A LA SANTE COMMUNAUT. 
MSO 2170G 3 PR. ET PRAT. TRAITEM. INF. MIL DE SANTE 
PPL 3040 3 COMMUNIC. INTERCUL T. VERBALE, NON VERB. 
SOL 3109G 3 SOCIOLOGIE DE LA SANTE 

Santé et sécurité du travail 1 
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Félculte de 1·ec1ucat1on permanente 

Certificat · 1-402-5-0 

Information : 
Service d'accueil et de renseignements 

Programme 1-402-5-0 

343-6090 
Extérieur : 1-800-363-8876 

. Version 04 

Certificat de santé et sécurité du travail 1 
(Famille Santé~ intervention et gestion) 

Conditions d'admissibilité 
• Avoir atteint l'âge de 21 ans. 
• Être titulaire d'un diplôme d'études collégiales (DEC) ou faire la 
preuve d'une formation scola ire équivalente et posséder une année 
d'expérience pertinente 

ou 















Cote de rendement collégial (CAC) du dernier collégien admis1 

Par ordre de programme 
Programmes contingentés2 

Automne 1997 
Programme Nombre de Nombre de places CRC 

demandes pour les collégiens 
Architecture 264 59 25.019 
Architecture de paysage 171 35 20.047 
Arts plastiques (Maj ., Min.) 117 35 20.000 
Biochimie 755 86 26.000 
Communication et pol itique 27 16 24.137 
Criminologie (Spéc., Min.) 825 94 27 .385 
Design industriel 181 37 20.000 
Droit 990 222 26.237 
Education physique 458 100 21 .000 
Education préscolaire et enseignement primaire 1299 160 24.820 
Enseignement de l'anglais au secondaire 165 3 25.667 
Enseignement de l'espagnol au secondaire 48 2 24.919 
Enseignement de l'histoire au secondaire 314 16 26.167 
Enseignement de l' informatique au secondaire 34 2 29.014 
Enseignement de la biolog ie au secondaire 132 16 24.529 
Enseignement de la chimie au secondaire 61 7 24.455 
Enseignement de la géographie au secondaire 168 9 24.776 
Enseignement de la morale au secondaire 83 7 24.077 
Enseignement de la physique au secondaire 40 7 24.455 
Enseignement de la religion au secondaire 12 2 26.424 
Enseignement des mathématiques au secondaire 223 -28 24.057 
Enseignement du français au secondaire 387 25 26.364 
Ergothérapie 305 42 31.494 
Etudes cinématographiques (Maj.) 288 35 25.800 
Informatique (Spéc., Maj., Min. et bidiscipl inai re 
mathématiques et informatique) 652 78 23.058 
Médecine 691 71 34.866 
Médecine dentaire 183 37 32.073 
Médecine vétérinaire 267 35 33.018 
Nutrition 368 37 26.298 
Optométrie 268 25 33.238 
Orthopédagogie 860 80 23.412 
Orthophonie et audiologie 160 28 32.600 
Pharmacie 805 100 32.487 
Physiothérapie 375 35 32.892 
Psychoéducation 596 72 25.340 
Psycholog ie (Spéc., Maj.) 828 164 24.800 
Relations industrielles 395 93 20.168 
Sciences biologiques (Spéc., Maj., Min.) 1247 183 27.028 
Sciences de la communication (Maj ., Min .) 675 70 25.006 
Service social 563 49 24.377 
Traduction (Spéc., Maj.) 232 58 20.000 
Urbanisme (Spéc.) 196 50 20.000 

' Données en date du 1• août 1997. 
' Pour les programmes non contingentés, se référer aux conditions d'admissibilité de chaque programme. Vers L' U. de M. 1997-1998 



Cote de rendement collégial (CRC) du dernier collégien admis1 

Par ordre de CRC 
Programmes contingentés2 

Automne 1997 
Programme Nombre de Nombre de places CRC 

demandes pour les collégiens 
Médecine 691 71 34.866 
Optométrie 268 25 33.238 
Médecine vétérinaire 267 35 33.018 
Physiothérapie 375 35 32.892 
Orthophonie et audiologie 160 28 32.600 
Pharmacie 805 100 32.487 
Médecine .dentaire 183 37 32.073 
Ergothérapie 305 42 31 .494 
Enseignement de l'informatique au secondaire 34 2 29.014 
Criminologie (Spéc., Min.) 825 94 27.385 
Sciences biologiques (Spéc., Maj., Min.) 1247 183 27.028 
Enseignement de la religion au secondaire 12 2 26.424 
Enseignement du français au secondaire 387 25 26.364 
Nutrition 368 37 26.298 
Droit 990 222 26.237 
Enseignement de l'histoire âu secondaire 314 16 26.1 67 
Biochimie 755 86 26.000 
Etudes cinématographiques (Maj.) 288 35 25.800 
Enseignement de l'anglais au secondaire 165 3 25.667 
Psychoéducation 596 72 25.340 
Architecture 264 59 25.019 
Sciences de la communication (Maj ., Min.) 675 70 25.006 
Enseignement de l'espagnol au secondaire 48 2 24.919 
Education préscolaire et enseignement primaire 1299 160 24.820 
Psychologie (Spéc., Maj.) 828 164 24.800 
Enseignement de la géographie au secondaire 168 9 24.776 
Enseignement de la biologie au secondaire 132 16 24.529 
Enseignement de la ch imie au secondaire 61 7 24.455 
Enseignement de la physique au secondaire 40 7 24.455 
Service social 563 49 24.377 
Communication et politique 27 16 24.137 
Enseignement de la morale au seçondaire 83 7 24.077 
Enseignement des mathématiques au secondaire 223 28 24.057 
Orthopédagogie 860 80 23.412 
Informatique (Spéc., Maj., Min. et bidisciplinaire 
mathématiques et informatique) 652 78 23.058 
Education physique 458 100 21.000 
Relations industrielles 395 93 20.168 
Architecture de paysage 171 35 20.047 
Arts plastiques (Maj., Min.) 117 35 20.000 
Design industriel 181 37 20.000 
Traduction (Spéc. , Maj.) 232 58 20.000 
Urbanisme (Spéc.) 196 50 20.000 

' Données en date du 1• août 1997 
' Pour les programmes non contingentés, se référer aux conditions d'admissibilité de chaque programme. Vers L'U. de M. 1997-1998 
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